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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce septième (7e) jour du mois

   de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du sept (7)

   décembre deux mille sept (2007), dossier R-3644-

   2007, demande relative à l'établissement des tarifs

   d'électricité d'Hydro-Québec Distribution pour

   l'année tarifaire 2008-2009. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Remarques préliminaires. Bonjour, Monsieur Neuman;

   bonjour, Madame Paquet; bonjour, Maître Gertler.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président. Nous nous

   interrogions simplement avec le GRAME et l'AIEQ

   pour savoir si notre demande de réaménagement

   d'horaire avait été acceptée que nous avions

   formulée il y a quelques jours.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça a été accepté, et on a retenu le...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord. Le triumvirat.

   LE PRÉSIDENT :

   Le triumvirat.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Merci bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Gertler, vous avez des commentaires?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Franklin Gertler

   pour le ROEÉ. J'en ai parlé avec mes confrères. Je

   voulais juste déposer le tableau dont il a été

   question hier à la fin de mon interrogatoire de

   monsieur Chéhadé. Alors, vous l'avez, je pense.

   C'est le mémoire d'Hydro-Québec Distribution lors

   de... l'avis de la Régie de l'énergie sur la

   distribution d'électricité aux grands consommateurs

   industriels. C'est le dossier R-3563-2005. Et il

   s'agit dans le document HQD-1, Document 1. Et c'est

   à la page 11, c'est dans... le portrait sommaire

   des grands clients industriels du Distributeur, le

   tableau 1. J'en ai remis également aux témoins. Et

   on m'a indiqué que ça devrait être coté le C-10.15

   ROEÉ.

   C-10.15 :    (ROEÉ) Page 11 de l'Avis de la Régie

                de l'énergie sur la distribution aux

                grands consommateurs industriels -

                Mémoire d'Hydro-Québec Distribution
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                (Dossier R-3563-2005).

   Et je vais juste, avec votre permission, poser une

   ou deux questions pour confirmer avec monsieur

   Chéhadé.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y, Maître Gertler!

                   ________________

   PANEL 6 - Répartition des coûts, structures et

   réformes tarifaires et interfinancement (suite)

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce septième (7e) jour du mois

   de décembre, ONT COMPARU :

   ALBERT CHÉHADÉ,

   MARCEL CÔTÉ,

   MICHEL BASTIEN,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [1] Monsieur Chéhadé, vous avez le document devant

   vous, vous le connaissez?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :
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R. Oui. Oui oui.

Q. [2] Est-ce que vous avez participé à la préparation

   de ce tableau-là?

R. Oui, à l'époque, sûrement. Effectivement, c'est nos

   clients. Donc, ça vient de nos systèmes de

   facturation.

Q. [3] Et au niveau de nombre de clients, ça reflète

   encore la réalité?

R. Je pense que oui. En gros, ça ne devrait pas avoir

   trop changé depuis deux mille quatre (2004).

Q. [4] O.K. Et qu'est-ce qu'on voit aussi, c'est que,

   à cette époque, sur cent soixante-neuf (169)

   clients, il y en avait cent huit (108) en bas de

   vingt-cinq mégawatts (25 MW). Puis, ça, ça

   comprenait très peu finalement... Il y avait

   beaucoup beaucoup de clients, mais qui consomment

   très peu en termes de térawattheure total, c'est

   ça, par rapport à l'ensemble?

R. Oui, c'est vrai. Donc, sur les chiffres que vous

   voyez devant vous, oui, effectivement.

Q. [5] O.K. C'est encore, c'est le...

R. Le portrait.

Q. [6] La structure, le portrait est encore de cette

   nature-là. O.K. Très bien. Merci beaucoup.

   DÉCISION SUR OBJECTIONS
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. O.K. J'aimerais... Bien, la

   Régie aimerait rendre ses décisions, le résultat de

   son délibéré sur les deux objections aux demandes

   d'informations de l'UMQ et du RNCREQ. La Régie

   accepte l'objection du Distributeur relativement à

   la demande de l'Union des municipalités du Québec,

   tout simplement parce que les tarifs « général » ou

   le tarif général est fonction des différentes

   caractéristiques de consommation des clients et non

   pas des usages.

           Peut-être rajouter un bout. La Régie invite

   également l'Union des municipalités, à l'avenir, de

   travailler pour la prochaine fois en tout cas, de

   travailler par cas type, par caractéristique de

   consommation de ses clients. Lorsqu'on en discutait

   ensemble, on se demande à quoi servirait une

   moyenne d'augmentation pour le monde municipal pour

   expliquer à vos clients, ça va être quoi l'impact

   des modifications tarifaires sur un hôtel de ville,

   sur une usine d'épuration.

           C'est tellement différent comme

   caractéristique de consommation, qu'une moyenne

   nous apparaîtrait difficilement utilisable. Donc,

   on vous invite à travailler par cas type, par
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   caractéristique de consommation. C'est d'ailleurs

   le type d'information que le Distributeur fournit

   lorsqu'on parle des tarifs domestiques, ces choses-

   là.

           En ce qui a trait à la demande de maître

   Drolet pour le RNCREQ, c'était au sujet de la

   répartition des coûts du poste réponse

   téléphonique, on voulait avoir la répartition. La

   Régie comprend votre besoin. C'est effectivement

   pertinent. Mais à ce stade-ci de l'audience, ça ne

   paraît pas utile. Revoir la répartition des coûts

   n'est pas un sujet de l'audience. Donc, la Régie

   accueille l'objection du Distributeur relativement

   à cette demande. Maître Fraser.

   DISCUSSION

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Monsieur le Président, bonjour à vous,

   bonjour, monsieur et madame les régisseurs. Ce

   matin, c'est la poursuite du panel tarification et

   allocation des coûts. J'aurais simplement un

   engagement à déposer formellement, une réponse à un

   engagement. Réponse à l'engagement numéro 6 sous

   B-53, et document qui est identifié HQD-18,

   Document 6. Copie papier se retrouve à l'avant, et

   l'envoi électronique a été fait ce matin, je crois.
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   Je vous remercie.

   B-53 :  (HQD-18, Doc.6) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 6.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. On est prêt à poursuivre le

   contre-interrogatoire. Maître Rondeau pour la

   Régie.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

Q. [7] Bonjour, messieurs. Frais et dispos en ce début

   de matinée.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. De moins en moins, par ailleurs, pour moi, là. Mais

   bon.

Q. [8] Évidemment, vous êtes souvent en complément de

   réponse. Le commentaire s'adressant principalement

   à vos spécialistes dans le domaine. D'abord,

   première question, Monsieur Côté. Je vous réfère au

   document de, au mémoire de, à l'expertise de

   monsieur Harper à la page 63, et plus

   particulièrement à la section 8.2.6 intitulé

   « General Treatment of Deferral/Variance Account

   Balances ». J'éviterai de le lire. Je demanderai

   d'en prendre connaissance ce paragraphe-là, et il y
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   a un paragraphe à la page suivante, 64.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Oui.

Q. [9] Alors, en résumé, monsieur Harper mentionne que

   les comptes de frais reportés devraient être

   alloués selon les facteurs de répartition associés

   à l'année où les coûts ont été encourus. Il

   mentionne à cet effet que le compte de frais

   reportés futur de transport et le crédit accordé

   pour le service point à point devraient être

   alloués en fonction de l'année, encore une fois où

   les coûts sont encourus. Est-ce que vous pourriez

   commenter cette proposition de monsieur Harper?

R. Oui, notamment aussi, le fait que les coûts de

   transport des années précédentes sont également des

   frais reportés et ont un impact également sur les

   méthodes de répartition. Et il fait une distinction

   sur les différents types de comptes de frais

   reportés dans son document. Évidemment, on est un

   peu... Il y a un contexte dans lequel, au cours des

   années, les méthodes ou les façons de répartir ont

   été appliquées et approuvées par la Régie.

           Donc, essentiellement, en partant, si je

   recule un petit peu en arrière, les méthodes de

   répartition aux coûts, essentiellement, sont en
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   mode prévisionnel. Et puis quand on arrive avec des

   composantes comme ces comptes de frais reportés-là,

   c'est comme amener des éléments circonstanciels des

   années avant dans ces données prévisionnelles-là.

   Par les années passées, ce qu'on voulait faire

   également, c'est de faire... on faisait un suivi

   des indices d'interfinancement.

   (9 h 14)

           Si vous vous en souvenez, on avait un

   indice sur lequel on faisait des modifications de

   ces indices-là au fur et à mesure des changements

   puis quand on arrivait sur les comptes de frais

   reportés notamment on disait que c'était comme un

   changement, un changement de méthode la raison pour

   laquelle et qu'on voulait défaire cet effet parce

   que si j'avais fait un compte de frais reportés

   basés sur les données historiques puis j'amenais ça

   dans les données prévisionnelles, le volume puis la

   façon de répartir avaient un impact sur la

   répartition des coûts et ultimement sur les indices

   d'interfinancement.

           Or, avec ces indices d'interfinancement-là,

   ce que l'on faisait, c'est que ces changements...

   c'était comme des changements donc, on défaisait et

   refaisait cet exercice-là. Donc, si voulez,
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   l'équivalent, ce que l'on faisait en réalité en

   ajustant nos indices d'interfinancement de cette

   façon-là, c'est comme si on disait : je prends tous

   ces comptes de frais reportés-là puis je les remets

   cette année répartis avec l'année projetée, c'est

   l'équivalent de ça.

           Or, il y en a qui sont sur le passé, il y

   en a qui sont faits avec les années historiques, on

   arrivait sur les indices d'interfinancement puis on

   corrigeait cette situation-là. Ça fait que, oui, il

   a raison, c'est-à-dire, oui, on peut faire des

   traitements des années... des comptes de frais

   reportés qui vient des années précédentes en

   utilisant les méthodes de répartition des années

   précédentes mais on corrigeait d'une certaine façon

   ces comptes-là.

           L'autre affaire, c'est qu'évidemment,

   l'impact est très, très petit parce que c'est une

   évolution des méthodes à moins qu'il y ait eu du

   changement de méthode, là, à ce moment-là, c'est

   autre chose puis là, évidemment, si on veut

   maintenir le changement de méthode dans ces

   calculs-là, on pourrait avoir un impact mais

   nonobstant ça, un compte de frais reportés qui n'a

   pas changé de méthode a très peu d'impact dans le
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   temps par rapport à si j'utilise la donnée

   historique ou la donnée projetée.

Q. [10] Je vous remercie. Monsieur Chéhadé, pour les

   fins de la question, je vous réfère à HQD-12,

   Document 4, page 5 de 68, on traite de la

   modification à la structure tarifaire des tarifs G,

   M et L.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Maître Rondeau, vous êtes à quelle pièce parce que

   j'étais après prendre une note puis je vous ai

   perdu, je n'ai pas écouté attentivement.

   Me PIERRE RONDEAU :

   HQD-12, Document 4, page 5 de 68.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Merci.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [11] Alors, Monsieur Chéhadé, on indique aux lignes

   7 à 10 de la page du document auquel je vous

   référais :

                La gamme des tarifs de base offerte

                par le Distributeur aux clients du

                secteur général date de 1975 et

                constitue le résultat de plusieurs

                modifications appliqués à compter de

                1963, année de la nationalisation des
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                compagnies d'électricité.

   Je comprends, malgré votre jeune âge, est-ce que

   vous pourriez indiquer les principaux éléments qui

   ont permis d'établir la segmentation des tarifs en

   soixante et trois (63) ou en soixante et quinze

   (75) lorsqu'on a fait l'exercice?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, c'est ça, malgré mon jeune âge, j'ai beaucoup

   lu puis j'ai une bonne mémoire. Effectivement,

   quand Hydro-Québec, en tout cas, la nationalisation

   est arrivée, il a fallu harmoniser les tarifs, la

   multitude de tarifs qui existait dans la province.

   Donc, par exemple, ceux qui étaient en Outaouais, à

   Québec, à Montréal, et caetera, donc on a pris tous

   ces tarifs-là. Genre, un simple exemple, en mil

   neuf cent soixante-trois (1963) il existait quatre-

   vingt-cinq (85) tarifs différents pour le

   domestique dans la province.

           Ce que l'on a fait, c'est que l'on a tout

   simplement fait des tarifs de transition d'où quand

   vous voyez G9 ou le G, on l'appelait G1 parce qu'il

   existait un G1 qui était la référence à laquelle on

   voulait aboutir et il y avait un G2, G3, G4, G5

   ainsi de suite, ce que l'on a fait, c'est que l'on

   a harmonisé ça, on a effectué des transitions avec
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   le temps vers un tarif G unique, un tarif M unique

   en même temps, au tarif L, il n'y avait pas de

   tarifs comme tels, c'était tous des contrats

   particuliers.

           Donc, on a créé un tarif L et en mil neuf

   cent soixante-quinze (1975), on a pu inséré à

   l'intérieur de ce tarif L tous les contrats

   particuliers des clients au-dessus de cinq

   mégawatts (5 MW).

Q. [12] Je comprends un petit peu l'objectif de la

   réforme, de la modification mais la question

   portait plutôt sur les éléments qui sont

   considérés...

R. Les éléments...

Q. [13] ... lorsqu'on considère chacun des tarif G, M

   et L, c'est établi en fonction de quelle

   caractéristique ou quel élément?

R. Ah oui...

Q. [14] Qu'est-ce qu'on retient?

R. ... prenons par exemple la prime de puissance, les

   tranches d'énergie, c'est ça que vous voulez savoir

   peut-être?

Q. [15] Oui, bien, je vais vous donner un exemple,

   cette année, bien justement, on en a discuté, on

   regardait les grands clients industriels qu'on
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   vient de déposer ce matin alors, il y a des

   caractéristiques de consommation, entre autres,

   peut-être le niveau de tension qui est important...

R. Oui.

Q. [16] ... d'autres éléments, c'est sur ces éléments-

   là sur lesquels je voulais...

R. O.K. Donc, si on regarde comment on a fait le tarif

   G en fin de compte, c'était l'idée d'avoir...

   D'ailleurs, on remarque que la plupart des

   compagnies, des autres compagnies ont ce genre-là

   de structure. Vous avez, par exemple, dans notre

   cas à BC, par exemple, BC Hydro, vous avez des

   clients en bas de trente-cinq kilowatts (35 kW).

   Donc, tous les clients en bas de trente-cinq

   kilowatts (35 kW) ont un tarif. Au-dessus de

   trente-cinq kilowatts (35 kW) et jusqu'à l'infini,

   vous avez un autre tarif et après ça, depuis qu'il

   y a le « stepped rate », tous les clients au niveau

   de transport ont un tarif.

           Donc, c'est un moment donné on tranche vers

   le genre, si on veut, de grosseur des clients dans

   lequel les coûts sont à peu près semblables, ils

   sont alimentés normalement sur le même niveau de

   tension; ils sont rares, par exemple, les clients

   au G qui sont en haute tension, ils sont
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   inexistants ou même en moyenne tension, ils sont

   plus en basse tension. Tandis qu'en moyenne

   tension, le M semble d'habitude en moyenne tension,

   quelques-uns seulement sont en haute tension et au

   L, ils sont généralement plus en haute tension

   qu'en moyenne tension. Donc, le réseau qu'ils

   utilisent est à peu près le même dans les

   catégories. Ça fait qu'à ce moment-là, quand vous

   créez un tarif, vous créez un tarif qui permet avec

   les caractéristiques de ces clients-là de couvrir

   les clients sans créer d'iniquité à l'intérieur des

   tarifs.

Q. [17] La question suivante, là, vous traitez de la

   façon dont ça avait été fait à l'époque où les

   caractéristiques ou les éléments retenus pour

   segmenter les tarifs, est-ce que c'est toujours

   approprié aujourd'hui? Par exemple, est-ce que le

   niveau de tension qui était peut-être un item plus

   important à l'époque, est-ce que c'est toujours

   aussi important aujourd'hui?

   9 h 22

R. Oui, parce qu'en fin de compte vous avez deux

   choses qui sont importantes quand on regarde un

   client et les coûts qu'il faut lui allouer, puis

   tout ça, donc, le tarif qu'ils doivent figurer.
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   C'est à quel moment donné il utilise l'électricité,

   combien de temps il l'utilise, donc comment dans le

   temps il l'utilise et à quel niveau de réseau il se

   situe. Est-ce qu'il se situe au niveau de la très

   haute tension, de la haute tension, de la moyenne

   tension ou de la basse tension. Donc, c'est ça les

   coûts qui influencent.       Donc, quand vous créer

   un tarif et vous mettez les clients là-dedans, vous

   avez plus de chance d'arriver à ne pas créer

   d'intrafinancement à l'intérieur de la catégorie.

           Donc, c'est pour ça que c'est important

   d'avoir ce genre de chose, bien sûr, prenons, par

   exemple, le cas des clients au tarif M, ou au tarif

   G, ce que nous proposons actuellement, c'est de

   décembre, le tarif M à cinquante kilowatts (50 kW).

           Donc, ce qu'on considère c'est qu'il n'y a

   pas beaucoup de clients en dessous de cinquante

   (50 kW) au G et ces gens-là ou ces clients-là

   souvent quand ils sont à quatre-vingt kilowatts

   (80 kW) ils transfèrent au M, reviennent au G, et

   caetera, donc on dit, bien, traçons la limite du G

   à cinquante (50 kW). Éliminons la facturation de la

   puissance et ensuite nous aurons le M, puis le L.

Q. [18] Alors, je me demandais si dans le cadre du

   présent exercice où il y a certaines propositions
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   de modifications tarifaires, est-ce que vous avez

   fait des études plus générales établissant un lien

   entre les caractéristiques de consommation et les

   coûts. Là, vous avez fait certaines propositions,

   mais est-ce que ça a fait l'objet d'étude chez le

   Distributeur pour parvenir à cette proposition-là?

R. En fin de compte, nous ne faisons pas, au point de

   vue coût, comme je disais, on ne bouscule pas

   énormément de choses. Ce qu'on fait, c'est qu'on

   prend à peu près les vingt mille (20 000) clients

   qui sont au G en facturation de puissance, il y en

   a deux cent cinquante mille (250 000), on a autour

   de vingt (20 000), vingt-cinq mille (25 000)

   facturants, vingt mille (20 000), je pense, mettons

   que nous, nous sommes montés à cinquante (50 kW),

   facturés en puissance et nous les mettons au tarif

   M et au tarif G-9.

           Ce que l'on voit, c'est que quand ces

   clients seront rendus, ça n'influencera pas

   beaucoup les niveaux, si vous voulez,

   d'interfinancement ou de chose. Les tarifs vont

   rencontrer, on n'a pas fait d'étude détaillée, si

   vous voulez, par catégorie de ce que ça donnera

   dans le futur une fois que les clients seront

   rendus, puis ce que ça va faire.
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Q. [19] Est-ce que vous pensez qu'il serait approprié

   de faire ces études-là pour déterminer l'impact

   futur?

R. Nous pourrions, moi, je pense que ce n'est pas, les

   différences ne sont pas assez sensibles. Par

   contre, nous pourrions dans le cadre du dépôt de

   l'année prochaine, puisqu'on va avec le plan

   d'implantation et tout ça, montrer ce genre

   d'impact-là. C'est toujours délicat de montrer,

   bien sûr, le client, où il sera rendu dans cinq,

   six ans, puis tout ça, et caetera, mais il y a

   toujours une tentative de faire ça et de voir à

   quel point les catégories rencontrent les coûts.

Q. [20] D'accord. La prochaine question va demander la

   collaboration tant de monsieur Chéhadé que monsieur

   Côté. Pour ce faire, je me réfère d'abord à HQD-15,

   Document 1, pages 12 et 13 de 91. C'est en réponse

   à la question 54.1 portant sur l'interfinancement

   et la stratégie tarifaire. Et également, je vous

   demanderais de vous référer au mémoire de monsieur

   Knecht, page 22. Excusez-moi, je ne vous ai pas

   donné la bonne référence, c'est une réponse à une

   question de la Régie à C-13, c'est la réponse 1.1,

   il doit être annexé au mémoire de monsieur Knecht.

   C'est une question, on va demander à monsieur
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   Knecht de commenter sur la réponse que vous avez

   donnée à la question 54.1.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-nous, la référence par rapport à la preuve

   de Dr Knecht, elle est à quel endroit vous dites,

   c'est une réponse?

Q. [21] C'est C-3.12 de coté, c'est la réponse à 1.1,

   j'imagine que c'est au mémoire.

R. 1.1. d'une question de la Régie?

Q. [22] Oui, c'est ça. Monsieur Chéhadé a la réponse,

   monsieur Côté a la réponse également?

R. On n'a pas du tout les mêmes références, alors.

   Quelle était la question à laquelle monsieur Knecht

   répondait, si vous pouvez juste la libeller comme

   ça on saura si on a vraiment la bonne pièce et un

   et l'autre.

Q. [23] O.K. Les questions sont en français et les

   réponses en anglais évidemment.

                Veuillez comparer les résultats de la

                référence (i)

   C'est-à-dire le tableau que vous avez fourni à la

   réponse 54.1.

                À la lumière des résultats fournis par

                le distributeur, veuillez indiquer

                l'impact sur l'intrafinancement
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                possible entre les clients de tarif L

                à haut facteur d'utilisation et ceux

                de faible facteur...

   Ça va?

   M. MICHEL BASTIEN :

   Nous sommes à la même place.

Q. [24] On est à la même place? O.K. Alors, quand je

   me réfère à la réponse, monsieur Knecht indique

   d'abord :

                HQD,s analysis appears to be based on

                the assumption that all generation

                costs are energy-related, and that all

                transmission and distribution costs

                are not energy- related. (Note that

                the allocated generation costs for

                Rate L are $1,174 million, which is

                68.6% of total Rate L costs, within

                HQD's range.

                As such, HQD's analysis is not

                consistent with the cost allocation

                study that it filed in this proceeding

                for two reasons. First, not all

                generation costs are energy-related.

   Et je vais passer à la dernière partie qui importe

   pour les fins de la question, à la page suivante,
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   deuxième paragraphe :

                Thus, HQD's analysis overstates the

                energy component of generation costs

                by some $268 million, and understates

                the energy component of transmission

                costs by some $201 million.

   Alors, je vous demanderais de commenter la réponse

   de monsieur Knecht à la question qui lui était

   adressée par la Régie au regard des données que

   l'on retrouve au tableau de la question 54.1,

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, c'est ça.

Q. [25] Puisque qu'on surestime l'énergie des coûts

   selon eux et sous estime la composante puissance

   essentiellement?

R. Ce qui arrive, évidemment, chacun en tarification à

   un moment donné on fait des choix. Les choix, nous

   les avons exposés ici à la Régie. Les coûts moyens

   sont quelque chose, ils sont l'indication de ce qui

   est passé. Ils ne sont pas une indication de ce qui

   est à venir. Donc, nous, nous disons c'est que le

   signal de prix que les tarifs doivent donner, c'est

   le coût de ce qui s'en vient.

           Nonobstant ça, nous avons fait un exercice

   sur la base des coûts moyens que nous avons mis
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   dans la référence que vous avez mentionnée tantôt,

   notre réponse à la Régie de l'énergie, où nous

   avons indiqué les proportions puissance énergie

   telles qu'elles se situent actuellement et les

   progrès qu'on a fait depuis deux, trois ans à

   réduire la part de la puissance dans les tarifs.

           Alors, dans les choix que nous, nous avons

   faits en tarification, c'est de dire la fourniture

   c'est entièrement de l'énergie, le transport de la

   distribution c'est la puissance et nous comparons à

   ce moment-là les proportions puissance énergie.

   Mais ça c'est juste indiquer la situation actuelle.

   Mais vers quoi on devrait tendre. Nous, ce que nous

   disons, nous devons tendre vers une structure qui

   reflète le coût marginal. Le coût marginal doit

   être, on sait qu'il est plus, que les coûts

   augmentent plus vite en approvisionnement qu'ils

   augmentent en transport et distribution.

           Donc, nous disons, l'approvisionnement

   c'est de l'énergie. On sait que la partie puissance

   même dans le futur, on le sait, elle est faible

   dans la partie post-patrimoniale, on en a discuté

   l'année passée, dix dollars le kilowatt (10 $/kW),

   c'est imperceptible dans la masse.

           Donc, on dit que les coûts... les coûts de
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   fourniture ou de la fourniture sont des coûts

   d'énergie et les autres sont des coûts de

   puissance. On sait, donc, que la part,

   automatiquement la part du transport et

   distribution aurait tendance à baisser.

           Donc, nous, notre tendance, c'est de dire

   voilà la situation où on est et on devrait tendre

   normalement vers une situation d'équilibre à long

   terme ou c'est les coûts marginaux qui se

   reflétaient dans la structure plutôt que les coûts

   moyens.

   (9 h 34)

           Donc, nonobstant les choix que l'on peut

   faire aujourd'hui pour regarder la situation

   actuelle vers quoi nous devons tendre. Donc, en

   réponse à la Régie, je pense, nous avons dit

   « voilà la situation que nous avons actuellement ».

   ***

           Si même nous regardons le futur, nous

   regardons même la méthode qui a été proposée de

   prendre un peu de transport et de le mettre en

   énergie, on a une tendance d'énergie qui devrait

   croître. Si on prend les coûts marginaux, c'est

   encore plus fort que ça. La proportion d'énergie

   devrait croître énormément.

   R-3644-2007                            PANEL 6 - HQD

   7 décembre 2007                       Interrogatoire

                         - 38 -       Me Pierre Rondeau

           Nous, on dit « allons-y prudemment, on va

   augmenter chaque année la partie énergie jusqu'à ce

   qu'on soit à l'équilibre », mais l'équilibre étant

   le coût marginal et non pas le coût moyen.

Q. [26] Encore vous, Monsieur Chéhadé, cette fois-ci

   sur le sujet de la tarification saisonnière. Je

   vous réfère à HQD-12, Document 3, page 18 de 64, au

   tableau 4 où vous faites la répartition mensuelle

   des besoins de base.

           J'avais également une référence à la page

   40, mais je vais plutôt vous le lire là, du même

   document là, c'est dans le même secteur. Vous

   indiquez et j'en fais lecture :

                Compte tenu du risque de facturer en

                1ere tranche du chauffage en haussant

                le seuil d'énergie en hiver ou de

                facturer en 2e tranche des besoins de

                base en baissant le seuil d'énergie en

                été, le Distributeur préfère maintenir

                le seuil de la 1ere tranche à 30 kWh

                par jour, hiver comme été.

   Est-ce que vous pourriez m'indiquer s'il y a des

   clients en hiver, à l'actuel seuil de trente

   kilowattheures (30 kWh), qui se retrouvent dans une

   situation où ils peuvent se faire facturer en
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   deuxième tranche des usages de base inélastiques?

   Je vous réfère au tableau que vous avez déposé.

R. Oui, c'est ça. Le tableau, c'est juste des moyennes

   finalement. C'est ça. Donc, il y a toujours des

   clients qui sont à l'extérieur de ces moyennes-là.

Q. [27] C'est ça. Alors, ici... mais, si je me fonde

   sur les données qui apparaissent, alors, il y en

   aurait au mois de janvier et au mois de décembre?

R. Oui, c'est ça, exactement. Bien, janvier...

Q. [28] Bien, le trente et un (31) janvier et le

   trente (30) décembre là.

R. Oui, absolument. Mais, comme je vous dis...

Q. [29] Suivant les chiffres là, je comprends votre...

R. Oui. Qui dit moyenne, dit qu'il y a des clients qui

   sont au-dessus et des clients en dessous.

Q. [30] O.K.

R. Alors, il y a des clients qui consommeraient en

   usage, si vous voulez, de base au-dessus de trente

   et un kilowattheures (31 kWh), au-dessus de trente

   ( 30kWh) en février, au-dessus de trente (30 kWh)

   en mars et au-dessus de trente (30 kWh) en

   décembre.

Q. [31] O.K.

R. C'est-à-dire que quand on dit... c'est ça qu'on

   dit, c'est des moyennes. Donc, quand on dit pour ne
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   pas prendre la chance de facturer des clients qui

   seraient au-dessus de ça, nous préférons garder le

   trente kilowattheures (30 kWh) plutôt que de le

   baisser à vingt-cinq (25 kWh) ou de le monter.

Q. [32] Et le mois de novembre, si on se fie toujours

   à votre tableau, est-ce qu'il y a des clients au

   mois de novembre qui sont facturés pour des besoins

   de chauffage en première tranche? Suivant votre

   tableau là.

R. Des petits clients, des petites consommations,

   effectivement.

Q. [33] Alors, évidemment, toujours au regard de...

   des propos que je vous ai lus, contenant la raison

   pour laquelle vous souhaitez maintenir le niveau

   actuel de trente kilowatts (30 kW), est-ce que...

   lorsque... Si on devait mettre un seuil en été, une

   proposition d'un seuil à vingt-cinq kilowatts

   (25 kW) en été, est-ce qu'on aurait ce même type de

   distorsion, selon vous? On aurait des gens qui

   seraient facturés des besoins de base en première

   tranche ou des...

R. Mais, en fin de compte, c'est toujours délicat.

   C'est... ce qu'on regarde ici, en fait, dire ma

   pensée... Enfin, on l'a exprimé un peu avec le

   scénario, quand on commentait le scénario de
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   l'expert du RNCREQ. C'est le genre de dispersion

   que ce genre de scénario apporte, dans lesquelles

   des clients sont plus ou moins touchés, et caetera.

   Ce n'est pas une mauvaise affaire. Mais, nous avons

   actuellement fixé un objectif, dans le cas du tarif

   D. Dans les tarifs généraux, c'est autre chose,

   mais dans le cas du tarif D.

           Dans le cas du tarif D, nous avons dit

   qu'il faudrait que la deuxième tranche augmente et

   qu'elle atteigne le coût marginal ultimement pour

   donner. Donc, déjà nous avons une dispersion des

   impacts.

           Votre réforme que vous mentionnez qui est

   de baisser le seuil de vingt-cinq kilowattheures

   (25 kWh) l'été pourrait être envisageable, sauf

   qu'elle apporterait encore plus de dispersion des

   impacts.

           Ce que nous disons, allons-y en deux temps.

   Pour la clientèle domestique qui est une clientèle

   quand même sensible, on voit tous les articles de

   journaux puis tout ça, et puis tout le monde se

   demande qu'est-ce qui va se passer, alors, nous

   disons essayons d'augmenter la deuxième tranche

   pour atteindre ce coût marginal. Essayons de le

   monter tranquillement. Ne montons à huit cents
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   (8 ¢) directement, mais faisons comme on a fait,

   passer de cinq cents quatre-vingt-dix-sept (5,97 ¢)

   à sept trente-trois (7,33 ¢).

           Puis, tout le monde actuellement ne s'en

   est pas... tout le monde se rend compte que c'est

   monté, mais personne ne s'est... il n'y a pas eu de

   tollé là-dessus. Donc, continuons à monter comme

   ça.

           Une fois atteint le coût marginal, qu'est-

   ce que nous allons faire? Nous ne pouvons pas

   continuer à aller au-dessus du coût marginal.

   Montons à huit cents (8 ¢), huit cents et demie

   (8,5 ¢) ou à un seuil. Là à ce moment-là, nous

   pourrions envisager une réforme du tarif D dans

   laquelle on envisagerait, par exemple, de baisser

   le seuil l'été à vingt-cinq kilowattheures

   (25 kWh), aller vraiment toucher ce genre de chose,

   comme on fait dans le G et le M au moment de la

   réforme des tarifs. Donc, ne pas essayer de courir

   tous les lièvres à la fois, sinon on ne va en

   attraper aucun.

           Alors, c'est un peu ça l'idée. Concentrons-

   nous sur le signal du coût marginal en deuxième

   tranche, et ensuite, nous envisagerons quelque

   chose du genre. Bien sûr, si la Régie le désire.
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           On l'a examiné, nous, on dit que ça

   provoque beaucoup de dispersion, beaucoup de bruits

   pour des impacts mineurs actuellement. On est mieux

   de ne pas se détourner de l'objectif essentiel qui

   est que la deuxième tranche doit rejoindre le coût

   marginal.

Q. [34] Toujours dans le contexte d'éventuelles

   modifications, si on devait adopter, par exemple,

   un vingt-cinq kilowattheures (25 kWh) en été, est-

   ce que vous pourriez m'indiquer si ce serait

   envisageable de modifier la période d'hiver pour

   inclure le mois de novembre, si on implante une

   infrastructure qui permettra de lire les

   consommations résidentielles sur une base mensuelle

   au premier (1er) de chaque mois? Parce que si on

   regarde toujours, vous avez sûrement pris

   connaissance du tableau, on se trouve dans une

   situation où il y a des... il y aurait des besoins

   de chauffage qui seraient en première tranche.

R. Même, j'irais même plus loin. On peut envisager ça,

   bien sûr, mais pour aller un peu plus loin, on

   pourrait même envisager d'avoir un été normal, de

   dire que ce sont vraiment les mois d'été, là où

   risquent de se développer des consommations autres

   que nous pourrions viser. Les mois où le chauffage
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   est inexistant quasiment, donc, par exemple, du

   mois de mai au mois de septembre, par exemple, ou

   au mois d'octobre, plutôt que de toucher les autres

   mois. On pourrait envisager ça effectivement dans

   ce cas-là.

Q. [35] Une dernière question sur la tarification

   saisonnière. J'aimerais avoir votre opinion pour...

   à savoir s'il serait souhaitable ou possible

   d'intégrer la tarification saisonnière au projet

   pilote de tarification différenciée dans le temps,

   dans le cadre de ce projet-là?

R. Ce serait possible, bien sûr, tout est faisable.

   Sauf que ça distorsionnerait finalement les données

   parce que nous voulons comparer la tarification, la

   TDT ou la tarification dynamique que nous proposons

   par rapport au tarif actuel.

           Donc, on essaierait de capturer plusieurs

   choses en même temps, une modification de

   structure, une différenciation, et caetera. Alors,

   le mieux, c'est d'essayer de ne pas trop mesurer de

   choses en même temps parce qu'à ce moment-là, pour

   être significatif, ça prend un certain échantillon.

   Donc, l'échantillon, c'est cinq cents (500)

   personnes au minimum. Donc, ça augmente, augmente

   l'échantillon.
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           Donc, on se dit concentrons-nous là-dessus

   plutôt que sur... sur ce que nous voulons mesurer

   qui sont les déplacements que les clients

   effectuent par rapport au tarif régulier avec une

   tarification dynamique.

Q. [36] Ce que vous dites essentiellement, pour avoir

   une option supplémentaire dans le cadre de ce

   projet-là ça nécessiterait plus de clients.

R. Plus de clients, un autre cinq cents (500) clients

   et un peu plus cher.

Q. [37] Je traiterais maintenant de l'ajustement

   tarifaire tarif DT. Vous avez fait une référence

   tout d'abord à la modification tarifaire à la

   requête, à la demande, au paragraphe 42 où vous

   indiquez :

                Pour le tarif DT, il est proposé que

                la hausse soit entièrement appliquée

                sur le prix hors pointe.

   Il y a eu, par la suite... Évidemment, le reflet de

   la modification proposée, je dois dire,

   apparaissait à HQD-12, Document 8, page 3 de 9 où

   on voit le prix de l'énergie, de la hausse

   d'énergie de quatre huit (4,08) à quatre et trente-

   trois (4,33).

           Il y a eu une question de la Régie par la
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   suite que l'on... c'est la question 68.1 que l'on

   retrouve à HQD-15, Document 1, page 32 de 91. Vous

   avez proposé une modification, mais il n'y a pas

   beaucoup de détails sur la portée de la modifica-

   tion qu'on approche. Est-ce qu'il serait possible

   de fournir... de distribuer les impacts annuels de

   la hausse proposée suivant la méthodologie que vous

   avez utilisée pour les autres propositions,

   modifications tarifaires, les impacts financiers

   sur les factures mensuelles associées aux

   consommations types, comme vous avez fait pour les

   autres propositions? Est-ce que ce serait possible?

R. Oui, ce serait possible.

Q. [38] Alors, ce serait un engagement. Et j'aurais

   une autre question additionnelle, Maître Fraser,

   avant qu'on s'entende...

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K. Allez-y.

   Me PIERRE RONDEAU :

   ... sur les termes de l'engagement. Ça pourra peut-

   être être intégré.

Q. [39] Évidemment, tel que vous l'énoncez dans votre

   preuve, on doit calibrer le tarif DT sur le tarif

   D. Suivant votre opinion, à consommation égale,

   est-ce que la réforme proposée du tarif DT génère
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   les mêmes revenus totaux que le tarif D? C'est

   encore un autre élément qui n'a pas été démontré.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, exactement. Le tarif D génère effectivement, à

   l'intérieur, c'est-à-dire que toute la catégorie

   domestique doit générer les mêmes revenus.

Q. [40] Oui.

R. Les mêmes revenus. Normalement, le tarif DT devrait

   connaître à peu près une augmentation également.

   Donc, tout le tarif D va connaître une augmentation

   de deux point neuf (2.9 %), la famille générale. Et

   à l'intérieur de ça, il y a un tarif satellite qui

   s'appelle le tarif DT qui devrait connaître

   également une augmentation d'autour de deux point

   neuf pour cent (2.9 %).

Q. [41] Comment procédez-vous pour en faire la démons-

   tration? Peut-être c'est pour ça que je demandais à

   maître Fraser de suspendre un petit peu les termes

   de l'engagement. Est-ce que vous pourriez nous le

   démontrer par écrit, avec des chiffres à l'appui?

R. Des chiffres à l'appui! En fin de compte, c'est le

   résultat de simulations. Donc, quand on prend...

Q. [42] C'est parce que j'essaie de voir. Il y a un

   changement, il n'y a pas d'autre changement là.

   Alors, j'essaie de faire le lien...
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R. Oui.

Q. [43] ... qui nous permette de conclure qu'il n'y

   aura pas de différence.

R. Bien, nous savons que le prix en pointe s'applique

   rarement bien sûr sur le chauffage dans le tarif DT

   puisque le client était effacé. Donc, c'est juste

   sur ses besoins de base l'hiver, le tarif en

   pointe.

           Donc, on a le tarif hors pointe. Donc, on

   le calibre pour donner à peu près une hausse de

   deux point neuf pour cent (2.9 %). Donc, la hausse

   de la tranche d'énergie de la basse... de la

   tranche basse, si on veut, est calibrée pour donner

   justement cette hausse de deux point neuf pour cent

   (2.9 %).

           Et l'idée de cette augmentation-là, c'est

   justement pour remonter ce prix-là que l'on trouve

   bas par... dans le contexte actuel où les coûts de

   l'énergie sont beaucoup plus chers que ce qu'ils

   étaient à l'époque où le tarif a été introduit.

Q. [44] Alors, Maître Fraser, je pense qu'on peut

   peut-être s'entendre sur les termes de l'engagement

   maintenant.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, sans problème. Vous référez à 68.1 de HQD-15,
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   Document 1. Je comprends que vous voulez un

   impact...

   Me PIERRE RONDEAU :

   Oui, la distribution des impacts annuels de la

   hausse proposée.

   Me ÉRIC FRASER :

   Au tarif DT.

   Me PIERRE RONDEAU :

   DT, ainsi que les impacts financiers sur les

   factures mensuelles associés aux consommations

   types.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est parfait. Et, ça, c'est l'engagement numéro

   17.

   E-17  (HQD)  Fournir la distribution des impacts

                annuels de la hausse proposée au tarif

                DT, ainsi que les impacts financiers

                sur les factures mensuelles associés

                aux consommations types de HQD-15,

                Document 1, 68.1 (demandé par la

                Régie).

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, je pourrais rajouter, on m'a passé une note,
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   enfin ça pourrait être un complément d'information,

   effectivement, c'est que le tarif DT est calibré

   sur une maison unifamiliale moyenne, c'est dit dans

   la preuve d'ailleurs. Donc, à ce moment-là, nous

   nous assurons que le client va payer exactement la

   même chose s'il consommait toute l'année au tarif

   D, c'est-à-dire que s'il débranchait son système,

   il se mettrait au tarif D, il serait inerte. Donc,

   il a tout intérêt pour faire ces économies à agir

   comme un DT.

   (9 h 29)

Q. [45] Je vous remercie. Toujours relativement à la

   proposition de tarification aux hausses

   saisonnières, je traiterais maintenant du choix des

   intrants pour le projet pilote et je me réfère pour

   les fins de la présente question à HQD-12, Document

   5, page 12 de 135 ainsi qu'à la page 26 du même

   document. La référence à la page 12 traite du

   signal de prix en énergie et la référence de la

   page 26 sur l'évaluation des économies de facture

   des clients particuliers.

           Vous proposez d'utiliser un écart pointe,

   hors pointe de un point cinq kilowattheure

   (1,5 kWh) et un déplacement de consommation de la

   pointe vers le hors pointe de l'ordre de vingt

   R-3644-2007                            PANEL 6 - HQD

   7 décembre 2007                       Interrogatoire

                         - 51 -       Me Pierre Rondeau

   (20 %) à trente pour cent (30 %), ce qui génère des

   économies de trois (3 %) à cinq pour cent (5 %) sur

   la facture annuelle des clients. J'ai résumé les

   propos que l'on retrouve aux références que je vous

   ai faites à la preuve. Ça va?

R. Ça va.

Q. [46] J'aimerais d'abord savoir comment et à partir

   de quoi a été établi un déplacement de consommation

   de vingt (20 %) à trente pour cent (30 %), vous

   avez déposé un tableau en annexe, à l'annexe A à la

   page 117, j'aimerais savoir vous êtes parvenus à un

   déplacement de consommation de vingt (20 %) à

   trente (30 %) suivant les hypothèses ou les

   intrants pour le projet?

R. En fait, ce que nous avons fait ici, simplement,

   c'est supposé que le client fasse vingt (20 %) à

   trente (30 %), nous avons forcé le chiffre. Nous

   avons dit : comme nous n'avons pas une idée de ce

   qui nous attend, nous avons forcé le chiffre, nous

   avons dit : si le client fait vingt (20 %) à trente

   pour cent (30 %) de déplacement, voilà ce que

   serait les impacts. Donc, le vingt (20 %) à trente

   (30 %) n'est pas le résultat d'une observation mais

   le résultat d'une décision de dire : s'il déplace

   de vingt (20 %) à trente (30 %), voilà les impacts.
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   Ce sont des hypothèses.

Q. [47] Et encore, j'imagine, c'est probablement

   relié, à partir de quel pourcentage d'économie le

   client change-t-il de comportement, c'est ce que

   vous n'êtes peut-être pas en mesure de me dire? Si

   je vous posais la question : à partir de quel

   pourcentage d'économie, les clients changent-ils de

   comportement?

R. Bien, ils sont sensibles au signal de prix. Hydro

   Ottawa vient avec la Régie de l'énergie ontarienne

   de finaliser un projet pilote dans le coin

   d'Ottawa. Les économies que les clients ont réalisé

   ne sont pas tellement plus grandes que celles que

   l'on voit là. Les économies sont autour, les

   moyennes sont autour de deux (2 $), trois dollars

   par mois (3 $/m.) mais on voit que les clients ont

   bougé. Les clients, par la suite, lors des focus

   groupes ont dit, « c'est pas beaucoup d'économies

   pour tout ce qu'on a fait », mais les clients ont

   bougé. Donc, c'est la preuve que les clients quand

   ils voient un signal de prix même quel qu'il soit

   surtout que ce sont des clients motivés puisqu'ils

   ont chois d'embarquer sur ce genre de projet, ont

   tendance à agir. Bien sûr, après ça, est-ce qu'ils

   vont rester, est-ce qu'il vont demeurer? Il y a de
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   fortes chances qu'ils demeurent mais les plus

   motivés vont demeurer mais à un moment donné, nous

   sommes d'accord que quand on a une facture

   d'électricité de deux mille dollars (2 000 $), à

   quel moment donné, on va pouvoir bouger? On a eu

   certaines réponses ici de la part, par exemple, des

   centres de ski, des agriculteurs, et caetera, qui

   réclamaient un interruptible puis ils disaient,

   « pour que j'agisse, j'ai besoin de vingt pour cent

   (20 %) de rabais, en bas de vingt pour cent (20 %)

   de rabais, ça ne m'intéresse pas. »

           Effectivement, on pourrait dire que

   quelqu'un qui a une facture de deux mille dollars

   (2 000 $), en bas de quatre cents dollars (400 $),

   là, il n'est pas vraiment intéressé à agir à cent

   dollars (100 $), cent dollars (100 $), c'est rien

   peut-être dans le portefeuille, à quatre cents

   dollars (400 $) là, ça deviendrait intéressant.

   Mais ce genre d'économie doit se traduire en coûts

   évités pour le Distributeur. Donc voilà où est le

   dilemme.

Q. [48] Si j'essaie d'établir un rapport entre

   justement la décision que vous avez prise quant au

   vingt (20 %), au trente pour cent (30 %) de

   déplacement puis cette observation qui a résulté de
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   l'étude faite par l'OEB à Ottawa, quel est le lien,

   est-ce qu'il y a un lien entre le trois pour cent

   (3 %) et le vingt (20 %) ou trente pour cent (30 %)

   de déplacement? Parce que vous parliez de deux

   (2 $) à trois dollars (3 $), je pense, où les gens

   bougeraient...

R. Oui, c'est ça.

Q. [49] ... j'essaie juste de voir le lien un petit

   peu entre les deux?

R. C'est le genre de déplacement qu'on peut observer

   ailleurs. Donc, quand on parle de trois (3 $),

   quatre dollars (4 $) d'économie multiplié par douze

   (12), cinquante dollars (50 $) par année, voilà à

   peu près le genre d'économie qu'on observe et qui

   sont offertes ailleurs.

Q. [50] Par ailleurs, quant à l'écart de prix, évidem-

   ment, vous avez fait votre choix sur le marché de

   New York, est-ce que vous avez pensé à d'autres

   écarts de prix que celui d'écart de prix de pointe,

   hors pointe que celui que vous avez...

R. Non...

Q. [51] ... choisi pour les fins...

R. On s'est basés sur les coûts évités. On a pris les

   coûts évités et on a évité le piège peut-être de ce

   que l'on faisait dans le temps. Dans le temps,
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   quand on faisait un TDT, on aurait fait comme le

   DT. On aurait pris un prix en période creuse de

   quatre cents (4 ¢), ou quelque chose du genre, dans

   le temps, il était même de trois cents (3 ¢) puis

   mettre un très haut prix au moment de pointe et là,

   se laisser se développer toutes sortes d'habitudes,

   climatisation, chauffage de piscine l'été ou autres

   qui sont peut-être des choix douteux.

           Donc, à ce moment-là, ce que nous faisons,

   c'est que nous avons essayé de calibrer ça proche

   du tarif D actuel, entre le jour et la nuit, de

   façon à ce que vraiment quelqu'un qui déplace,

   c'est vraiment quelqu'un qui veut déplacer et ne

   pas créer de nouvelles consommations auxquelles on

   ne s'attendait pas dû à un bas prix qui lui aurait

   été donné. Donc c'est ça, les alternatives qu'on

   avait. Donc, on a plus serré la conception de ce

   tarif-là, étant donné nos coûts d'approvisionnement

   élevés qu'on l'aurait fait dans le temps parce que

   même dans le temps, les coûts d'approvisionnement

   étaient de trois sous (3 ¢), quelque chose du genre

   donc tout ça, se tenait. Actuellement, comme les

   coûts d'approvision-nement sont de huit sous (8 ¢),

   on s'est collé plus sur la structure actuelle.

Q. [52] Vous indiquez que vous avez une alternative,
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   vous avez fait votre choix, si on devait y aller

   suivant l'autre volet de l'alternative, qu'est-ce

   qu'on aurait pris comme écart, par exemple, qu'est-

   ce que vous auriez pu suggérer?

R. On aurait pris, par exemple, quelque chose comme le

   tarif DT, par exemple, peut-être on n'aurait pas

   atteint le quatre zéro huit (4,08) ou le quatre dix

   (4,10) du DT pour ne pas cannibaliser le DT, on

   aurait pris par exemple un cinq cents (5  ), puis

   on aurait pris un quinze cents (15  ), un peu comme

   le DH. Mais, bien sûr, tout ça, ça provoque des

   effets disons pervers, disons, et on évite

   d'habitude ce genre de conception aujourd'hui, de

   nos jours. Même quand on regarde les autres

   compagnies, on essaie d'éviter ce genre de tarif-là

   et d'alternative.

Q. [53] Que ce serait artificiel en fin de compte,

   c'est un peu ça?

R. Oui, ce serait, oui, oui, ce serait artificiel, le

   client se retrouve avec des écono..., on

   calibrerait ça neutre, mais ça donnerait pour la

   consommation additionnelle, par exemple, en période

   hors pointe, par exemple l'été ou quelque chose du

   genre, ça donnerait un mauvais signal de prix.

Q. [54] Toujours ans le sujet de la tarification au
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   niveau saisonnière, je vous réfère maintenant à

   HQD-12, Document 5, page 14 de 135. Je vous réfère

   à cette page aux lignes 1 à 8 en haut de la page.

   Où vous indiquez essentiellement que, aux dernières

   lignes :

                [...] la nouvelle option serait donc

                offerte à tous les clients

                résidentiels, à l'exclusion des

                quelques 4 500 clients résidentiels

                facturés en puissance (demande

                supérieur à 50kW en hiver) dont le

                profil de charge est atypique.

   Vous avez une qualification pour ce segment de la

   clientèle. La première question que je vous

   poserais, qu'est-ce qui est typique, si ce

   comportement est atypique?

R.  En fin de compte...

Q. [55] Ce n'est pas le comportement, mais plutôt le

   profil de charge est atypique, qu'est-ce qui est

   typique?

R. Ce qui est typique, les clients en bas de cinquante

   kilowatts (50 kW), comme je disais, ce sont des

   clients qui se ressemblent le plus, ce sont des

   maisons qui ont, comme on disait hier, des entrées

   en bas de deux cent ampères (200 A), donc des
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   maisons unifamiliales ou des logements ou des

   choses. Donc, des clients qui ont tendance à plus

   se ressembler. Au-dessus de cinquante kilowatts (50

   kW), bien, on peut avoir de gros immeubles, des

   charges différentes et le calibrage des tarifs à ce

   moment-là devient plus difficile avec la prime de

   puissance, et caetera. Le choix du compteur à ce

   moment-là est plus difficile, et caetera. Donc,

   dans un premier temps, on aurait tendance à les

   écarter pour tout de suite, ça ne concerne pas

   beaucoup de clients, on l'offre à la majorité, à la

   majorité écrasante des clients, il y a quatre-

   vingt-dix-neuf virgule neuf pour cent (99,9 %), et

   donc, on aurait tendance à attendre pour ces

   clients-là.

Q. [56] Toujours dans le même sujet, la tarification

   saisonnière, je vous réfère maintenant à HQD-12,

   Document 5, page 5 de 135. Où on traite à la

   section 1.1. de la « Stratégie énergique du

   Québec »... Stratégie énergétique, plutôt, du

   Québec. Où on indique à la ligne 6 que :

                Une telle tarification, déjà en

                vigueur ailleurs dans le monde,

                donnerait des outils au consommateur

                pour mieux contrôler sa facture
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                d'électricité.

   Essentiellement, la Stratégie énergétique du Québec

   mentionne vouloir donner des outils au consommateur

   pour qu'il puisse avoir davantage de contrôle sur

   la facture d'électricité. Alors, la question est,

   outre la TPC et la TDT, est-ce que le Distributeur

   a envisagé la possibilité de tester d'autres outils

   de gestion de facture?

R. Non, pour tout de suite, on n'y a pas pensé. Bien,

   nous avons toujours le DT, nous avons cent vingt

   mille (120 000) clients là-dessus qui effacent sept

   cent mégawatts (700 mW) l'hiver. Donc, c'est l'un

   des plus gros parcs en gestion de la demande qui

   existe. Donc, c'est ça, mais au point de vue, pour

   répondre à la demande de la Stratégique

   énergétique, nous avons pensé effectivement à une

   tarification selon la saison et l'heure d'usage,

   comme c'était demandé.

Q. [57] Alors, c'est essentiellement la seule chose

   que vous avez considérée pour répondre aux

   préoccupations gouvernementales?

R. Pour répondre, parce qu'il n'en existe pas

   tellement d'autres. Il n'en existe pas tellement

   d'autres moyens de donner ça, donc quand on regarde

   ce qui se fait ailleurs, on regarde les balisages
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   ailleurs, puis tout ça, c'est ce qui est offert

   d'habitude au client pour lui donner un meilleur

   contrôle sur sa facture d'électricité. En

   l'offrant, nous proposons, nous disons qu'il y a

   des gens qui se saisiraient de ça, il y en a qui le

   prendrait pas, mais ce serait une adhésion

   volontaire, donc les clients qui veulent contrôler

   leur facture en faisant des déplacements, en

   agissant sur leur consommation, auraient ce loisir-

   là.

           Par contre, une chose que je peux rajouter,

   c'est-à-dire que nous aurions pu offrir une TDT

   normale, disons, une simple TDT, sans tarification

   par période critique. Mais là, on se disait ce

   n'est pas ça vers lequel tout le monde s'en va

   alentour de nous, tout le monde teste plutôt des

   TDT, mais des TPC aussi et non pas forcément une

   TDT comme celle qu'on aurait construite au début

   des années quatre-vingt (80) avec le premier PURPA

   de mil neuf cent soixante-dix-huit (1978). Donc, à

   ce moment-là on était mieux d'essayer de tester

   ceux qui se rapprochent le plus des temps modernes

   que l'on vit.

Q. [58] Une dernière question sur le même sujet ou

   même thème. Je vous réfère à HQD-12, toujours dans
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   le Document 5, page 45. Où vous avez, on retrouve

   le Tableau 15, les « Devis de recherche proposés ».

   Vous indiquez que... à la page 47, je vais vous le

   lire plutôt.

                Des compteurs avancés seront installés

                chez tous les participants dans l'une

                des zones où sera testé la TPC. Ce

                compteur permettra le changement de

                registre selon les plages horaires et

                selon les heures critiques. De plus,

                il permettra l'installation chez les

                clients d'un indicateur d'heures

                critiques.

   J'ai fait la lecture, ça se retrouvait à la section

   5.2.3, à la page 47. Et dans le tableau vous

   mentionnez que certains clients, soit cent (100)

   clients du projet pilote bénéficieront d'un témoin

   lumineux pour les avertir du passage aux heures

   critiques. Alors, je me posais la question

   suivante : est-ce que le Distributeur a envisagé

   tester un appareil d'affichage interne, donnant à

   chaque client participant une information complète

   et en temps réel sur le niveau de consommation

   immédiat à horaire quotidien, hebdomadaire, mensuel

   plutôt que de fournir un simple voyant lumineux?
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R. Ce qui va être fourni c'est un afficheur comme

   celui-là pour les cent (100) clients en question.

   Quand on dit « voyant lumineux », c'est un peu

   réducteur, ce que nous allons fournir c'est un vrai

   afficheur. Nous avons été récemment en appel de

   candidatures auprès de firmes intéressées par ce

   projet pilote-là, donc ce n'est pas, on prenait un

   peu d'avance, donc ce n'est pas un appel de

   propositions, pour voir ce que les manufacturiers

   et les firmes comme ça pourraient proposer, puis

   effectivement, ce qui est proposé c'est un vrai

   afficheur que les clients pourraient mettre chez

   eux à la cuisine ou n'importe où dans la maison et

   voir effectivement les kilowattheures et les

   dollars défilés devant eux en plus de voir la

   période pendant laquelle c'est rouge ou c'est vert.

Q. [59] Ce serait très détaillé?

R. Oui, ce serait un afficheur détaillé. J'ai vu les

   premières images, ça semblait intéressant.

Q. [60] Alors, on pourrait les sensibiliser au coût de

   leur consommation en temps réel, en tout temps?

R. Absolument, en temps réel.

Q. [61] Bien, je vous remercie, Messieurs.

R. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Madame Gervais, pour la Régie.

   INTERROGÉS PAR Mme LUCIE GERVAIS :

Q. [62] Bonjour. Ma question s'adresse à monsieur

   Bastien et c'est juste une question de clarifier

   une information, une question de sémantique. Je

   vous réfère à la pièce B-9, qui est HQD-15,

   Document 1, à la page 13. C'était en réponse à la

   question 55.2 et on parle du dossier de

   Schefferville ici.

   10 h 07

   À la réponse 55.2 de la référence 4 à la question,

   le Distributeur précise que :

                Les travaux de mise en conformité des

                équipements électriques sont complétés

                dans une proportion de soixante-cinq

                pour cent (65 %) et tous les processus

                liés à l'intégration des clients au

                système de facturation du Distributeur

                sont en place et en voie d'être

                complétés afin de permettre la prise

                en charge des clients du réseau

                autonome de Schefferville pour le

                premier (1er) avril deux mille huit

                (2008).
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   Je voulais juste clarifier la prise en charge des

   clients, pour ne pas confondre avec la décision

   finalement dans le dossier 36, est-ce que vous

   voulez dire ici... dans 3617, est-ce que vous

   voulez dire ici la mise à niveau? Parce que la

   prise en charge, elle a été confirmée en date du

   vingt-cinq (25) octobre, la prise en charge du

   réseau. Alors, je voulais juste clarifier.

           Est-ce qu'ici la... votre... lorsque vous

   dites :

                ... afin de permettre la prise en

                charge des clients du réseau...

   est-ce que c'était la mise à niveau du réseau...

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui.

Q. [63] ... de facturation et...

R. La prise en charge a été faite, comme vous avez

   dit, le vingt-cinq (25) octobre. Et, le premier

   (1er) avril, c'est l'application des tarifs.

Q. [64] C'est l'application des tarifs.

R. C'est ça. C'est ça.

Q. [65] C'est bien. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lassonde.
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   INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [66] J'ai une question sur la tarification

   différenciée par catégorie. J'ai bien compris que

   ce n'est pas ça que vous... ce n'est pas ça que

   vous demandez cette année-là, mais vous nous

   invitez à faire cet arbitrage délicat, s'il en est

   un. Alors, je ne voudrais pas affoler personne.

           Dans l'hypothèse où la Régie voudrait faire

   une tarification différenciée par catégorie, je

   comprends qu'il faut comparer la progression des

   coûts de deux mille sept (2007) et deux mille huit

   (2008). Quand on regarde les coûts... la

   progression des coûts entre deux mille sept (2007)

   et deux mille huit (2008), ça peut être dû à

   deux... au moins à deux choses là, parce qu'on a

   changé les méthodes de répartition des coûts en

   deux mille huit (2008) et parce que les coûts d'une

   catégorie à l'autre ont progressé différemment

   entre deux mille sept (2007) et deux mille huit

   (2008).

           Est-ce qu'il y a une règle? Est-ce qu'on

   doit isoler la portion progression des coûts des

   différentes catégories? Est-ce qu'on doit isoler

   l'effet du changement de méthode de répartition ou

   l'effet d'un raffinement d'une méthode de
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   répartition? Il y a-tu une règle en matière de

   répartition, en matière de tarification?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Je voudrais juste apporter une clarification. Les

   deux années ont été normalisées, c'est-à-dire avec

   les mêmes méthodes.

Q. [67] Oui, oui. Ça...

R. Donc, quand on compare deux mille huit (2008) et

   deux mille sept (2007), c'est la même méthode

   exactement qui est utilisée, donc l'impact des

   changements de méthode est supprimé.

Q. [68] Oui, mais, ma question, c'est : est-ce qu'on

   est obligé de faire ça? Est-ce qu'il y a une règle?

R. Oui. Normalement, c'est pour...

Q. [69] Parce que si on...

R. Pardon.

Q. [70] ... si on isole le... Parce que les coûts,

   c'est les coûts. Quand on regarde combien coûte la

   desserte de la catégorie A, B, C, D, évidemment,

   quand... dépendant du niveau de raffinement puis de

   la façon de répartir les coûts, on peut dire en

   deux mille huit (2008), oui, les coûts de desserte

   de telle catégorie ce sont ceux-ci, puis...

           Mais là, j'ai bien compris. Vous avez isolé

   l'effet méthode là. Mais, ma question de principe
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   là, est-ce qu'on est obligé de faire ça? C'est quoi

   la règle?

R. Je pense que oui. Ça s'est discuté, je pense, tous

   les experts même à l'époque quand on disait « nous

   voulons fixer un indice de référence en deux mille

   deux (2002) », on essayais toujours de le fixer,

   mais de tenir compte des changements de méthode

   pour éliminer l'effet de ces changements de

   méthode-là. Donc, on n'a pas le choix sinon capture

   les deux... les deux choses. Tandis que ce que l'on

   veut, c'est capturer vraiment la croissance des

   coûts. Donc, on dit « si le transport est alloué

   d'une certaine façon en deux mille sept (2007) et

   il est alloué de la même... il faudrait qu'il soit

   alloué de la même façon en deux mille huit (2008) à

   la même catégorie pour que l'on puisse voir c'est

   quoi la croissance des coûts finalement », sinon à

   ce moment-là, il y a un problème...

Q. [71] O.K.

R. ... pour capturer le changement de méthode. Et ce

   n'est pas ça que les gens devraient payer.

Q. [72] O.K. Merci beaucoup.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, juste un léger complément. Je suis moins

   familier là avec des aspects peut-être plus
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   techniques, mais juste sur le plan macro de la

   question. Il demeure que si on... le fait de

   refléter les changements de méthode apporte une

   plus grande stabilité au niveau des hausses

   différenciées parce qu'on se rend compte que si une

   année donnée on a un gros changement, bien là, il

   va se passer un gros choc.

           Et l'année d'ensuite, en différentiel,

   bien, ça va être la même méthode, mais là on ne

   l'aura plus ce choc-là et ça peut déséquilibrer.

   Donc, amener des... une hausse importante une

   année, suivie par une baisse l'année d'ensuite

   parce que cet effet-là vient de disparaître, puis

   il y a un compensation qui se fait.

           Alors, je pense qu'il y a un argument de

   stabilité également dans une perspective multi-

   annuelle d'isoler cet effet-là.

Q. [73] Merci. Ça m'éclaire.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [74] Oui, bonjour. Une question sur le projet de

   tarifs différenciés dans le temps. Écoutez, on peut

   y répondre tout de suite ou y aller peut-être,

   Maître Fraser, un peu plus loin en plaidoirie à

   cette question-là. En fait, si la Régie décidait ou

   arrive à la conclusion que le projet pilote proposé
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   est incomplet parce qu'on n'y pousse pas assez loin

   l'exploration des signaux de prix davantage

   différenciés, parce qu'on ne pousse pas assez loin

   de nouveaux moyens qui aideraient les clientèles

   résidentielles à changer leur comportement, est-ce

   que le Distributeur...

           Compte tenu de l'échéancier déjà serré pour

   la mise en place de ce projet-là et de l'ampleur

   des tâches à accomplir pour permettre la mise en

   oeuvre du projet, est-ce que le Distributeur

   préférerait retarder d'un an le projet pilote pour

   prendre le temps de le modifier et de l'améliorer

   ou est-ce qu'il préférerait commencer le projet

   pilote maintenant et rajouter des modifications de

   nature à l'améliorer? Toujours en prenant compte

   qu'il y a des dépenses, je pense, déjà d'engagées

   dans ce projet-là.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, je pense que le choix me semble assez

   facile à faire à ce stade-ci là compte tenu de

   l'information et que... dont je dispose et les

   difficultés de l'exercice.

           J'ai peut-être aussi une préoccupation vis-

   à-vis le message là qui serait... qui serait

   articulé par la Régie dans la décision, quel genre
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   d'orientation la Régie nous donnerait, est-ce que

   ce serait une décision où vous nous invitez à faire

   preuve de créativité ou quelque chose comme ça.

           Faire preuve de créativité, c'est quand

   même un petit peu plus long que d'appliquer quelque

   chose qui est assez précis. Et surtout dans le

   contexte où, évidemment, ce qui nous encadre, nous,

   dans nos représentations et dans la proposition que

   l'on fait de projet pilote - et on avait cru

   également que ça faisait partie de la politique

   énergétique et aussi du gros bon sens qu'il fallait

   qu'il y ait un économique de part et d'autre pour

   l'ensemble de la clientèle, d'une part. Et les

   clientèles qui participent, d'autre part, est-ce

   qu'il y a moyen d'avoir un équilibre à travers ça.

   Donc, notre proposition s'est articulée autour de

   ce concept-là.

           Une fois que j'ai dit ça, dans la mesure où

   on veut vraiment évaluer différentes formules de

   prix, je pense qu'on a un intérêt à le faire en

   même temps dans un échantillon qui soit

   relativement homogène et qu'on puisse comparer la

   clientèle en temps réel, donc en fonction de

   plusieurs plans de match là ou plusieurs types de

   formules simultanément. Je pense que, ça, c'est pas
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   mal mieux comme approche à ce stade-ci.

           Est-ce que ça implique nécessairement qu'on

   reporte d'un an? Ça, c'est d'autres choses. Je

   pense qu'il faudrait évaluer, tout simplement, en

   fonction de la décision, pour évaluer, dans un

   deuxième temps, combien de temps ça pourrait nous

   prendre pour procéder à l'exercice et pas attendre

   nécessairement au prochain dossier tarifaire pour

   revenir à la Régie puis vous présenter le plan de

   match.

           Mais, je pense qu'effectivement ça

   mériterait une réflexion intégrée, en ce qui nous

   concerne, de l'ensemble de la tarification, comment

   on peut insérer une nouvelle proposition à

   l'intérieur des scénarios qui sont déjà sur la

   table pour que tout ça fasse un sens et qu'on

   puisse obtenir les données nécessaires pour faire

   l'analyse au bout du compte pour qu'on puisse

   l'opérationnaliser cette idée-là.

Q. [75] Ça répond à ma question. Ça termine également

   les questions de la Régie. Maître Fraser, avez-vous

   des questions de ré-interrogatoire?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, aucune question de ré-interrogatoire. Tout

   m'apparaît clair et je pense que tout a été dit.
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   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, voilà! On pourrait peut-être passer

   maintenant... Tout d'abord, on vous remercie,

   messieurs. Vous êtes libérés pour aujourd'hui en

   tout cas, pour... Monsieur Bastien, on va vous

   garder, mais monsieur...

           On va donc prendre... il est dix heures et

   vingt (10 h 20). On va prendre une pause santé

   d'une quinzaine de minutes. Ça va permettre de

   préparer le prochain panel. Quinze (15) minutes.

   Merci.

   PAUSE

   10 h 37

   PANEL 4 - Coûts d'approvisionnement et activités de

   revente de l'électricité

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors rebonjour, Monsieur le Président. Nous en

   sommes maintenant au panel numéro 4 qui est par

   ailleurs le dernier panel qui va clore la preuve en

   chef du Distributeur. Il s'agit du panel qui

   traitera des coûts d'approvisionnement et plus

   particulièrement aux pièces HQD-2, Document 2,

   évidemment les questions, HQD-15, Documents 1 à 14.

   On a fait distribuer les curriculum vitae des trois
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   nouveaux témoins. Et en cotant les curriculum

   vitae, évidemment, on procédera à la présentation.

   Je vais débuter avec le témoin qui se rapproche le

   plus du banc des régisseurs, monsieur Daniel

   Mongeon, chef Programmation et optimisation. Son

   c.v. est identifié sous HQD-16, Document 1.10. On

   retrouve ensuite monsieur Daniel Richard, qui est

   directeur Approvisionnement en électricité, dont le

   c.v. est identifié sous HQD-16, Document 1.13. Et à

   côté de monsieur Richard, on retrouve monsieur Hani

   Zayat, chef Planification et fiabilité. Son c.v.

   est identifié HQD-16, Document 1.17. Et les trois

   sont déposés en liasse sous la cote B-54.

   B-54 :  (En liasse) Curriculum vitae de Daniel

           Mongeon (HQD-16, Doc. 1.10); curriculum

           vitae de Daniel Richard (HQD-16. Doc.

           1.13); curriculum vitae de Hani Zayat (HQD-

           16, Doc. 1.17).

   Évidemment, se joint à ces trois nouveaux témoins

   monsieur Michel Bastien. Alors, Madame la greffière

   on peut procéder à l'assermentation des témoins

   s'il vous plaît.

                   ________________
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   L'an deux mille sept (2007), ce septième (7e) jour

   du mois de décembre, ONT COMPARU :

   DANIEL MONGEON, gestionnaire, Direction

   approvisionnement en électricité, ayant une place

   d'affaires au Complexe Desjardins, Tour Est, 22ième

   étage, Montréal (Québec);

   DANIEL RICHARD, directeur Approvisionnement en

   électricité, ayant une place d'affaires au 75,

   boulevard René-Lévesque Ouest, 22e étage, Montréal

   (Québec);

   HANI ZAYAT, chef Planification et fiabilité, Hydro-

   Québec Distribution, ayant une place d'affaires au

   75, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal

   (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit,

   et

   MICHEL BASTIEN,

   LEQUEL témoigne sous la même affirmation solennelle

   que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Merci.

Q. [76] On va maintenant procéder à l'adoption de la
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   preuve. Monsieur Richard, je vais commencer avec

   vous. Je vous réfère essentiellement à deux pièces,

   HQD-2, Document 2, sur les coûts d'approvisionne-

   ment; je vous réfère également à HQD-15, c'est les

   réponses d'Hydro-Québec Distribution. Je comprends

   que vous avez participé ou supervisé la préparation

   de ces documents en ce qui concerne l'aspect coûts

   d'approvisionnement, bien entendu?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [77] Que vous êtes prêt à adopter le tout pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [78] Je vous remercie, Monsieur Richard. Monsieur

   Mongeon, mêmes questions, mêmes documents. Donc,

   vous avez participé à la préparation de ces

   documents?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Oui.

Q. [79] Vous êtes prêt à adopter le tout pour valoir

   comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [80] Je vous remercie. Monsieur Zayat, même chose.

   Donc, avez-vous également participé à la

   préparation de ces documents?
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   M. HANI ZAYAT :

R. Oui.

Q. [81] Et vous êtes prêt à adopter le tout pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [82] Je vous remercie.

   Alors, Monsieur le Président, ça termine pour

   l'adoption de la preuve. Il n'y a pas de

   présentation. Les témoins sont prêts à être contre-

   interrogés. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci, Maître Fraser. Pour ce panel,

   l'UMQ, maître Cadrin avait...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Maître Cadrin m'a indiqué qu'il n'avait pas de

   questions. C'est la raison pour laquelle, pour le

   bon déroulement, vous me trouvez devant vous

   puisque j'étais la suivante sur la liste.

   LE PRÉSIDENT :

   Je n'avais malheureusement pas remarqué que vous

   étiez déjà en place. Maître Sicard, vous pouvez

   procéder au contre-interrogatoire des témoins.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Merci.

Q. [83] Bonjour, Messieurs. Alors, première question.
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   Hier, j'ai fait référence à une question qui,

   malheureusement, n'avait pas été posée. Alors, je

   vous la pose juste question de confirmation. Alors,

   je vous réfère à HQD-2, Document 2, page 23, votre

   tableau 9, et je voudrais juste vous faire confir-

   mer que lorsqu'on voit « service de transport,

   coûts unitaires par, sous par kilowattheure »,

   c'est bien point quatre-vingt-un (,81) et non pas

   huit point un (8,1)?

   M. HANI ZAYAT :

R. Oui, effectivement.

Q. [84] Merci. Alors, j'ai fait distribuer tout à

   l'heure deux extraits que je vais déposer et coter

   du dossier R-3649. Il s'agit de la pièce 13.12.

   J'en ai distribué à tout le monde et là, voilà,

   j'en ai gardé une copie pour moi. Et je vais

   également vous référer au tableau 7 de la page 20

   de HQD-2, Document 2.

   C-13.12 :    (UC) Pages 5 et 17 de HQD-2, Document

                1 dans R-3649-2007.

   Alors, première question de clarification. Ce

   tableau qui apparaît, tableau 7, vous l'avez

   préparé à quel moment?
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R. Le tableau a été préparé dans le courant de l'été,

   je vous dirais. Donc, avant de...

Q. [85] C'est parce qu'on ne vous entendait pas.

R. Pardon. Le tableau 7 donc de la page, du document

   HQD-2, Document 2, a été préparé dans le courant de

   l'été, donc avant de faire la demande, de déposer

   la requête tarifaire, la R-3644.

Q. [86] O.K. Et maintenant, si on regarde ce tableau

   et qu'on voit dans la section « court terme », vous

   avez « revente », trois point neuf deux deux

   (3,922), presque quatre (4), ça constitue les

   surplus que vous aviez estimés à ce moment-là?

R. C'est bien ça, oui.

Q. [87] Maintenant, vous avez, parmi ces surplus, il y

   a des causes qui ont mené à ce qu'on ait ces

   surplus-là. Est-ce que vous avez une idée des

   causes qui ont amené ces surplus? Pouvez-vous... Je

   peux vous donner des exemples. Puis ce que je vais

   vous demander, c'est peut-être me faire une

   répartition proportionnelle qui a influencé le

   surplus d'efficacité énergétique, prévisions

   climatiques, qui était un climat plus doux, les

   industries ou le commercial qui n'a peut-être pas

   rencontré vos prévisions. Pouvez-vous me regrouper

   les causes principales qui ont mené à ces surplus?
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R. Pour ce qui est du tableau 7, donc de la requête

   tarifaire, les surplus qui sont identifiés, on

   parle bien de trois point neuf térawattheures

   (3,9 TWh)?

Q. [88] Oui.

R. Donc, c'est des surplus qui découlent de la

   prévision de la demande à ce moment-là, donc d'une

   prévision globale pour l'ensemble des secteurs et

   des, pour l'ensemble des secteurs du Québec dans le

   fond. Donc, il n'y a pas nécessairement de facteurs

   spécifiques. C'est issu d'une prévision de la

   demande globale. C'est sûr que c'est un exercice

   qui est pour deux mille huit (2008), donc il n'y a

   pas de prévisions climatiques là-dedans. On ne

   prévoit pas une température plus chaude ou plus

   froide pour l'ensemble de deux mille huit (2008),

   mais c'est plus une prévision qui tient compte des

   paramètres économiques du Québec.

Q. [89] Vous me mentionnez des paramètres économiques.

   Vous me mentionnez que vous n'avez, vous faites une

   prévision plus basse que ce qui était prévu, mais

   qu'est-ce qui vous amène à faire cette prévision

   plus basse? Est-ce qu'il y a des secteurs en

   particulier, des circonstances particulières qui

   vous ont amené à faire une prévision où on avait un
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   surplus de presque quatre térawattheures (4 TWh)?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, ce qu'il est difficile de traiter, c'est

   la perspective qu'on doit se donner quand on fait

   ce genre d'évaluation-là. Je pense qu'en ce qui

   concerne la prévision deux mille huit (2008) et les

   écarts de cette prévision deux mille huit (2008)

   par rapport à l'aperçu que nous avons maintenant

   pour deux mille sept (2007), ou encore à la

   prévision que l'on faisait au moment du dépôt du

   dossier, je pense que monsieur Nadeau est venu

   témoigner ici des écarts, de ces écarts-là. Donc,

   c'est l'écart deux mille huit (2008) par rapport à

   deux mille sept (2007).

           Mais est-ce que, ça, ça répond à la

   question que vous posez qui est les surplus que

   l'on constate, ils sont reliés à la fermeture de

   Bowater ou à la fermeture de Norsk Hydro ou à la

   fermeture, et caetera? C'est là qu'on commence à

   rentrer dans une zone, une zone un peu floue, parce

   que, d'une certaine façon, oui, si ces gens-là

   n'avaient pas fermé, j'aurais moins de surplus.

   C'est une espèce de tautologie.

           Et donc, on n'a pas beaucoup dans les

   écarts de prévision entre deux mille huit (2008) et
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   deux mille sept (2007), c'est sûr qu'il y a

   beaucoup, une part importante qui est reliée à

   la... enfin, aux difficultés de certaines

   entreprises, donc au niveau industriel. Il y a

   également l'ajustement pour la normale climatique

   qui vient compter pour sept cents gigawattheures

   (700 GWh) et un peu plus.

           Puis il y a peut-être des choses moins

   importantes, là, qui se trouvent également du côté

   des autres clients. Mais il y a quand même des

   clients qui sont en croissance, puis d'autres qui

   sont en décroissance à travers tout ça qui vient

   compliquer l'arithmétique. Ce n'est pas tout le

   monde qui s'en va dans la même direction. De sorte

   qu'on va donner un certain niveau d'informations.

   On peut faire un certain type d'analyse, mais on se

   heurte à ce genre de difficulté-là.

           Ceci étant dit, lorsque vous faites

   référence à l'efficacité énergétique, et là on

   rentre dans un autre univers, ce qu'on retrouve ici

   pourrait être interprété comme un espèce de déficit

   structurel, qui aurait pu aussi ne pas se

   matérialiser parce qu'il y a toutes sortes de

   variables, aurait évolué de toutes sortes de façons

   pour donner toutes sortes de résultats différents
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   de ceux que l'on avait lorsque la décision s'est

   prise de signer les contrats de long terme qui sont

   à la base, si on veut, de ce surplus-là. Parce

   qu'un surplus, c'est un écart entre deux choses,

   c'est un écart entre l'offre et un écart entre la

   demande, ce sont les deux éléments qui combinés

   nous donne pour l'année deux mille huit (2008) un

   surplus.

   (10 h 50)

           Or, quand les décisions se sont prises pour

   ces contrats-là et en particulier les plus

   importants, on parle de TCE à quatre térawattheures

   (4 TWh) et HQP pour un cinq point deux

   térawattheures (5,2 TWh) donc, il y a quatre-vingt-

   dix pour cent (90 %) de nos approvisionnements qui

   sont sur le tableau 8, ce sont des

   approvisionnements de long terme qui ont été

   décidés dans un contexte, qui ont été décidés en

   deux mille un (2001), en deux mille deux (2002),

   des contrats approuvés en deux mille trois (2003)

   et le contexte à cette époque-là...

Q. [90] Monsieur Bastien, si je peux juste vous

   arrêter là, je ne vous fais pas de reproche d'avoir

   contracté en deux mille un (2001) ou en deux mille

   deux (2002) suite à des décisions de la Régie et
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   des appels d'offres approuvées par la Régie, ce

   n'est pas la nature de ma question, du tout, de

   vous faire...

R. Bien, ce n'est pas comme ça non plus que je l'avais

   interprétée, si ça peut vous rassurer.

Q. [91] ... une reproche pour avoir réservé des

   approvisionnements pour les charges à venir et

   d'avoir fait des prévisions en pensant que les

   charges allaient être rencontrées. Ce n'est pas du

   tout la nature de ma question. La nature...

R. Mais ce n'est pas...

   Me ÉRIC FRASER :

   On laisse le témoin terminer sa réponse.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [92] C'est parce que je vous sens glisser vers ce

   genre de justification, je veux juste clarifier..

R. Non.

Q. [93] ... ce n'est pas du tout ça.

R. Je n'essaie pas de me justifier, absolument pas, je

   suis très confortable avec les décisions qui ont

   été prises. En plus, utlimement, elles ont été

   bénies par la Régie d'une certaine façon puisqu'ils

   ont approuvé mes contrats et donc tout ce qui vient

   avec. Alors non, je suis très, très confortable

   dans cette zone-là mais je vous explique quand même
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   que lorsqu'on essaie d'étiqueter un kilowattheure

   de surplus, quelles sont les difficultés que nous

   avons à mettre à côté de ça un facteur particulier.

           On a fait référence à la prévision deux

   mille huit (2008) par rapport à deux mille sept

   (2007) à des facteurs conjoncturels qui, oui, d'une

   certaine façon, on pourrait dire : c'est ça, ça a

   contribué parce que si ça, ce n'était pas

   matérialisé, c'est-à-dire des fermetures d'usine

   bien, les surplus seraient plus faibles.

           Ceci étant dit, il y a aussi dans

   l'équation, à l'époque, en deux mille un (2001)  et

   en deux mille deux (2002) et en deux mille trois

   (2003) une prévision qui avait été faite. Alors,

   pour les fins de la mémoire, vous avez fait

   référence à l'efficacité énergétique, c'est

   effectivement un bon sujet.

           En deux mille un (2001), de mémoire, le

   premier dossier qu'on a déposé à la Régie en

   efficacité énergétique était une provision de

   quatre cent cinquante gigawattheures (450 GWh) que

   tout le monde s'est empressé de qualifier de, pas

   de conservatrice, de farfelue, je pense, à

   l'époque, les gens étaient plutôt agressifs, on

   commençait puis on voyait des gros gisements qui
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   n'étaient pas pris en compte, disons-le comme ça,

   disons, on y allait prudemment, on va commencer

   puis on a effectivement eu une amélioration et un

   ajustement qui s'est fait au fur et à mesure que

   l'information rentrait.

           Alors, ce que je n'ai pas finement à

   l'esprit, c'est que le premier plan d'approvision-

   nement, est-ce qu'il était basé sur cette provision

   de quatre cent cinquante gigawattheures (450 GWh)

   ou l'autre dossier, l'année suivante qui était une

   prévision de sept cent soixante gigawattheures

   (760 GWh) à l'horizon deux mille six (2006) que

   l'on maintenait constant par la suite. Prenons

   cette deuxième hypothèse.

           Aujourd'hui, donc prévision pour deux mille

   huit (2008), efficacité énergétique était intégrée

   à la prévision de la demande qui a servi aux

   décisions pour aller en appel d'offres pour des

   contrats de long terme pour une quantité de, pas

   loin de dix térawattheures (10 TWh) et là-dedans,

   il y avait une aluminerie aussi, on va la mettre de

   côté là, celle-là était facile, elle est arrivée

   comme à mi-chemin, on avait déposé puis il y a une

   espèce d'urgence qui s'est créée, de mémoire, on a

   eu un traitement particulier pour cette aluminerie-
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   là, mais une fois que j'ai dit ça, aujourd'hui, la

   prévision pour l'efficacité énergétique, c'est deux

   point huit térawattheures (2,8 TWh). Donc, deux

   térawattheures (2 TWh) de plus d'économie d'énergie

   en deux mille huit (2008). Est-ce que les surplus

   qui sont ici, c'est relié au fait qu'on a fait deux

   térawattheures (2 TWh) de plus d'économie d'énergie

   faite par tout le monde en fonction des critères de

   base et on est tous d'accord pour dire que c'est

   une bonne chose de faire de l'économie d'énergie

   mais ce n'était pas là dans la planification à

   l'origine.

           Deux mille huit (2008), c'est une année,

   c'est sûr qu'on est en prévisionnel, c'est une

   année à climatologie normale. Quand on fait une

   prévision mais en deux mille un (2001) aussi, on

   avait cette même hypothèse de climatologie normale

   pour l'année deux mille huit (2008), sauf qu'entre

   deux mille un (2001) et maintenant, ah, on est

   rendus avec une nouvelle normale climatique, un

   autre huit cents gigawattheures (800 GWh) alors,

   deux plus huit cent (2 + 800) ça fait deux point

   huit (2,8). Est-ce que j'ai un surplus de trois

   point neuf (3,9), je vais dire que le surplus ici,

   les reventes, c'est à cause de deux térawattheures
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   (2 TWh) de plus d'économies d'énergie et de huit

   cents gigawattheures (800 GWh) de plus

   d'ajustements à cause que j'ai révisé ma normale

   climatique, que je n'avais pas intégrée à l'époque.

   Oui, peut-être.

           Alors, on arrive à quoi? A deux scores

   complètement différents, deux lectures équivalentes

   en ce qui me concerne, ici, j'ai des contrats de

   long terme qui ont été pris en fonction d'une

   décision puis on essaie de refaire l'histoire. Tout

   ce que j'ai prévu à l'époque ne s'est pas

   concrétisé, c'est sûr que c'est une prévision mais

   je peux identifier des éléments très précis, très

   importants, quantitativement très importants, je

   peux vous dire que j'ai structurellement pour

   quelques années parce qu'on parle de perspective

   long terme, de contrats long terme donc, c'est dans

   la planification, il y a un cinq, six ans que ça

   prend avant de passer à l'autre cycle, si on veut,

   de décisions alors, pendant ces années-là, je

   pourrais argumenter que j'ai pas loin de trois

   térawattheures (3 TWh) structurellement intégrés

   dans mon bilan en demande de déséquilibre qui

   impliquerait des reventes.

           Est-ce que j'obtiens ce résultat-là? Pas
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   nécessairement parce qu'il y a d'autres choses dans

   la vie qui se passe. La croissance résidentielle a

   peut-être été plus rapide ou moins rapide ou et

   caetera, et caetera, si bien que ce chiffre-là,

   structurel, peut s'accroître et peut aussi

   s'effacer mais ça reste, il est là et ça a été

   compensé par d'autres éléments.

Q. [94] Je retiens de votre présentation deux choses

   qui répondent à la question que je vous ai posée

   pour le moment de façon très directe, deux

   térawattheures (2 TWh) ou à peu près aurait été un

   gain au niveau de l'efficacité énergétique qui

   n'était pas prévu et qui vient justifier ce trois

   point neuf (3,9) ou auquel on peut l'appliquer, on

   s'entend qu'on n'est pas exacts, exacts mais on

   peut dire à peu près deux térawattheures (2 TWh),

   point huit (0,8) pour la nouvelle norme climatique,

   il me reste donc à peu près un térawattheure

   (1 TWh) de surplus à partir du tableau qui était

   l'été dernier, qui serait, lui, dû à quoi dans les

   différences entre la prévision et la réalité...

R. Je ne le sais pas, c'est ça mon point. C'est que je

   peux identifier des éléments comme ça mais on peut

   s'amuser à refaire le monde au complet...

Q. [95] Vous ne le savez pas, est-ce que...
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R. Prenez notre prévision de la demande en deux mille

   un (2001), prenez pour deux mille huit (2008),

   prenez celle de cette année pour deux mille huit

   (2008), comparez les deux séries de chiffres puis

   vous allez avoir un certain résultat, est-ce que

   c'est ça? Je vous l'ai dit, tout change, tout se

   confond et je pourrais très bien avoir, malgré ce

   que je viens de vous dire, zéro surplus, zéro

   revente cette année parce qu'il s'est passé entre

   deux mille un (2001) et deux mille huit (2008) un

   paquet d'autres choses qui est venu compensé puis

   je pourrais avoir la même discussion, « oui, mais

   Monsieur Bastien, vous montrez zéro mais on

   s'entend-tu qu'entre vous et moi, vous avez un

   surplus de deux point huit térawattheures (2,8 TWh)

   parce que l'économie d'énergie a été deux

   térawattheures (2 TWh) et que la nouvelle normale

   climatique n'avait pas été anticipée au début. » Je

   dirais, « bien oui, puis? »

Q. [96] Mais, à l'été, vous aviez trois point neuf

   (3,9), est-ce que je me trompe mais au moment où

   vous avez fait cette prévision-là, Norsk Hydro

   n'avait pas encore annoncée sa fermeture?

R. Norsk Hydro a annoncé sa fermeture en deux mille

   six (2006).
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Q. [97] Donc, au moment où vous avez fait cette

   prévision, Norsk Hydro était inclus, la fermeture

   de Norsk Hydro était inclus?

R. La prévision de la demande tenait en compte la

   fermeture de Norsk Hydro.

Q. [98] De Norsk Hydro.

R. Définitivement.

Q. [99] O.K. Maintenant, quand vous faites et là, je

   vous réfère au document que vous avez déposé dans

   le dossier 3649 à la page 5 de 19, « Contexte »,

   vous indiquez une baisse et je suis à la ligne 14 :

                Une baisse additionnelle de 1,6 par

                rapport à la prévision des besoins

                présentés dans le dossier 2008-2009.

   Alors ça, c'est le document tableau 7 auquel on

   faisait référence tout à l'heure, c'est bien ça?

   3649, le document qui s'intitule « Contexte »

   alors, nous sommes à la page 5, à la ligne 14 parce

   que je vois que vous avez l'air confondu?

R. Non, ça va, je me retrouve là. Oui, oui, tout à

   fait.

Q. [100] Bon. Alors, à la ligne 14, on lit :

                Une baisse additionnelle de 1,6

                térawattheure par rapport à la

                prévision des besoins présentés dans
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                le dossier tarifaire 2008-2009.

   Donc, je dois comprendre que c'est un point six

   (1,6) de plus par rapport à ce document qui est

   HQD-2, Document 2, le tableau 7?

R. Oui.

Q. [101] Bon. Maintenant, ce un point six (1,6), vous

   le situez, vous faites cette prévision-là pour

   déposer le dossier 3649 à quel moment donné?

   Me ÉRIC FRASER :

   La pièce est datée.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   La pièce est datée mais ça ne veut pas dire que la

   prévision a été faite cette journée-là, ils ont

   préparé le dossier, à quel moment avez-vous fait

   cette prévision-là.

   M. HANI ZAYAT :

R. C'est une prévision donc, effectivement qui précède

   le dépôt de la demande R-3649 qui a été faite dans

   les semaines précédant le dépôt de cette requête-là

   et...

Q. [102] Alors, est-ce qu'on peut avoir un mois?

R. Pardon?

Q. [103] A quel mois vous l'avez fait la prévision?

R. Dans le courant du mois d'octobre et le un point

   six térawattheures (1,6 TWh) qui est là est un
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   écart par rapport à la prévision qui était dans la

   requête tarifaire. Donc, effectivement, c'est un

   exercice de prévision de la demande pour deux mille

   huit (2008) qui a été actualisé en tenant compte de

   l'ensemble des informations.

Q. [104] Est-ce que quelque chose en particulier vous

   a fait actualiser ce montant-là?

   (11 h)

   Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur le Président, j'ai l'impression qu'on

   tourne en rond, que la question ultime de ma

   consoeur a obtenu réponse par monsieur Bastien qui

   a dit : Écoutez, là, on ne peut pas taguer les

   kilowattheures. Et je sais que c'est là où elle

   veut s'en aller et je sais qu'elle pourra le

   plaider. Mais j'ai vraiment l'impression que, là,

   on veut rentrer plus profondément dans la

   question : Est-ce qu'on peut taguer ces

   kilowattheures-là? On a déjà répondu sur la

   prévision qu'on avait à l'origine au dossier

   tarifaire que... et je vous soumets que c'est elle

   qui est pertinente aux fins de fixation des tarifs

   présentement. Donc, j'ai l'impression qu'on tourne

   vraiment en rond. Et je pense que... Donc, je

   m'objecte à ce qu'on continue cette ligne de
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   questions-là puisque le point a déjà été fait et

   pourra être argumenté. Je demanderais à ma consoeur

   de passer à une autre ligne.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Moi, j'aimerais avoir une réponse à cette question-

   là. Un point six térawattheure (1,6 TWh) entre

   juillet et octobre, on a cru bon de révisé les

   prévisions parce que les prévisions avaient

   tellement changé, on a même cru bon de déposer un

   dossier pour demander, qui est toujours devant la

   Régie, pour demander l'annulation ou en fait la

   suspension d'un contrat d'approvisionnement.

           Tout ça, il y a des coûts reliés aux

   approvisionnements. Il y a des coûts reliés aux

   activités de revente. Il faut voir d'où ils

   proviennent ces coûts, si on peut le faire. Bon.

   Là, je comprends des réponses qu'on m'a données que

   le quatre térawattheures (4 TWh) qui est au dossier

   au mois de juillet, il est difficile de le

   répartir, mais j'ai quand même quelques

   indications, dont l'efficacité énergétique pour

   deux térawattheures (2 TWh), ce n'est pas rien.

           Mais un point six térawattheures (1,6 TWh)

   en l'espace de quelques mois, si on sait, il y a

   peut-être eu un événement, une cause spécifique qui
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   a fait que le Distributeur s'est retourné et a dit,

   bien, ma prévision, elle n'est pas bonne, alors je

   refais cette prévision.

           On nous a de plus annoncé en début

   d'audience, et puis je ne parle même pas de ça, un

   térawattheure (1 TWh) pour Abitibi Bowater où il y

   aura un autre surplus d'un autre térawattheure

   (1 TWh). Mais il a été capable de l'identifier, le

   Distributeur, ce térawattheure-là en me disant

   Bowater. Alors, peut-être qu'il est capable de me

   donner des indications un peu plus précises par

   rapport à ce un point six (1,6) que par rapport au

   quatre térawattheures (4 TWh) qui est dans la

   preuve au mois de juillet.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Maître Sicard, j'aimerais ça comprendre c'est quoi

   votre problème, là. Monsieur Bastien a expliqué des

   prévisions c'est des prévisions.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   On fait des prévisions et puis, là, après ça, la

   vie continue et puis les choses changent. Il y a eu

   des prévisions faites pour ce dossier-là. Il y

   avait des surplus à hauteur de trois point neuf
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   térawattheures (3,9 TWh). Ils ont déposé un autre

   dossier plus récent. On a révisé les prévisions.

   Puis on a dit, les surplus sont rendus un point six

   térawattheures (1,6 TWh) de plus pour telle et

   telle raison. Qu'est-ce que c'est votre question?

   Il y a des surplus, il y a des surplus qu'il faudra

   revendre.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Bon. Ça, ça amène des revenus de revente et puis

   qu'est-ce que c'est...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   On a payé les approvisionnements avant d'en arriver

   aux surplus.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Monsieur Bastien vous a expliqué que les surplus,

   bien, on ne peut pas leur mettre des étiquettes

   comme dans un magasin, là. T'sais, je veux dire,

   c'est toutes sortes de choses qui causent qu'on a

   des surplus. Qu'est-ce que vous voulez de plus, là?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Maître Lassonde, il m'a expliqué ça pour le quatre

   térawattheures (4 TWh).
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   Me RICHARD LASSONDE :

   En tout cas, moi, j'ai bien compris.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Il m'a expliqué...

   Me RICHARD LASSONDE :

   L'important, c'est qu'on comprenne, nous, ici en

   avant.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui. Il m'a expliqué ça, il nous a expliqué ça pour

   le quatre térawattheures (4 TWh), et j'étais dans

   le document qui a été déposé au mois de juillet.

   Maintenant, je suis dans un point six (1,6)

   supplémentaire qui a été décidé dans une courte

   période après que la prévision a été faite.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Le plus comprend le moins. Le plus comprend le

   moins. Que ce soit deux térawattheures (2 TWh),

   quatre térawattheures (4 TWh), si c'est une foule

   de conjonctures qui fait que ce que tu avais prévu

   ne s'est pas réalisé, bien, je me demande... il me

   semble que vous avez eu réponse à ça. Là, on est

   dans un dossier tarifaire où il y a des surplus à

   hauteur de trois point neuf térawattheures

   (3,9 TWh), puis il y en a peut-être encore plus.

   Qu'est-ce que vous voulez de... Qu'est-ce que vous
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   voulez mettre au dossier qui va vraiment nous

   éclairer?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   J'aurais aimé pour vous éclairer éventuellement

   dans mon argumentation savoir si le Distributeur,

   et après je vais passer à la disposition des

   surplus, et j'aurai d'autres questions là-dessus,

   si le Distributeur sait, il peut attribuer une

   cause, il a décidé de réviser sa preuve, il a

   décidé de réviser ses prévisions parce qu'il les

   suit en cours d'année, je présume, mais il y a eu

   une différence suffisamment importante qui est

   survenue en cours d'année pour justifier le dépôt

   d'un dossier.

           Est-ce qu'il y a eu un événement spécifique

   qui a créé ça? Ou c'est juste une simple révision

   en cours d'année ou ça rentre dans la même

   définition et description de ce qu'on m'a donné

   pour la pièce du tableau 7 ou est-ce qu'il y a eu

   un événement, entre guillemets, extraordinaire ou

   différent qui a fait qu'on a réalisé qu'il y avait

   un autre un point six (1,6) de surplus et qu'il

   fallait adresser ce problème-là dans un autre

   dossier?
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   Me RICHARD LASSONDE :

   Vous voulez savoir c'est quoi la cause...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Est-ce qu'il y a eu un événement en particulier...

   Me RICHARD LASSONDE :

   Laissez-moi finir ma phrase!

   Me HÉLÈNE SICARD :

   ... est-ce qu'il y a eu une cause particulière?

   Me RICHARD LASSONDE :

   Vous voulez savoir quelle est la cause du nouveau

   surplus de un point six térawattheures (1,6 TWh)

   dont il est question dans le dossier du plan

   d'approvisionnement, c'est ça?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Si possible.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Il me semble que c'est expliqué après aux autres

   lignes, là. Non?

   Me RICHARD LASSONDE :

   Posez la question, il va vous répondre.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Voilà!

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Moi, je maintiens mon objection. Puis, là, je veux

   rectifier certains faits de ma consoeur. Le

   Distributeur n'a pas mis à jour son dossier.

   Écoutez, on n'arrête pas de le dire. On ne veut pas

   mettre à jour le dossier. La seule chose qui a fait

   l'objet d'un amendement, c'est la « pass-on » deux

   mille sept (2007) pour pouvoir remettre plus de

   crédits aux consommateurs. Donc, il n'y a pas de

   mise à jour. Elle pose une question sur une

   prévision qui n'est pas au dossier. Je m'objecte.

   Ce n'est pas pertinent. Elle fera son argument sur

   les méthodes de répartition. Tout est là.

   LE PRÉSIDENT :

   J'aimerais rajouter un peu, Maître Sicard. Quand je

   vous ai vu déduire, vous semblez satisfaite de la

   réponse, votre déduction, moi, me surprend

   énormément de conclure que quatre térawattheures

   (4 TWh) additionnels, c'est dû à de l'efficacité

   énergétique, c'est dû à trois autres points.

   Écoutez, c'est votre déduction. Ce n'est pas tout à

   fait ça que... je vous le dis tout de suite, là, ce

   n'est pas tout à fait ça qu'il a dit. Parce qu'il y

   a des plus et des moins. C'est facile à comprendre.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je suis d'accord avec vous. Sauf qu'il y avait

   quelque chose de très clair quand il a alloué... Ce

   que j'ai voulu dire tout à l'heure, c'est quand il

   a alloué deux térawattheures (2 TWh) à l'efficacité

   énergétique, en donnant son exemple, c'était

   quelque chose qui était facile à retracer.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais ça n'explique qu'une partie du quatre (4). Il

   peut y avoir beaucoup d'autres choses qui nous

   ramènent à quatre (4). Il peut y avoir des

   consommations additionnelles. J'ai bien de la

   difficulté, je vous le dis tout de suite, parce

   que, là, vous contre-interrogez pour avoir le un

   point six (1,6). Puis si vous faites la même

   addition, écoutez, on va juger ici sur la preuve

   probante de votre déduction. Je vous annonce tout

   de suite que j'ai bien de la difficulté à

   comprendre votre résultat pour arriver à quatre

   (4). C'est sûrement pas juste ça.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Votre commentaire est très bien noté. Et j'aimerais

   quand même savoir, si possible, s'il y a des causes

   particulières pour ce un point six (1,6) qui sont

   survenues...
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Bastien, avez-vous quelque chose à

   rajouter... Maître Bastien! Excusez-moi!

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'en aurais tellement de choses à rajouter si vous

   saviez. Maître Sicard m'inspire beaucoup, et je me

   demande si je vais être capable de me retenir.

   Attachez-moi quelqu'un, là!

           Il y a eu quelqu'un qui est venu ici, un

   expert en prévision de la demande, en fait celui

   qui est responsable de la prévision de la demande,

   vous expliquer un peu quel était le contexte de

   deux mille huit (2008), tel qu'on le voyait au mois

   d'avril en faisant état de quelques ajustements au

   niveau industriel, notamment.

           Le dossier auquel vous référez, c'est un

   dossier qui est postérieur et, effectivement, nous,

   nous ne mettons pas à jour le dossier. Ceci étant

   dit, on peut bien être bons joueurs, puis dire,

   oui, mais votre perspective d'aujourd'hui, elle est

   rendue où. Et, effectivement, on est dans les

   derniers jours... Avec la fermeture de Bowater, on

   est rendu à six point six térawattheures (6,6 TWh).

           Alors, on a passé de trois point neuf (3,9)

   à cinq point six (5,6) pour le dossier de la
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   demande de suspension de TCE et on continue. Et

   c'est très clairement indiqué que la principale

   raison de cet ajustement-là est relié au secteur

   des pâtes et papier. Des fermetures, une et deux.

   Il n'y a pas que ça. Il y a effectivement des

   secteurs qui sont en croissance aussi qui viennent

   compenser un petit peu les effets de fermeture.

           Mais une fois que nous avons dit ça, et je

   vais vous reprendre à mon tour sur les termes que

   vous utilisez, vous dites, il y a des coûts à la

   revente, je maintiens ce que j'ai dit hier, il y a

   des revenus associés à la revente. C'est des

   revenus qui sont créditeurs, donc d'un coût

   d'approvisionnement qui, par ailleurs, est global

   et alloué à l'ensemble des consommateurs en

   fonction de méthodes de répartition de coûts et de

   fournitures postpatrimoniaux qui ont été approuvés

   par la Régie. On fait juste appliquer la méthode

   ici, là. Je n'ai rien fait d'autre.

           Donc, les coûts sont les mêmes dans tous

   les cas de figure qu'il y ait revente ou pas et

   que, et je le répète, c'est triste à dire, mais il

   y a un avantage financier conjoncturel lorsqu'il y

   a une fermeture d'usine sur le plan économique pour

   l'ensemble des consommateurs, parce que je revends
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   à un prix qu'on estimait hier à cinq point quelques

   sous, qui est supérieur au prix que je facture à la

   clientèle industrielle pour le même kilowattheure.

           Alors donc, c'est un crédit, c'est un

   revenu. Et, à la limite, si je suis le raisonnement

   ou que je devine le raisonnement que vous allez

   faire, ce revenu-là, ce que vous dites, c'est, il

   devrait être retourné à la clientèle industrielle

   puisqu'il provient de cette clientèle-là. Alors,

   là, je suis dans l'argument, je vous donne un

   aperçu de ma réplique, ou de notre réplique. Maître

   Fraser, je m'excuse, mais on travaille ensemble et

   c'est très clair dans ma tête.

Q. [105] Ça, j'avais compris hier que c'était votre

   position et vous avez compris que la nôtre était

   différente, mais ça, ce sera pour argumentation. Je

   vous amène maintenant à HQD-15, Document 1 et je

   vais faire référence à quelques pièces. Et les

   pièces que j'ai, les extraits de 3649 et 3624 des

   notes sténographiques, que j'ai déposés mardi et

   qui sont cotées 13.10 ou 13.11. 13.10. C'est page

   25 de 113 pour ce qui est de... Et également...

   Me ÉRIC FRASER :

   Juste un instant, Maître Sicard, c'est parce qu'il

   y a comme un paquet de documents.
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   M. DANIEL MONGEON :

   Excusez-moi, Maître, à la référence au HQD-15,

   Document 1, c'est à la page 25?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   HQD-15, Document 1, page 25 de 113.

R. Merci.

Q. [106] Vous aurez également les pages 154, 155 et

   156 de R-3624, sept (7) février. Vous aurez, je

   vais vous faire circuler à travers tout ça, la page

   179 de R-3649, treize (13) novembre qui est des

   notes sténographiques. Et également HQD-3, Document

   1, page 15 de 16 du dossier R-3649. Ça vous a tout

   été remis.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien là, il y trop de documents, peut-être qu'on va

   y aller plus question par question, citation par

   citation.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, oui, c'est qu'ils puissent...

Q. [107] À une réponse et qui est la réponse 13.2 et

   là je suis dans le présent dossier, la réponse

   13.2, vous dites :

                [...] le Distributeur rappelle que

                l'électricité patrimoniale ne peut

                être utilisée que pour satisfaire les
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                besoins du Distributeur et qu'il ne

                peut revendre l'électricité

                patrimoniale inutilisée.

   À HQD-3, Document 1, en réponse à la question 10,

   au bas de la page, dossier 3649, au bas de la page

   15, vous dites et vous parlez de l'entente cadre :

                Inversement cette entente sous-tend

                que le Distributeur ne mettra pas en

                vente sur les marchés des quantités de

                puissance qui pourraient dans certains

                cas être supportées par l'électricité

                patrimoniale.

   Pouvez-vous expliciter les motifs qui vous mènent à

   dire ce que je viens de vous lire?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je pense que la première question, on peut repartir

   de la définition du décret. L'électricité

   patrimoniale est donc limitée à l'utilisation des

   marchés québécois. Donc, je peux juste vous donner

   un exemple, lorsqu'on parle, par exemple,

   d'électricité patrimoniale non utilisée à la fin de

   l'année, qui est un enjeu important pour le

   Distributeur, il va de soi qu'on est très prudent à

   la fin de l'année justement au niveau de notre

   stock d'électricité patrimoniale restant, pour
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   s'assurer qu'on va vraiment alimenter les marchés

   québécois parce qu'on n'a pas la possibilité

   d'ajuster ces quantités-là, par exemple, via

   l'utilisation des marchés externes. On ne peut pas

   revendre cette électricité-là sur les marchés

   externes. Ça devient ce qu'on appelle dans notre

   jargon de l'électricité patrimoniale non utilisée.

   O.K. Ça c'est la première définition.

           Maintenant, lorsqu'on regarde, puis on en a

   discuté abondamment dans la cause sur la suspension

   des livraisons au niveau de TransCanada Énergie, et

   ce à quoi, je pense, qu'on a répondu largement au

   niveau de la vente, pour être précis, de ce qu'on

   appelle le « UCAP ». Le Distributeur a fait deux,

   je dirais, deux, on est arrivé avec deux

   affirmations. La première, évidemment, qui était

   l'esprit de l'entente cadre et ça, pour ça,

   évidemment dans le cadre du dossier de la

   suspension, nous avons également fourni à la Régie

   une série d'informations qui permettent de

   confirmer ces faits-là qui viennent, en gros, à

   dire que dans les choix qui ont été faits entre le

   Producteur et le Distributeur au niveau de

   l'entente cadre, il faut comprendre que c'est une

   entente qui était une entente négociée, les parties
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   ont considéré au lieu d'avoir des formules, par

   exemple, de prix ou de coût pour les dépassements

   de l'électricité patrimoniale durant les

   différentes périodes de l'année où il y aurait une

   facturation en puissance, on n'a pas voulu aller de

   ce côté-là. Donc, on n'a pas mis de coût en

   puissance d'aucune façon, sauf durant les trois

   cent heures (300 h) les plus chargées.

           Évidemment, ça sous-tendait deux choses. Ça

   sous-tendait évidemment que lorsque le Distributeur

   était pour dépasser au niveau de l'électricité

   patrimoniale le Producteur, même s'il avait à

   partir une centrale, à titre d'exemple, comme

   Tracy, Bécancour ou Cadillac, on n'enverrait pas

   évidemment la facture au Distributeur. Et

   inversement, que le Distributeur ne revendrait pas,

   par exemple, on peut penser que ce soit TCE, par

   exemple, la puissance qui est disponible au niveau

   de TransCanada ou la puissance qui est disponible

   au niveau des autres contrats que l'on a qui ne

   sont pas de l'électricité patrimoniale, mais qui

   sont de l'électricité post-patrimoniale, les deux

   contrats avec HQP n'iraient pas sur les marchés

   pour revendre cette puissance-là. C'est ce qui

   sous-tendait ça.

   R-3644-2007                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 108 -        Me Hélène Sicard

           L'autre chose qu'on a affirmée également

   dans la deuxième affirmation, c'est que maintenant

   on a pris le cas et on a dit : parfait, maintenant

   illustrons malgré tout où ça nous mène si on décide

   de faire cette stratégie-là au niveau de la

   revente. Et ce qu'on constatait évidemment que la

   stratégie qui a été la plus gagnante pour l'heure

   au niveau du Distributeur, c'est une stratégie où

   on remettait nos surplus plutôt par des blocs

   mensuels, c'était plus performant que de tenter de

   mettre en marché, je vais le dire comme ça, des

   blocs pour des périodes longues de six mois, de

   cinquante mégawatts (50 Mw), par exemple, mais pour

   six mois. On avait des moins bons prix que

   lorsqu'on prenait le maximum de chacun des blocs

   mensuels.

           Lorsqu'on veut maintenant mettre un produit

   d'énergie en vente et qu'on le fait sur une base

   mensuelle, comme on vient de décrire, ce n'est pas

   clair que la contrepartie va être en mesure d'avoir

   un beau profil de six mois, il n'y a eu personne

   dans nos appels d'offres de l'année passée qui ont

   remporté des périodes si longues. Ce n'est jamais

   arrivé.

           Donc, la notion de penser que le
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   Distributeur va être en mesure d'aller retirer un

   bénéfice de cette vente-là, ça nous semblait un

   peu, très hypothétique, je vais le dire comme ça.

           Mais un coup qu'on a dit ça, le choix qu'on

   a devant nous, puis l'entente cadre va être

   renégociée au cours de deux mille huit (2008), elle

   prend fin en décembre deux mille huit (2008), donc

   on va devoir se rasseoir à nouveau avec le

   Producteur pour explorer. Et on a une cause de plus

   qui s'en vient au niveau de plan

   d'approvisionnement, ce sujet-là évidemment fait

   partie des propositions qu'on fait. Nous, on dit :

   restons avec une entente cadre qui a en gros les

   mêmes paramètres que l'on a actuellement. Parce

   qu'on ne voudrait pas se retrouver dans la

   situation où si on explore ce que vous proposez,

   puis je peux comprendre que ça peut être

   intéressant, mais il faut voir que ça va être

   de facto intégré dans le coût de l'entente cadre et

   ce que le Distributeur voudrait éviter, c'est de se

   retrouver avec une facture sûre au niveau de la

   puissance alors que dans les faits lorsqu'on

   regarde les probabilités que ce soit vraiment payé

   par nos contreparties, relativement minces. Donc,

   on pense que les paramètres actuels de l'entente
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   cadre sont les paramètres qui sont optimums pour le

   Distributeur.

Q. [108] Mais pour le moment, si j'ai bien compris, ce

   que vous nous décrivez comme restriction que vous

   percevez ou que vous sous-entendez à l'entente

   cadre n'est pas inscrit dans l'entente cadre en ce

   moment, n'est pas textuellement inscrit à l'entente

   cadre?

R. Textuellement, non. Par contre, comme j'ai

   mentionné tantôt, nous avons fourni à la Régie les

   paramètres qui lui permettent d'apprécier les

   différentes discussions qui ont eu lieu.

Q. [109] Est-ce que le Producteur ou Hydro-Québec vous

   a envoyé une correspondance ou vous a fait une

   demande ou vous a fait une mise en garde à cet

   effet-là?

R. Ce que je vous ai mentionné tantôt, ça fait partie

   des discussions qui ont eu lieu et de la

   négociation de l'entente cadre et comme je le

   rappelle, on a envoyé à la Régie les documents qui

   font état des différents paramètres qui ont été

   discutés et on voit clairement à l'intérieur de ça

   que la question de la puissance avait été évacuée

   par les deux parties.

Q. [110] Est-ce qu'il y a une raison en particulier
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   pour laquelle et je ne mets pas en doute votre

   parole, mais moi, je constate que ça, comme tel,

   n'est pas à l'entente cadre. Mais est-ce qu'il y a

   une raison particulière pour laquelle ça n'aurait

   pas été constaté par écrit dans l'entente cadre?

R. Non, il n'y a pas de raison particulière. Mais je

   vais juste compléter un point parce que c'est

   important. C'est une entente qui est négociée avec

   un producteur, on pourrait penser qu'il y a

   d'autres producteurs au Québec ou ailleurs qui

   pourraient offrir ce service-là, mais on s'entend

   que le... je vous dirais dans l'environnement

   hydro-québécois où on est un réseau asynchrone, où

   ce service-là ne peut pas être donné par d'autres

   fournisseurs à l'extérieur de la zone, ça doit se

   faire à l'intérieur. Mais il faut comprendre que

   c'est une entente qui est négociée.

           Les parties, lorsqu'elles s'assoient, puis

   qu'elles discutent au niveau qu'est-ce que ça

   coûte, puis qu'est-ce que ça vaut, il est clair que

   si on se place dans la position par exemple du

   Producteur, bien, il va de soi qu'il regarde ce

   qu'on appelle ses coûts directs et ses coûts

   d'opportunité. C'est sûr que ça a fait partie des

   discussions et nous, ce qu'on a décidé, c'est de se
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   concentrer au lieu d'avoir des coûts de puissance

   pour chacune des heures et je pourrais vous montrer

   les résultats globaux en termes de coût pour

   l'entente cadre, ça ne donne pas du tout le même

   coût que celui que l'on a présentement qui est un

   coût qui est relativement modeste parce qu'il est

   concentré durant les heures de fortes charges.

           Il y a des scénarios qui étaient dans un

   tel contexte très coûteux pour le Distributeur et

   c'est des scénarios évidemment qu'on n'a pas

   retenus.

   (11 h 25)

Q. [111] Ce sera une question d'argument, je comprends

   votre point de vue et je vous remercie. Maintenant,

   si je vous réfère aux notes sténographique de 3624,

   les pages 154, 155 et 156, la question vous avait

   été posée et je vais paraphraser puis corrigez-moi

   si j'ai tort, la question avait été posée à Hydro-

   Québec, à savoir quelle flexibilité vous donnaient

   les bâtonnets du décret patrimonial et aviez-vous

   considéré ou exploré la possibilité d'acheter du

   stockage de la part Hydro-Québec. La réponse qui a

   été donnée était que bon, on met le stockage de

   côté, ça n'a pas été analysé avec Hydro-Québec

   Production et de toute façon, ce sera pour le plan
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   d'approvisionnement mais vous ajoutez que et là, je

   suis à la ligne 11 de la page 155 :

                [...] Hydro-Québec [...] je vais

                mettre ça entre guillemets, stockage,

                modulation, elle est très présente

                dans nos activités, elle l'est en

                vertu de l'électricité patrimoniale où

                on peut refaire des allocations a

                posteriori d'une certaine façon, des

                contributions qui ont pu être faites

                par Hydro-Québec Production notamment,

                donc ça passe par, évidemment, une

                utilisation de cette réserve-là.

   Et je continue à la page 156, la ligne 2 :

                [...] le produit patrimonial quand on

                le regarde attentivement puis qu'on le

                gère à tous les jours, on s'aperçoit

                qu'il y a une bonne flexibilité qui

                vient du stockage qui nous est donné

                ou de la possibilité de modulation, et

                je vais le dire comme ça, de la

                production.

                Donc, pour nous la modulation sert à

                ça. Elle est là. [...]
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Ce n'est pas très clair. Je vous écoute...

Q. [112] Mais, c'est ce que vous nous avez répondu.

   Alors moi, ce que j'aimerais savoir, c'est le

   contrat patrimonial, pas le contrat patrimonial, je

   m'excuse, le décret, on a l'entente cadre qui est

   un contrat pendant le décret patrimonial parce que

   dans cette réponse quelque part, vous faites aussi

   référence à l'entente patrimoniale, il n'y en a pas

   de celle-là. Notre décret qui vous alloue des

   bâtonnets, que vous répartissez avec la

   consommation à travers l'année, qu'est-ce qui vous

   empêche de répartir ces bâtonnets de telle façon à

   ce que vous puissiez faire un petit peu ce qui est

   décrit ici, modulation, effet semi-stockage, pour

   pouvoir revendre au meilleur moment donné des

   surplus pour aller chercher le prix maximum?

R. C'est ce qu'on fait. Je vais vous expliquer juste

   la notion de stockage avec les produits parce que

   souvent il y a, je ne dirais pas une confusion

   parce que j'avoue que la science des bâtonnets est

   une science un peu hydro-québécoise...

Q. [113] Oui.

R. ... le décret fait en sorte qu'effectivement, on se

   retrouve avec huit mille sept cent soixante (8 760)
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   contributions variant de trente-quatre mille deux

   cents mégawatts (34 200 MW) jusqu'à, bon, de toutes

   petites contributions qui sont de l'ordre de douze

   mille (12 000) ou quatorze mille mégawatts

   (14 000 MW). Lorsqu'on parle de stockage implicite

   à l'électricité patrimoniale, ce que l'on veut

   mentionner par ça, c'est que du fait que le

   Distributeur, lui, à chaque jour a la possibilité

   d'allouer dans ses choix, ce que vous mentionnez,

   par exemple, vendre, acheter, acheter un peu moins,

   acheter un peu plus et que finalement,

   indépendamment de la demande, le bilan de la

   journée, il se ferme là, ça vient avec une

   contribution qui est tirée de l'électricité

   patrimoniale qu'on vient apposer. Ça va?

           Derrière ça, bien, il y a des équipements

   qui sont des équipements de production avec des

   réservoirs qui permettent justement de varier jour

   après jour la contribution puis de venir fermer le

   bilan de la journée. Donc, lorsqu'on fait référence

   au stockage implicite à l'électricité patrimoniale,

   c'est à ce jeu-là qu'on fait référence. Donc, il

   est clair que, exemple, lorsque l'on fait nos

   approvisionnements de court terme ou nos choix de

   stratégie pour la prochaine semaine, on est amenés
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   à regarder qu'est-ce qu'il est le mieux de faire,

   est-ce qu'on doit vendre à tel moment? Est-ce qu'il

   est mieux d'acheter? Toujours dans l'esprit de

   fermer le bilan puis on est obligés de regarder

   quel est l'impact que ça a sur l'électricité

   patrimoniale et sur ce jeu de bâtonnets-là qu'on

   doit regarder et pas juste pour la prochaine

   semaine, on doit le regarder à toutes les fois pour

   l'ensemble de l'année.

           Lorsqu'on parle de stockage, c'est à ça

   qu'on fait référence parce que derrière ça, dans le

   patrimonial, il y a évidemment un producteur qui,

   lui, varie sa production pour rencontrer nos

   besoins. Donc, il stocke dans certains temps, il

   déstocke, c'est cette gestion-là qui est faite par

   le Producteur à travers le décret ou l'électricité

   patrimoniale, ça, c'est le premier volet du

   stockage.

           Il y en a un autre aussi qui est au niveau

   de l'entente cadre. Lorsque le Distributeur n'a pas

   l'électricité, que ce soit l'électricité, parce

   qu'il n'en a pas acheté assez sur les marchés ou

   encore qu'il ne lui reste pas assez de

   contributions au niveau de l'électricité

   patrimoniale bien, il n'y a personne au Québec,
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   lorsqu'on le souhaite, qui va manquer

   d'électricité, il y a quelqu'un qui vient en filet

   compléter la position pour faire le bilan dans le

   journée. Donc, dans ce cas-là, il y a un déstockage

   qui n'était pas planifié mais qui est fait pour

   venir compléter cette position-là et comme je vous

   mentionne, on comptabilise tout ça à la fin de

   l'année pour savoir les dépassements donc, il y a

   un deuxième volet de stockage, déstockage que je

   dirais, qui est implicite au niveau de l'entente

   cadre.

Q. [114] Hum, hum.

R. Le troisième, c'est ce que l'on a négocié au niveau

   de l'éolien. Si on regarde une année type,

   l'éolien, on a un facteur d'utilisation qui est

   trente-cinq pour cent (35 %) pour l'ensemble de

   l'année mais en début d'année, les éoliennes au

   Québec ont tendance à générer beaucoup plus

   d'électricité que l'été. Donc, on a plutôt des

   facteurs qui sont de l'ordre de quarante-cinq

   (45 %), cinquante pour cent (50 %) dans certains

   bons mois donc, il y a un phénomène de stockage qui

   est fait par le Producteur encore là, pour

   permettre justement d'assurer le fameux trente-cinq

   pour cent (35 %), trente-cinq pour cent (35 %) de
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   facteur d'utilisation pour l'ensemble de l'année.

   Donc là aussi, il y a un jeu de stockage et

   déstockage. Ça, ça complète tout ce que nous offre

   le Producteur au niveau du stockage.

           Maintenant, lorsque parle, parce qu'il y a

   souvent des questions qui viennent là-dessus, au-

   delà de ça, est-ce que le Producteur est prêt à

   offrir un autre service de stockage? La réponse

   c'est : non. Comme il ne l'offre pas, par exemple,

   au niveau du marché, Hydro-Québec Production n'a

   pas, je veux dire, commercialisé le produit de

   stockage si on fait exception des trois volets que

   je viens de vous mentionner, entente cadre,

   l'électricité patrimoniale et éolien.

Q. [115] Maintenant, avec ces outils-là que vous venez

   de décrire et vous me dites que vous les utilisez

   pour maximiser vos retours sur la revente. Par

   contre, et c'est un peu ce que vous avez dit tout à

   l'heure et ça se retrouve par écrit aux notes

   sténographiques R-3649 à la page 179, ligne 10, il

   a été dit :

                [...] si on vend un cinq cents

                mégawatts (500 MW), par exemple, de

                UCAP...
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   M. HANI ZAYAT :

   Quelle page?

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [116] Page 179, la ligne 10, c'est un petit peu, ça

   reprend exactement ce que vous nous avez dit tout à

   l'heure :

                [...] si on vend cinq cents mégawatts

                (500 MW), par exemple, de UCAP, il est

                clair que le Producteur dans ses

                efforts, lui, de vendre du UCAP va

                être privé de cinq cents mégawatts

                (500 MW) potentiels de marché donc,

                c'est un coût d'opportunité pour lui

                et qu'il aura à intégrer dans ses

                coûts, dans ses coûts implicites à

                l'entente cadre.

   Ce que je comprends de ce qui est écrit ici, c'est

   que vous vous refusez à entrer en compétition et à

   vendre du UCAP avec le Producteur par crainte que

   celui-ci modifie, parce qu'il ne fera pas cette

   vente-là parce que vous, vous allez la faire, qu'il

   vous pénalise ultérieurement dans le contrat de

   l'entente cadre?

R. Je vais revenir sur ce que j'ai mentionné

   précédemment. L'entente cadre est une entente
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   négociée avec des principes et des paramètres. Si

   on dévie de ça, ce que ça fait, hein, c'est que ça

   amène un coût qui n'était pas prévu à une des

   contrepar-ties. Quand j'ai mentionné, le

   Producteur, lorsqu'il fait l'entente cadre, il y a

   deux choses qu'il regarde. Bon. Au mois de janvier,

   probablement que je vais être obligé de partir des

   centrales thermiques très coûteuses, LaCitière,

   Cadillac, Bécancour, Tracy, et caetera. Moi, je

   veux quand même qu'on me paie si jamais ça arrive

   puis je veux que le Distributeur, vous fassiez les

   efforts pour être en mesure de compléter votre

   position au niveau de l'électricité patrimoniale

   puis que vous alliez chercher la puissance

   nécessaire pour passer la pointe. Nous, on est

   responsable de trente-quatre mille trois cents

   quarante-deux (34 342) avec une certaine, ce que

   vous connaissez au niveau des services généralement

   reconnus, les services... les services

   complémentaires, excusez-moi, qui sont fournis par

   le Producteur, on a tous une définition des

   services rendus, au-delà de ça, mais on demande au

   Distributeur, c'est un peu votre responsabilité, ce

   que l'on fait, hein. Vous savez qu'à l'hiver, on va

   chercher de la puissance à un certain prix, et
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   caetera, et caetera. Le reste du temps, on a

   convenu, les parties, qu'il n'y avait pas d'enjeu

   eu niveau de la puissance, moi, je ne veux pas

   qu'on... on souhaite, le Distributeur, qu'il n'y

   ait pas de coûts qui soient transférés au niveau de

   la facture par le Producteur, ça vient avec

   d'autres choses, et lorsqu'on parle de coûts du

   Distributeur, du Producteur, ce n'est pas juste son

   coût direct de partir une centrale, c'est également

   son coût d'opportunité, ça fait partie de

   l'entente.

Q. [117] Vous m'avez expliqué ça tout à l'heure et je

   vous ai posé des questions par rapport à ça mais

   là, ma question était par rapport à la citation que

   je viens de vous lire, est-ce que je dois

   comprendre que vous ne voulez pas entrer en

   compétition avec le Producteur pour certains

   produits et lui permettre à lui de faire ces

   ventes-là plutôt que vous les faire parce que vous

   ne voulez pas qu'éventuellement, on touche à

   l'entente cadre?

   11 h 37

R. Ce que vous mentionnez, c'est exactement la

   définition d'un coût d'opportunité.

Q. [118] Donc, je dois comprendre que la réponse à ce
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   que je viens de vous poser comme question, c'est

   « oui »?

R. La réponse, c'est que ça fait partie des paramètres

   de l'entente cadre actuelle. Et si vous voulez, on

   pourra en renégocier une selon les termes que vous

   voulez. On va la revoir. De toute façon, l'entente

   cadre se termine l'année prochaine. Donc, on va

   être à même de réexaminer tout ça au cours de

   l'année deux mille huit (2008). Et si vous voulez

   des paramètres de la sorte, nous, on peut s'asseoir

   à la table puis aller négocier comme ça.

           Mais, nous, ce qu'on pense comme stratégie,

   c'est que c'est pas une stratégie gagnante en

   termes de coûts.

Q. [119] Ce n'est pas ce que je veux. Je cherche à

   comprendre ce que vous avez dit et ce que vous

   voulez.

R. Ce que j'ai dit, c'est que les paramètres actuels

   de l'entente cadre étaient ceux que j'ai décrits et

   c'est une entente négociée.

Q. [120] Avec tout le respect que je vous dois - et on

   y reviendra - ils ne sont pas inscrits à l'entente

   cadre. Deux secondes parce que je vais essayer de

   couper vue le temps qui passe là, le nombre de

   questions qu'il nous reste.
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           Alors, une dernière question et c'est une

   des pièces que je vous ai remises tout à l'heure

   qui était UC-13.12, le tableau 3 qui est à la page

   17.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est un extrait de 3649...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   49, c'est ça.

   Me ÉRIC FRASER :

   ... HDQ-2, Document 1.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [121] Bon. Vous indiquez dans le tableau « Coût du

   scénario de suspension » et « Coût du scénario de

   revente » cinquante-quatre millions (54 M$) et

   cinquante-six millions (56 M$). Ces chiffres-là ne

   seront pas traités dans le dossier de cette année

   ou s'ils sont intégrés dans le dossier de cette

   année indirectement?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, ils ne le sont pas...

Q. [122] Dans la demande tarifaire deux mille huit

   (2008).

R. ... de façon stricte. Il y a quelque chose

   d'équivalent. C'est-à-dire que ce qui est au

   dossier, c'est une prévision de revente de trois
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   point neuf térawattheures (3.9 TWh) avec des prix

   qui étaient... qui ont été établis en fonction des

   prix à terme...

Q. [123] D'approvisionnement.

R. ... qui étaient disponibles pour l'année deux mille

   huit (2008), donc au moment où on a fait cet

   exercice-là. Et donc, c'est un exercice qui a été

   fait antérieurement à celui-ci. Celui-ci, on est

   quelques mois plus tard, c'est d'autres prix à

   terme, c'est d'autres... c'est d'autres quantités,

   c'est... Mais, l'esprit de la chose, c'est qu'on a

   l'équivalent de ces chiffres-là, mais adaptés à

   notre dossier qui est de trois point neuf

   térawattheures (3.9 TWh) avec le prix que vous avez

   qui est associé à la pièce HQD-2, Document 2.

Q. [124] Monsieur Bastien...

R. Oui.

Q. [125] ... si c'est l'équivalent, mon expert me

   demande de vous demander quelle catégorie de

   consommateurs doit en supporter le coût qui est

   réparti?

R. Lequel coût?

Q. [126] Quel...

R. C'est un revenu. On a un débat un petit peu

   difficile là, les mots... on a un petit peu de
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   difficulté là. Quand c'est un revenu, c'est un

   revenu là pour moi là, c'est pas un coût.

Q. [127] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Maître Neuman, Stratégies

   énergétiques et Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [128] Alors, rebonjour, Monsieur le Président,

   Madame, Monsieur les Régisseurs. Bonjour,

   Messieurs. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique.

           J'attirerais votre attention, Messieurs,

   sur... Messieurs, Madame, sur la pièce B-8, HQD-15,

   Document 1, partie A, page 18, page 18 de 113, la

   partie A, au tableau... au tableau R-11.1.

           Alors, si on regarde bien, en fait, ma

   première question porte sur le fait que la Régie

   vous avait demandé par sa question un tableau pour

   chacun des douze (12) mois de l'année deux mille

   sept (2007) réel et prévu, selon le cas. Et dans

   votre réponse, il n'y a pas de colonne pour les

   mois de janvier et février. Mais, il me semble

   qu'il y a eu une certaine revente malgré tout
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   durant ces deux mois. Est-ce que vous pourriez me

   le confirmer?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Non, il n'y a pas eu de revente. Je vais vérifier,

   mais probablement que vous confondez avec deux

   mille six (2006) où, au mois de février deux mille

   six (2006), on a fait un peu de revente.

Q. [129] O.K. Bien.

R. L'hiver, si vous vous souvenez, l'hiver deux mille

   sept (2007), s'est... s'est terminé... de la mi-

   janvier à la fin du mois de mars, ça a été un hiver

   assez sévère. Et il n'y a pas eu de revente avant

   le mois de mars, suite à la décision avortée du

   bookout, oui.

Q. [130] D'accord. D'accord. Parce que je vois que le

   total indiqué est de trois... trois virgule quatre

   cinq huit térawattheures (3,458 TWh). Dans d'autres

   tableaux, c'est approximé à trois virgule cinq

   térawattheures (3,5 TWh). Donc, je comprends que

   c'est le même... on parle du même chiffre.

R. Exactement.

Q. [131] D'accord. Mon autre question, est-ce que vous

   pourriez indiquer, pour les fins du dossier, ce qui

   vous amène à prévoir que, pour les mois d'octobre,

   novembre et décembre, le prix... le prix moyen de
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   revente de cette électricité sera substantiellement

   inférieur à celui des autres mois indiqués? Comme

   on peut le voir, de mars... de mars à septembre,

   c'est de l'ordre de cinq à six sous (5 ¢-6 ¢) le

   kilowattheure. Et pour octobre, novembre, décembre,

   c'est l'ordre de quatre... quatre virgule sept,

   quatre virgule huit sous (4,7 ¢-4,8 ¢).

R. Si vous regardez bien le tableau, une partie du

   tableau fait référence aux appels d'offres qui ont

   été réalisés, donc c'est des prix observés suite à

   nos appels d'offres. Et pour ce qui est d'octobre,

   novembre, décembre, ce sont des prix à terme qu'on

   a observés sur le marché. Donc, la question sous-

   jacente un peu, c'est quels sont les facteurs qui

   font que les prix de l'énergie ont baissé compte

   tenu de... parce que ces prix-là sont observés sur

   les... ce sont des prix à terme qui sont observés.

   Ça fait que c'est la conjoncture énergétique qui

   fait en sorte que les prix annoncés pour le mois

   d'octobre, novembre, décembre, les prix négociés

   sur les marchés sont tout simplement inférieurs.

   C'est une conséquence de l'équilibre offre-demande

   dans le grand marché du Nord-Est Américain. Un

   instant s'il vous plaît.

   M. HANI ZAYAT :
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R. Peut-être juste pour ajouter aussi un élément

   d'informations. Les résultats des mois de mars à

   septembre reflètent les appels d'offres qui ont eu

   lieu donc réellement au mois de mars, mais aussi au

   cours de chacun des mois de l'été jusqu'en

   septembre. Donc, ils reflètent un premier appel

   d'offres qui a eu lieu en mars et où le

   Distributeur a obtenu des résultats somme toute

   assez intéressants, donc le prix qui était élevé.

   Mais, par la suite, au cours des activités de

   revente de l'été, les prix ont été beaucoup plus

   bas. Et c'est... les résultats du mois de mars à

   septembre sont teintés par les bons prix obtenus au

   début de la période.

   11 h 49

           Ce qui était la partie prévisionnelle,

   évidemment, qui reflète les conditions de marché au

   moment de « filer » la demande et aussi les

   anticipations du Distributeur quant à sa capacité

   de matérialiser ces prix-là. En d'autres mots, les

   offres qu'on recevait en général ne reflètent pas

   les prix qui sont affichés sur les marchés, mais

   qui sont légèrement inférieurs, donc trois dollars

   (3 $) en général en bas du marché.

Q. [132] Est-ce qu'il y a des appels d'offres en cours
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   ou prévus pour ces trois mois, pour octobre,

   novembre ou prévus pour décembre?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Comme vous pouvez le constater à la pièce qui suit

   R-11.2, on a indiqué qu'au mois de septembre il y

   avait eu des appels d'offres qui ont été faits pour

   le mois d'octobre. Et il y a eu aussi des appels

   d'offres qui ont été faits pour ce qu'on appelle un

   « balance of the month » du mois de septembre. Oui,

   il y a eu des appels d'offres.

Q. [133] Vous parlez d'octobre, novembre... je parlais

   de... Moi je ne parlais pas de ça.

R. Au mois de... je peux vous dire qu'au mois de

   novembre, il n'y a pas eu d'appel d'offres et au

   mois de décembre, comme vous pouvez le constater,

   on n'est pas en mode de revente compte tenu des

   températures qui... qu'on subit actuellement. Donc,

   au mois de novembre, ça a été fait principalement

   par bilatéral pour suivre l'évolution de la demande

   parce qu'on a eu quand même beaucoup d'aléas de

   demandes qu'on a été obligé de gérer à court terme.

Q. [134] Est-ce que je comprends que ce tableau, le

   tableau R-11.1, est la version finale de ce qui est

   maintenant pris en compte, en fait, de ce que vous

   proposez maintenant de prendre en compte dans le
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   « pass-on », le « pass-on » d'approvisionnement que

   vous proposez être sur la base de neuf (9) mois

   réels et trois mois prévisionnels?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, la question aurait été peut-être un peu

   plus pertinente lorsque nous avions le panel sur

   les coûts, efficience et principes réglementaires,

   mais... parce que le calcul du « pass-on », évidem-

   ment, ne se fait pas par les gens en approvisionne-

   ment, mais c'est un intrant, définitivement que les

   données qui sont présentées ici, dans la mesure où

   l'exercice se fait sur une base... pour le « pass-

   on », j'entends, la mise à jour du « pass-on ». Je

   m'excuse, des fois, il manque des mots, mais...

   C'est important pour tout le monde de bien

   comprendre ce dont on parle.

           Donc, le quarante-neuf millions (49 M$)

   d'ajustements que l'on a proposé pour l'année deux

   mille sept (2007), il reflète la réalité de neuf

   mois réels du mois d'octobre et une prévision pour

   les trois derniers mois. Et cette prévision-là,

   comme la réalité, elle reflète l'état du dossier au

   moment où ce calcul-là a été fait. C'est quand

   même... ça date de peu là. Donc, on peut penser

   qu'il y a une certaine cohérence entre l'ensemble
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   de l'information. On est à peu près sur les mêmes

   bases. Ici, on a neuf mois réels et trois mois

   projetés.

Q. [135] D'accord. En ce qui concerne les frais de

   courtage, est-ce que je comprends qu'Hydro-Québec

   Distribution fait appel à un ou à deux courtiers?

   Je voudrais être...

   M. DANIEL MONGEON :

R. Je peux vous confirmer qu'on fait appel à deux

   courtiers et les frais de courtage sont identiques

   pour les deux courtiers. Ils sont de soixante-

   quinze sous (75 ¢) par mégawattheure.

Q. [136] Est-ce qu'un de ces deux courtiers est Hydro-

   Québec Production ou sa filiale de marketing... En

   fait, quels sont les noms des deux courtiers?

R. Je peux confirmer que ce n'est pas Hydro-Québec

   Production.

Q. [137] En fait, je veux dire, Hydro-Québec...

R. Ni une de ses filiales.

Q. [138] ... H.Q. Energy Services...

R. Ni une de ses filiales.

Q. [139] D'accord. D'accord. Contrairement à ce qu'il

   y a eu dans le passé. En deux mille six (2006), ça

   avait été...

R. On avait annoncé effectivement à plusieurs endroits
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   dans les dossiers qu'en deux mille six (2006) on

   avait fait des reventes avec Hydro-Québec

   Production et on avait fait aussi une entente de

   « book-out » avec Brookfield en janvier... en

   février deux mille six (2006). C'était la façon

   qu'on avait disposé de nos surplus en deux mille

   cinq (2005) et en deux mille six (2006).

Q. [140] D'accord. Vous identifiez donc trois types

   de... trois types de revente, la revente par appel

   d'offres, la revente par vente directe ou la

   revente sur les deux marchés DAM. Est-ce que vous

   pouvez préciser dans lesquels de ces trois cas vous

   avez à faire appel à un courtier?

R. On fait appel à un courtier lorsqu'on fait des

   transactions sur les marchés DAM. Les transactions

   bilatérales sont faites de gré-à-gré sous l'égide

   des conventions de transactions qu'on a avec plus

   de dix (10) contreparties.

Q. [141] O.K. J'attire votre attention deux pages plus

   loin, à la page 20, au tableau R-11.2. Donc, on

   parle des ventes par appel d'offres. Et je me

   souviens que monsieur Bastien avait signalé que le

   producteur, HQP, peut également être un acheteur.

           Est-ce que je comprends que les cas où le

   Producteur a été un acheteur sont identiques... en
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   fait, sont ceux où dans les... ce qu'on pourrait

   appeler la deuxième... la moitié droite du tableau,

   les points... où il n'y a qu'un seul point indiqué

   qui est celui de HQT au lieu de deux points, à

   savoir Massena Nouveau-Brunswick ou Nouvelle-

   Angleterre.

R. Le point HQT, le point de livraison HQT, comme on

   l'a déjà mentionné dans des éléments de preuve déjà

   déposés, est maintenant disponible à toutes nos

   contreparties.

Q. [142] O.K.

R. Ce que je peux vous dire, c'est que ce n'est pas

   une hypothèse qui est mauvaise de dire qu'une

   partie des surplus qui ont été livrés...

Q. [143] Effectivement, oui.

R. ... au point HQT ont été achetés suite aux appels

   d'offres, donc octroyés au Producteur.

Q. [144] Et donc...

R. On peut le dire sans trop de problème, compte tenu

   que c'est des ententes qui ont été faites sous

   l'égide des EI et il y a des conditions de

   divulgation qui sont des délais et...

Q. [145] Oui, qui sont passés.

R. Qui sont passés. Donc, c'est une hypothèse qui

   tient la route.
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Q. [146] O.K. Et dans les ventes... en fait, dans les

   autres types de ventes, les ventes autres que...

   les reventes autres que par appel d'offres, est-ce

   qu'il y a eu des ventes à Hydro-Québec Production?

   Et si oui, de quelle quantité?

R. Je vais vous répéter un petit peu, de façon

   zybillinne, on fait affaires avec toutes les

   contreparties. Là malheureusement, je ne peux pas

   vous dire de mémoire si toutes les transactions

   bilatérales qui ont été signées sont du domaine

   public compte tenu des contraintes du EI. Mais, le

   Producteur, comme toutes les contreparties, sont

   systématiquement appelées pour écouler nos surplus

   lorsqu'on fait affaires avec des ventes

   bilatérales.

           En fait, la mécanique qu'on a prise est une

   mécanique... c'est une transposition de la

   mécanique qu'on a pour la demande de dispense qu'on

   a pour les achats. On fait un minimum de deux à

   trois appels et il y a une discussion avec les

   délégués commerciaux chez nous, avec les délégués

   commerciaux des contreparties. Et là suite à ça, on

   établit... on convient d'une entente avec ces gens-

   là.

           Évidemment, eux ont des stratégies
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   commerciales qui leur sont propres. Évidemment,

   tout ça est précédé d'une analyse du plan offre-

   demande, ce qui nous donne la latitude de calibrer

   les quantités à offrir au moment où on parle. Et il

   y a aussi, c'est... C'est ça. C'est... donc, c'est

   un processus d'offre-demande qui est identique à

   celui qui était pour la dispense, puis c'est une

   mécanique identique à la dispense. On se l'est

   imposée de façon à avoir un processus qui est

   transparent et équitable.

Q. [147] D'accord. Je vous remercie. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. La Régie va donc suspendre la

   présente audience pour le lunch. Donc, on

   reviendrait à une heure (13 h 00).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   ________________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   13 h 5

   LE PRÉSIDENT :

   Le Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, Maître Drolet.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MATHIEU DROLET :

   Monsieur le Président, monsieur, madame les

   régisseurs, bonjour. Bonjour aux gens du panel.
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   Avant de rentrer sur les questions de contre-

   interro qui vont être très courtes, j'en ai

   quelques-unes seulement, j'avais une remarque

   préliminaire à faire suite au contre-interrogatoire

   d'hier et des différents engagements auxquels a

   souscrit le Distributeur. En fait concernant

   l'engagement numéro 14 qui touche directement la

   nouvelle pièce qui a été déposée hier, la pièce

   HQD-17, Document 5. C'est des renseignements qui

   sont très importants, en fait, pour l'expertise de

   notre expert. On se demandait donc, évidemment,

   avec toute la diligence qu'on connaît au

   Distributeur, quand est-ce que ces engagements-là

   pourraient être fournis très idéalement d'ici lundi

   pour que la preuve administrée par le RNCREQ le

   mercredi suivant puisse être faite de manière

   complète. Donc, j'en ai parlé un petit peu avec le

   procureur de la demanderesse.

   LE PRÉSIDENT :

   Et quelle a été sa conclusion?

   Me ÉRIC FRASER :

   Si ça allait être prêt lundi, ça serait déposé

   lundi. On fait tout en notre possible pour l'avoir

   le plus rapidement. Mais vous comprendrez que

   c'était quand même des questions de dernière minute
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   et que, de toute façon, je comprends que la preuve

   est déjà au dossier. Donc, ils n'ont sûrement pas

   besoin de cette information-là pour la terminer.

   Mais nous allons faire tout en notre possible pour

   l'avoir lundi quand même.

   LE PRÉSIDENT :

   Par ailleurs, j'avais compris que monsieur Chéhadé

   était prêt à engager sur le quatorzième engagement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, moi aussi j'avais compris ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Il avait compris que c'était très opportun pour

   l'expert du RNCREQ.

   Me MATHIEU DROLET :

   On s'attend donc à avoir une réponse d'ici lundi.

   LE PRÉSIDENT :

   Le message est passé.

   Me MATHIEU DROLET :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez maintenant aller en contre-

   interrogatoire.

   Me MATHIEU DROLET :

   Merci beaucoup, Monsieur le Président.
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Q. [148] Tout d'abord, je vous renverrais à la pièce

   HQD-15, Document 1, s'il vous plaît, la partie 1,

   la page 28 de 113. HQD-15, Document 1, partie 1,

   page 28 de 113. Donc, à la question, on fait

   référence aux quatre appels d'offres de court terme

   afin de satisfaire aux besoins de l'année deux

   mille six (2006). On se demandait, est-ce que c'est

   possible pour vous de nous donner le nom des

   soumissionnaires? Est-ce que vous l'avez?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Excusez-nous! Vous nous avez demandé pour quelle

   année?

Q. [149] Bien, pour la question qui est là, aux

   besoins de l'année deux mille six (2006), quatre

   appels d'offres de court terme afin de satisfaire

   aux besoins de l'année deux mille six (2006). Je

   suis en page 27 dans le préambule. Excusez-moi!

   Me ÉRIC FRASER :

   Je suis certain que maître... Sur la pertinence,

   là, je vais vous dire franchement, là. Là, on a un

   coût moyen, on a tout ce qu'il faut pour évaluer

   si... question de coût de service, savoir le nom de

   ces gens-là, selon moi, ce n'est pas pertinent. Je

   m'objecte.

   Me MATHIEU DROLET :
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   Bien, écoutez, c'est une question comme ça. On a eu

   une réponse. On demande juste à la préciser. Moi,

   je ne vois pas du tout de problème sur la

   pertinence. C'est un simple complément.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Bien, peut-être juste expliquer qu'est-ce que...

   dans quel but vous voulez avoir ça.

   Me MATHIEU DROLET :

   C'est comme ça, tout bonnement, pour... Bien, en

   fait, pour compléter, pour qu'on ait le tableau

   global puis pour qu'on ait une bonne compréhension,

   on demandait simplement le nom des

   soumissionnaires. Bien, écoutez, s'ils ne l'ont

   pas, s'ils ne l'ont pas là, s'ils ne l'ont pas en

   tête, passons à la suivante.

   LE PRÉSIDENT :

   On va passer à la prochaine question, Maître

   Drolet.

   Me MATHIEU DROLET :

   Parfait. Sans problème.

Q. [150] Je vous renvoie donc à la pièce HQD-15,

   Document 1.1, s'il vous plaît, page 27. Donc

   HQD-15, Document 1.1, page 27. C'est une

   question/réponse à la DDR numéro 2 de la Régie.

   Puis donc, ce qu'on dit, là, au niveau de la
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   demande à la page 25 :

                Compte tenu des surplus prévus pour

                2008, des caractéristiques du

                portefeuille d'approvisionnement du

                Distributeur, et du fait que la pointe

                du réseau québécois (hiver) ne

                coïncide pas avec la pointe des

                réseaux voisins (été), veuillez

                définir les avantages et les

                inconvénients de la vente des produits

                suivants.

   Donc, là, il y a le premier point, qui n'est pas le

   point qui m'intéresse, mais le point suivant à la

   page 26 où on traite des crédits associés à la

   production d'énergie renouvelable, donc les RECs,

   dans les marchés de New York et de la Nouvelle

   Angleterre. Donc, là, on répond à la page 26 à la

   question en plusieurs paragraphes. Ce qui

   m'intéresse, c'est l'avant-dernier paragraphe qu'on

   retrouve à la page 27. Donc, à la toute fin, on

   dit :

                La vente de CER doit également être

                examinée à la lumière de l'entente

                d'équilibrage de la production

                éolienne actuellement en vigueur qui
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                utilise les ressources

                hydroélectriques pour équilibrer la

                production de source éolienne.

   Ma question est donc la suivante : Est-ce que,

   selon votre compréhension, l'existence de l'entente

   d'équilibrage empêcherait HQD de vendre des CER de

   son parc de production éolienne?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Bon. Je vais faire un préambule, je vais essayer de

   le faire le plus rapidement possible. Évidemment,

   le dossier des CER est un dossier relativement

   récent. On parle de plusieurs États américains qui

   ont des programmes. Puis je voudrais, c'est un peu

   embryonnaire, on peut penser au Massachussets, le

   Connecticut, le Rhode Island, le Maine, l'État de

   New York, et caetera. De plus, tous ces programmes-

   là sont un peu en mouvance.

           En mouvance dans le sens que, dans leur

   définition même, comme vous le savez sûrement, il y

   a plusieurs projets de loi qui sont en cours, je

   pense au marché le plus intéressant qui était

   jusqu'à maintenant le Massachussets, qui est un

   marché très intéressant, on voit déjà apparaître,

   là, des restrictions qui sont déjà placées dans un

   projet de loi, entre autres pour savoir s'ils vont
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   accepter la production, par exemple, qui pourrait

   venir de l'extérieur de la source. Est-ce qu'ils

   vont permettre le double comptage?

           Autrement dit, le double comptage étant,

   est-ce qu'on va permettre à de la production

   d'obtenir des crédits, par exemple, d'une certaine

   organisation et en plus de ça d'aller dans un

   deuxième marché, de pouvoir participer. Bon. Il y a

   tout ça qui est un peu en train d'être mis en

   place. Bon.

           De notre côté, c'est sûr qu'on suit ces

   développements-là de près. On les suit à deux

   niveaux. On les suit dans le marché éolien, puis on

   les suit également au niveau de la biomasse parce

   que là aussi, on pourrait avoir certains intérêts.

   Au niveau de l'éolien, ce qu'on a évidemment

   priorisé, nous, c'est d'aller chercher pour

   l'ensemble de nos parcs en cours, c'est ça qu'on a

   priorisé comme action, avec nos fournisseurs,

   d'aller chercher ce qu'on appelle l'écoÉNERGIE, le

   programme fédéral d'aide à la promotion de

   l'énergie éolienne qui est très intéressant, qui

   génère près de une cent le kilowattheure pour les

   dix premières années en termes de crédit.

           Donc, ça baisse de façon importante le coût
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   de la filière. Et je vous dirais que jusqu'à

   maintenant, on a eu un succès avec notre premier

   parc Baie-des-Sables. On a été chercher tout près

   de trente millions (30 M$). Il y en a soixante-

   quinze pour cent (75 %) de ça qui va être retourné

   au Distributeur parce que ça faisait partie des

   contrats qu'on avait signés avec nos fournisseurs.

   Le deuxième de la même façon, il y a déjà une

   demande qui a été faite.

           Dans les autres marchés, je vous dirais

   que, pour l'instant, on suit un peu ce qui se

   passe. Mais il est clair qu'il y a plusieurs

   éléments qu'on va devoir analyser, dont ce que je

   viens de mentionner, l'entente d'équilibrage. Juste

   faire un parallèle. Comme vous le savez certain,

   là, il y a déjà des producteurs qui participent à

   ces marchés-là d'un point de vue électricité

   éolienne.

           Et ce n'est pas un marché où on leur

   demande quelque chose de très précis en termes de

   patron. On leur demande quelque chose qui peut être

   heure sur heure. Toutefois, il faut être en mesure

   de donner cet... autrement dit, d'exporter, hein.

   Puis lorsqu'on exporte, bien, évidemment, on a

   tendance à exporte quelque chose qui est
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   relativement d'une forme stable, mettons un

   cinquante mégawatts (50 MW), à l'intérieur duquel

   il peut y avoir une contribution éolienne qu'on

   fait reconnaître, puis on a des crédits pour ça.

           Le problème qui se pose dans notre cas,

   évidemment, c'est l'entente d'équilibrage. Je vous

   dirais que, nous, pour l'heure, puis il va falloir

   qu'on en discute, si jamais on exporte notre

   production éolienne, chose déjà qu'il faut regarder

   à l'intérieur des paramètres du programme

   écoÉNERGIE si on est admissible ou pas. Il va

   falloir également qu'on regarde qui va compléter

   l'offre que l'on va faire.

           Autrement dit, des éoliennes pour le

   Distributeur, là, c'est très variable d'heure en

   heure. Donc, il va falloir que quelqu'un vienne

   compléter si on veut exporter, exemple un bloc de

   sept cent quarante-quatre (744) heures, cinquante

   mégawatts (50 MW), heure par heure. Il y a

   quelqu'un qui va compléter cette offre-là. Et dans

   l'état actuel des choses, ça risque d'être, par

   exemple, ça pourrait être potentiellement le

   Producteur qui le complète à l'intérieur de

   l'entente d'équilibrage.

           Et, ça, c'est des points qu'il va falloir
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   qu'on scrute puis qu'on regarde de façon plus

   attentive. O.K. Ça, c'est un des volets qu'on amène

   là. Mais ce que je veux juste dire, c'est qu'on

   pourrait décliner plusieurs aspects également qu'il

   va falloir regarder. J'en ai énoncé un bon nombre,

   là. Mais dans les projets de loi qui sont présentés

   un peu partout, là, on sent que tout ça se resserre

   un peu. Je ne dis pas que c'est impossible, là,

   mais il va falloir qu'on regarde attentivement

   qu'est-ce qui est disponible pour le Distributeur.

Q. [151] Très bien. Je vous remercie beaucoup de votre

   réponse. Je vous renvoie maintenant à la pièce

   HQD-15, Document 9 et pages 11 et suivantes, s'il

   vous plaît.

   13 h 15

Q. [152] Donc, voici à la question 13, on donne en

   préambule, puis là on fait référence à la plainte

   déposée par DC Energy devant la FERC aux États-Unis

   et on donne en préambule des extraits de la lettre

   en support d'Hydro-Québec dans le dossier de la

   FERC par le NYISO. Et puis ce qui m'intéresse

   particulièrement c'est le premier paragraphe que je

   lis in extenso :

                DC Energy's Amendment raises concerns
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                regarding the entities that purchased

                power in HQ Control Area for import to

                New York.

   Et là c'est ici que c'est important :

                Such issues should be considered by

                Canadian regulators in the first

                instance, as they may affect both HQ

                Distribution's prospective ability to

                find third parties that are willing to

                purchase power that is made available

                for import to New York and the price

                HQ Distribution receives for such

                power.

           Donc, la question qu'on vous pose par la

   suite, en 13. Donc, est-ce que la congestion à

   l'interface de Châteauguay est un des facteurs qui

   contribuent au fait que le prix moyen reçu par HQD

   pour la revente de ses surplus est

   substantiellement plus bas que le « average cost ».

   Et là vous nous renvoyez à la question 7, ce qui me

   fait vous ramener en arrière. Réponse à la question

   7, qui est à la page 6 de la même pièce. Et puis là

   on vous demande les principales raisons encore,

   puis vous en énoncez deux à même votre réponse, un,

   les frais de sortie du NYISO et deux, les pertes de
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   transport. Est-ce que je dois comprendre que non,

   dans le fond, la congestion n'est pas un facteur,

   de par les deux réponses que vous me donnez en 7,

   est-ce que c'est ça ou est-ce que vous m'avez

   ramené dans le fond à la question 7 en vous disant,

   bien, c'est suffisant pour nous, je veux juste

   éclaircir cette réponse-là, s'il vous plaît.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je pense que c'est un volet qu'on a également

   abondamment discuté lors de la cause 3649 sur la

   suspension des livraisons de TransCanada. Qu'est-ce

   qui conditionne le prix que l'on reçoit au niveau

   de nos ventes ou le niveau de nos achats, il y a

   des choses qui sont, on va les appeler d'un point

   de vue un peu plus mécanique de prix, les frais de

   sortie, les pertes, évidemment s'il y a des frais

   de courtage ou autre. Bon. Ça, on peut mettre ça

   d'un autre côté. À ça s'ajoute évidemment

   l'appréciation, parce que nous, on fonctionne par

   appel d'offres.

           Et donc, lorsqu'on fonctionne par appel

   d'offres dans la plupart de, je dirais, dans la

   grande partie de nos achats ou de nos ventes, on

   s'en remet des contreparties. Et c'est ces

   contreparties-là qui décident qu'est-ce qu'elles
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   vont offrir pour des blocs d'énergie

   comparativement à un marché de référence, qu'on

   peut appeler soit le marché de New-York, dans notre

   cas, ou un marché de la Nouvelle-Angletere, ou des

   marchés comme ça.

           L'appréciation de la marge de risque qui

   est prise par chacun, c'est clair qu'il y a des

   facteurs comme vous énoncez, congestion, est-ce que

   je vais être capable de sortir, est-ce que je suis

   protégé, s'il arrive des phénomènes de congestion

   dans la zone.

           Tout ça vient teinter, vient teinter le

   prix que ces contreparties-là nous font. Ça peut

   être aussi, oui, la... le « forward » plutôt est à

   un certain niveau, nous, on pense que finalement on

   pourrait, c'est risquer de faire un prix à ce

   niveau-là.

           Donc, ce que je veux dire c'est qu'il n'y a

   pas juste un facteur qui détermine le prix qui nous

   est fait par les contreparties, mais c'est évident

   que tous ces éléments-là viennent teinter le prix

   qu'on reçoit, nous lorsqu'on fait une offre.

Q. [153] Parfait. Dernière question, je vous renvoie

   juste un petit peu plus loin à la question numéro

   15, page 14 du même document. C'est comme à la même
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   ligne, sur la plainte déposée par DC Energy. Où on

   vous demande, dans le fond, selon vous, quel est le

   forum approprié pour analyser ces différentes

   implications-là d'allégation « for the Quebec

   wholesale electricity market in general, and for

   HQD's activities in particular ». Là, vous nous

   répondez :

                Cette question dépasse le cadre du

                dossier tarifaire 2008 compte tenu

                notamment qu'aucune décision n'a

                encore été rendue par la FERC.

   C'est encore pour vraiment clarifier, puis je mets

   ça en lien avec la première partie de la lettre que

   j'ai lue tantôt où pour le NYISO, vraiment, les

   autorités canadiennes réglementaires devraient être

   saisies de ce problème-là ou devraient s'en

   inquiéter et le Distributeur d'autant plus. Puis je

   reviens un petit peu à la même question. Ce que je

   comprends c'est que pour l'instant, la cause

   tarifaire n'est pas le bon, mais que si une

   décision était rendue par la FERC, elle pourrait le

   devenir, par exemple, dans la cause l'année

   prochaine. Est-ce que c'est ça que vous voulez dire

   ou non, carrément, ce n'est pas la cause tarifaire,

   j'essaie juste de bien saisir votre pensée là-

   R-3644-2007                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 150 -       Me Mathieu Drolet

   dessus.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Bien, si je regarde la réponse, effectivement on

   pense que le dossier tarifaire n'est pas un endroit

   pour adresser spécifiquement ces enjeux-là.

Q. [154] C'est ça, en disant c'est deux mille huit

   (2008) compte tenu, il y a le compte tenu qui

   implique une conséquence, c'est sur ces termes-là

   que j'accrochais en disant notamment, comme si,

   bien là, non, étant donné qu'il n'y a pas de

   décision de la FERC, mais s'il y en a une par

   exemple cette année, bien, le dossier tarifaire

   deux mille neuf (2009) pourrait l'être?

R. Bien, il faudra encore, je pense qu'il est un peu

   tôt, tant que la décision du FERC ne sera pas

   rendue pour voir est-ce qu'il y a problème, est-ce

   qu'il n'y a pas problème. S'il n'y a pas problème,

   bon, voilà, la vie continue. Dans le sens que c'est

   difficile pour l'instant de présumer, le forum va

   sûrement dépendre de ce que vont être les

   conclusions au niveau du FERC et pour l'instant il

   est clair qu'il est beaucoup trop tôt pour formuler

   quelque chose comme ça.

Q. [155] Parfait, je vous remercie beaucoup, je

   n'aurai pas d'autres questions.

   R-3644-2007                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 151 -       Me Mathieu Drolet

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Drolet. Option consommateurs, Maître

   Lussier avait demandé de...

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [156] Bonjour, Monsieur le Président. Madame et

   Monsieur les Régisseurs, bonjour. Bonjour aux

   membres du panel. À la pièce HQD-15, Document 1, à

   la page 39, ce sont des questions que la Régie

   adresse au Distributeur. Je n'ai pas la totalité

   des pages et on parle de la partie A. Dans cette

   pièce à cette question, la Régie demandait à la

   Régie au Distributeur d'indiquer le coût prévu de

   chacun des contrats de long-terme pour l'année deux

   mille huit (2008).

           Et au Tableau R-16.1, le Distributeur

   prévoit des coûts d'approvisionnement long-terme de

   sept cent soixante-deux virgule neuf millions de

   dollars (762,9 M$).

           Et pour TCE on prévoit des coûts de quatre

   cent dix-sept millions de dollars (417 M$). Ce

   quatre cent dix-sept millions de dollars (417 M$),

   il a été déterminé en présumant le fonctionnement

   de la centrale de Bécancour pour deux mille huit

   (2008), n'est-ce pas?

   M. HANI ZAYAT :
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R. Effectivement, au moment de déposer la requête, la

   planification tenait compte d'un fonctionnement de

   TCE

Q. [157] D'accord. Alors, si la Régie permettait dans

   le dossier R-3649-2007 la suspension temporaire des

   activités de production d'électricité de la

   Centrale de Bécancour, l'une des conséquences de

   cette décision sera de réduire les coûts

   d'approvisionnement de plusieurs dizaines de

   millions de dollars, voire de plusieurs centaine de

   millions de dollars pour deux mille huit (2008),

   c'est exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non.

Q. [158] Et pourquoi non?

R. Parce que c'est... on verse une compensation à

   TransCanada Énergie pour la suspension qui est

   équivalente à la valeur de la revente ou à peu

   près, à quelques millions de près. Donc, en termes,

   vous parlez de centaines de millions, nous avons un

   dossier qui démontre qu'il y a deux millions (2 M$)

   d'écart entre les deux, les deux options, revendre

   directement ou suspendre les livraisons, alors ça

   ne peut pas être des centaines de millions. Donc,

   c'est non.
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Q. [159] Alors, le quatre cent dix-sept millions de

   dollars (417 M$) qui est projeté pour TCE c'est le

   quatre cent dix-sept millions de dollars (417 M$)

   qui va rester intact nonobstant la décision de la

   Régie dans le dossier R-3649-2007. Est-ce que c'est

   ce que le Distributeur nous dit?

R. Non.

Q. [160] Alors, qu'est-ce que...

R. La composition des coûts va changer, on s'entend

   que le coût spécifique à TCE, dans une optique où

   on suspend les livraisons, ne peut pas correspondre

   au même montant que quand ils sont en pleine

   production, c'est évident. Ce que je vous dis c'est

   que de façon globale, au niveau des coûts

   d'approvisionnement, toutes choses étant égales par

   ailleurs, la simple suspension de TCE versus

   revendre la même quantité dans le marché, c'est un

   chiffre à peu près équivalent. Une fois que j'ai

   dit ça, je dois également rajouter qu'il peut y

   avoir d'autres raisons pour lesquelles les coûts de

   deux mille huit (2008) sont... devraient être

   ajustés, parce que depuis le dépôt du dossier et ça

   a été dit depuis mardi, depuis le dépôt du dossier

   tarifaire fait à l'été deux mille sept (2007), il y

   a eu une augmentation des surplus, il y a eu une
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   diminution de la demande, et caetera. Et on a

   documenté mardi qu'on a créé une espèce de compte

   de « pass-on » prévisionnel, avec toutes les

   nuances, puis les parenthèses, et caetera, parce

   que ce concept-là n'existait pas, mais on anticipe

   que pour deux mille huit (2008), effectivement, il

   y a actuellement au dossier quelque chose qui est

   de l'ordre de soixante-huit millions (68 M$), de

   mémoire, je pourrais consulter mes notes, qui avait

   été indiqué par monsieur Boulanger dans sa

   présentation et que ça allait en augmentant dans un

   contexte où Abitibi-Bowater avait fermé la semaine

   précédente et que ça n'avait pas été intégré à ces

   chiffres-là. Donc, oui, les coûts

   d'approvisionnement deux mille huit (2008), tels

   qu'on les voit aujourd'hui, sont surévalués dans le

   contexte où on prévoit des reventes, et caetera,

   mais tout ça va être intégré comme la décision de

   la Régie sur la suspension de TCE va être intégrée

   dans le compte de « pass-on » et qui va être

   récupéré l'année suivante selon les principes en

   vigueur.

Q. [161] Donc, on parle du compte de « pass-on » pour

   l'année deux mille huit (2008), c'est exact?

R. C'est ça qui va commencer à se construire à partir
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   du premier (1er) janvier.

Q. [162] Merci, ça complète nos questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Paquet pour le GRAME

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet. Maître Turmel pour la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante?

   (13 h 25)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour à tous, André Turmel pour la FCEI. Bonjour

   aux membres du panel.

Q. [163] Je vais commencer donc avec la preuve du

   Distributeur à HQD-2, document 2 à la page 21. Ça

   va, Monsieur Richard? O.K. Donc, en haut de page,

   aux lignes 1 à 4 dans votre preuve écrite, vous

   affirmez et je cite :

                Au cours des prochains mois, le

                Distributeur poursuivra l'examen des

                différentes avenues qui pourraient lui

                permettre d'optimiser son portefeuille

                d'approvisionnement afin de rétablir

                « l'équilibre énergétique ».

   Évidemment, quand vous avez écrit ça, c'était au
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   mois d'août. Quand vous parliez de « différentes

   avenues », pourriez-vous nous dire aujourd'hui,

   j'imagine que vous aviez en tête peut-être

   TransCanada mais confirmez-moi si c'est le cas et

   dites-moi quelles sont les autres avenues?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Pour être franc, on n'en a pas, on n'a pas une très

   grande famille, si on regarde notre portefeuille.

   Comme j'ai mentionné ce matin, c'est impossible de

   disposer de l'électricité patrimoniale parce qu'il

   faut affecter l'électricité patrimoniale

   strictement au marché québécois donc, ce que l'on

   a, on a évidemment, ce qu'on a comme produits de

   long terme que l'on peut, d'une certaine façon,

   regarder qu'est-ce qu'on peut faire avec ça et

   voilà!

           Donc, si on regarde maintenant ces

   produits-là puis la revente, évidemment, qui est

   l'autre scénario, c'est un peu la base de ce que

   l'on a proposé lorsqu'on a présenté la suspension.

   Il y avait deux grandes familles, il y avait une

   famille par laquelle on interrompt les livraisons

   au niveau de TransCanada qui était un scénario et

   le deuxième c'est, on prenait les livraisons puis

   on faisait des reventes dans les marchés. Donc,
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   lorsqu'on dit, on va examiner les avenues, pour

   être franc, à cette époque-là, il y en avait deux :

   il y avait une famille qui était un peu une

   répétition de ce qu'on avait déjà proposé à la

   Régie en février deux mille sept (2007), dans ce

   cas-là, on avait proposé le concept de « book-out »

   au niveau des projets hydroélectriques avec... nos

   deux contrats avec le Producteur et l'autre avenue,

   c'était la suspension de TransCanada, les livraison

   de TransCanada.

Q. [164] Donc, vous n'avez pas... et aujourd'hui,

   c'est la même chose, est-ce que votre réflexion a

   évolué?

R. Bien, écoutez, si on regarde les autres produits,

   il est clair que l'éolien s'y prête moins à cet

   exercice-là dans le sens que, bon, on parle de

   frais fixes pratiquement à quatre-vingt-dix pour

   cent (90 %), c'est clair que, ça demeure encore

   puis lorsqu'on regarde la contribution à notre

   bilan, HQP avec contrat de base et de cyclable,

   représente pas loin de huit térawattheures (8 Twh)

   et pour sa part TransCanada Energy, quatre point un

   (4,1) jusqu'à quatre point trois térawattheures

   (4,3 Twh). Donc, ce sont les deux grands blocs,

   c'est sûr que ça demeure encore les principales
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   manettes, je vais le dire comme ça, pour établir

   l'équilibre.

Q. [165] D'accord. Merci. Quand vous affirmez, comme

   vous venez de le mentionner puis vous l'avez fait

   ce matin, qu'il est impossible de procéder à la

   revente du patrimonial non utilisé, je pense que ce

   matin, vous avez dit que vous basiez sur le décret

   des puissances classées, le décret 1277-2001, c'est

   exact, c'est ça votre principal outil de travail ou

   point de départ?

R. Oui, qui dit en gros, que c'est adressé, je ne

   connais pas le libellé exact mais que c'est dédié

   aux marchés québécois.

Q. [166] Les marchés québécois au pluriel mais est-ce

   que votre... évidemment, ça date, ce décret-là date

   de deux mille un (2001), le fait qu'il y a

   maintenant un point HQT, est-ce que ça vient

   changer quoi que ce soit, à votre avis?

R. A mon avis, non.

Q. [167] Pourquoi? Pourquoi? Si vous avez...

R. Parce qu'à notre avis, lorsqu'on parle de marchés

   québécois, dans l'esprit du décret, on fait plus

   référence aux classes tarifaires, aux marchés,

   marchés, marchés.

Q. [168] O.K.
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R. Donc, le L, le G, le M, ces marchés-là.

Q. [169] O.K. Merci. Maintenant, allons à la page 23

   de votre preuve. Tout à l'heure, je pense monsieur

   Bastien y a fait référence, je veux bien

   comprendre, donc page 23 aux lignes 8 à 11, on est

   dans les coûts des approvisionnements

   postpatrimoniaux pour deux mille huit (2008). A

   l'époque, on disait, bon, sur la base de :

                L'évaluation des coûts des

                approvisionnements de court terme et

                des revenus de revente, [...] sur les

                prix à terme (« forward ») [...] en

                date du 30 avril [...]. Selon cette

                approche, les revenus de revente sont

                estimés à 251 M$ en 2008 pour un prix

                de vente moyen de 6,4 ¢/kWh.

   Aujourd'hui puis je ne veux pas refaire le débat

   des prévisions puis versus ça, mais si on isole ce

   paragraphe-là, je vous demanderais de réviser puis

   prendre peut-être l'engagement, seulement de

   réviser, réviser ce paragraphe-là dans l'optique

   d'une décision que la Régie va rendre aujourd'hui

   sur TransCanada, quel effet, moi, je veux

   comprendre quel effet va avoir la décision sur

   TransCanada dans les chiffres qu'on utilise
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   aujourd'hui pour les coûts en deux mille huit

   (2008)?

   Me ÉRIC FRASER :

   Objection. A moins que le Régie juge pertinent

   d'avoir cette information-là qui est basée sur deux

   hypothèses, si je ne me trompe, et qui n'entrera

   pas dans la fixation des tarifs deux mille huit

   (2008) puisqu'il me semble convenu qu'on ne fera

   pas de mise à jour. Je ne vois pas la pertinence

   d'accorder, qu'on puisse répondre à cette question

   et surtout à l'engagement qui s'en suivrait selon

   les intentions de mon confrère.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Évidemment, je suis en désaccord avec mon confrère.

   Nous sommes dans les coûts, les approvisionnements

   postpatrimoniaux deux mille huit (2008), il

   m'apparaît que ce sont des coûts dans l'année

   tarifaire que l'on regarde. Si on me dit que ça n'a

   pas lieu d'être parce qu'on est toujours en mode

   prévision, écoutez, on va tous se demander qu'est-

   ce qu'on fait ici. C'est un dossier éminemment

   connu, on connaît tous que ça va avoir un impact

   important, cette décision-là, le dépôt en mode

   rapide du dossier 3648 n'est certainement pas sans

   impact tout comme et c'est monsieur le président
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   d'HQD lui-même qui l'a affirmé en début d'audience,

   la référence qu'il a faite lui-même à Abitibi-

   Bowater d'un térawattheure (1 TWh), c'est quand

   même pas sans importance et si on nous dit qu'on ne

   peut pas prendre, ici, je ne demande pas de refaire

   toute la cause tarifaire, je demande en isolant ce

   paragraphe-là, sur la base de ce que l'on sait,

   est-ce qu'on pourrait avoir les chiffres dans

   l'optique où la décision TransCanada est rendue,

   avec la suspension, sans revente ou avec revente,

   simplement.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, on va prendre d'abord, l'objection

   d'Hydro-Québec sous réserve puis on revient lundi

   matin sur la décision de la Régie quant à

   l'accessibilité ou à la demande d'accéder à votre

   demande.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Ça m'apparaît tout à fait, je dirais, sage dans le

   contexte où on aura eu lu la décision, merci,

   Monsieur le Président.

Q. [170] Maintenant, cette fois-ci sur la gestion des

   risques, Monsieur Richard, j'ai compris des

   réponses, de manière générale, dans le dossier et

   je n'ai pas de référence, oui, il y a peut-être la
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   HQD-15, document 1, page 36 de 113, de manière

   générale, quand vous parlez de gestion des risques,

   vous faites souvent référence aux risques de change

   qui est le premier risque auquel on pense mais y a-

   t-il ce seul risque quand vous parlez de gestion

   des risques ou il y a d'autres risques?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Il y a évidemment un bon nombre de risques dans

   notre gestion.

Q. [171] Quels sont-ils, peut-être tous les énumérer?

R. Bien, je vous dirais qu'un des risques importants,

   c'est risque de la demande, évidemment, il y a le

   risque de l'offre, il y a le risque de l'évolution

   des prix, hein, on peut en nommer un bon nombre,

   évidemment, ils sont adressés plus dans le cadre du

   plan et de l'élaboration de nos stratégies, ici,

   évidemment, on adresse quelque chose de très

   financier mais je suis d'accord avec vous que la

   notion de risques est quelque chose de plus large

   que tout ça mais, évidemment le plan est plus un

   lieu où on retrouve, où on adresse ces risques-là

   et ce que l'on entend faire pour mitiger ces

   risques-là.

Q. [172] Et lorsque vous appliquez cette gestion des

   risques-là, c'est dans le cadre plus grand, vous
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   avez une politique de couverture, j'imagine, de vos

   risques?

R. Oui.

Q. [173] Oui.

R. Bien, on va juste s'entendre là.

Q. [174] Oui.

R. Lorsqu'on parle de gestion de risques ici, on parle

   de gestion de risques du taux de change. Et ce sont

   des choses qui ont été adressées dans notre plan et

   qui ont été également approuvées par la Régie.

   Donc, il y a une mécanique qui existe au niveau de

   la protection du taux de change. Si on pense, par

   exemple, à protection au niveau du prix du gaz

   naturel qui pourrait être un élément de risque

   important, exemple, dans l'exploitation d'une

   centrale comme TransCanada Energy, il n'y a pas de

   cette forme de protection et c'est quelque chose

   qu'on a expliquée et qu'on a discutée dans le cadre

   de notre dernier plan, les raisons pour lesquelles

   on n'entendait pas, nous, se protéger au niveau du

   gaz naturel parce qu'on croyait que la mécanique,

   notamment du compte de frais reportés était déjà

   une façon d'amoindrir les hauts et les bas des

   variations de prix de gaz et que ça nous

   apparaissait l'outil le plus approprié et ça, ce
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   sont toutes des choses qu'on connaît déjà dans le

   cadre du plan.

Q. [175] O.K. Et peut-être juste pour le bénéfice du

   Banc, je comprends que dans le contrat avec

   TransCanada Energy, le risque du prix était relié

   comme en était transféré directement aux

   consommateurs et qu'en conséquence, vous, vous

   auriez pu, HQD à l'époque, vous ne l'avez fait,

   vous l'avez expliqué, vous « edgez » sur le gaz

   naturel, comme on dit en français, et vous ne

   l'avez pas fait, c'est ça que vous dites?

R. Oui, mais entendons-nous. Lorsque vous dites « à

   l'époque » là, le phénomène de « edging » pour des

   périodes de dix (10) ans, disons que c'est déjà un

   peu plus complexe, on pourrait avoir cette

   discussion-là à nouveau : est-ce qu'il est

   opportun, exemple, l'année prochaine, d'aller

   chercher de la protection, de la couverture dans ce

   cadre-là et ce que je vous mentionne, c'est que ces

   éléments-là, moi, je ne peux, dans le cadre de mes

   activités courantes, ou dans le cadre de mes

   activités à l'intérieur d'une année, improviser au

   niveau de ce que l'on fait en termes de politique

   de gestion des risques. Il faut s'en remettre,

   évidemment, à nos rendez-vous qu'on a dans le cadre
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   du plan où c'est là qu'on discute de ces éléments-

   là et c'est là qu'on les fait approuver et suite à

   ça, on prend acte et on les décline mais vous

   comprendrez qu'à toutes les semaines, on n'est pas

   en train de modifier nos politiques de gestion des

   risques donc, on fait strictement les appliquer.

Q. [176] D'accord. Et cette politique de gestion de

   risques, est-ce que c'est... vous appliquez celle

   d'Hydro-Québec généralement? Celle d'HQP ou la

   vôtre?

R. C'est celle du plan.

Q. [177] Celle du plan?

R. Le plan d'approvisionnement présenté par le

   Distributeur sur une base, à tous les trois ans,

   hein, où on adresse et encore là, si vous regardez

   le plan qu'on vient tout juste de déposer, il y a

   une section qui traite de la gestion des risques,

   qui adresse un certain nombre de points dont ceux

   que vous mentionnez.

Q. [178] D'accord. Merci. Maintenant, quelques autres,

   deux autres lignes de questions. La première, le

   code d'éthique sur la gestion des appels d'offres

   qui est sur le site, le site d'Hydro-Québec

   Distribution, je comprends que ce code d'éthique-là

   vise à indiquer à Hydro-Québec Distribution comment
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   gérer avec ses affiliés, c'est exact?

R. C'est un des volets et également traiter tout le

   monde, on s'entend, l'ensemble des contreparties

   sur un pied d'égalité.

Q. [179] Est-ce que ce code vise la revente également

   ou envisageait la revente, à votre avis?

R. Comme le mentionnait monsieur Mongeon ce matin,

   dans notre politique de revente, on s'est inspirés

   de toute la mécanique mise en place au niveau de

   nos achats donc, c'est la même philosophie, oui, en

   termes d'achat ou revente.

Q. [180] Je comprends que c'est la même philosophie

   mais il n'y a pas de document écrit qui est venu

   modifier ça, qui existe encore?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Exemple, à titre bien précis, on avait émis des

   directives à nos délégués commerciaux et cette

   directive-là a été émise à l'époque dans un cadre

   d'achat de court terme, la dispense, ainsi de

   suite, et il respecte exactement les mêmes

   directives. Donc, on s'en remet, pour nous autres,

   les transactions répondent aux mêmes critères,

   c'est-à-dire impartialité, transparence donc, on le

   fait dans les concepts du respect du code
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   d'éthique.

   13 h 38

Q. [181] Et ça, ça avait été rendu public ces

   directives-là, sauf erreur?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Ça, c'est des directives internes qui justifient

   tout simplement comment on procède à faire des

   transactions. Mais, ça, ça s'inspire du code

   d'éthique et d'autres éléments qui sont propres à

   la gestion comme les pouvoirs de probation. Mais,

   on respectait les codes d'éthique. Ça nous

   permettait de respecter le code d'éthique qui est

   d'ailleurs... qui fait l'objet d'un suivi à tous

   les ans. Et s'il y avait quelque chose, évidemment,

   on va le reporter de la même façon, que ce soit une

   vente ou un achat.

Q. [182] O.K. Mais, ce document-là, il existe, il est

   écrit, il est formel?

R. Oui, c'est comme tous les documents d'encadrement

   interne qu'il y a dans une compagnie comme les

   pouvoirs de probation ou des choses comme ça.

Q. [183] Est-ce que vous pourriez le déposer à la

   Régie?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non. C'est un document... Objection, c'est un
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   document de gestion interne. Je pense que les

   témoins ont très bien expliqué qu'ils s'inspirent

   du code d'éthique sur les procédures d'appel

   d'offres pour... Là j'ai un blanc. Le code

   d'éthique sur la gestion des appels d'offres. Ils

   s'inspirent largement de ça pour... lorsqu'ils

   procèdent aux appels d'offres pour la revente.

   Alors, évidemment, c'est un code d'éthique qui est

   établi pour... initialement pour les achats

   d'approvisionnement. Donc, je ne vois pas la

   pertinence de déposer ce document-là. Je ne crois

   pas que cet aspect-là soit sous examen. Je ne crois

   pas que... Alors, je soulève une objection.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. Évidemment, je suis en désaccord avec mon

   confrère. Cette question-là n'est pas sous examen

   spécifiquement, mais on est en reddition de compte

   dans l'année tarifaire actuelle sur la revente. Ce

   dossier-là... la revente est un des enjeux, non pas

   le seul enjeu, mais est un des enjeux du présent

   dossier. Et je veux bien croire Hydro-Québec quand

   on me dit qu'on s'inspire du code d'éthique, mais

   j'aimerais ça pouvoir en juger ou que la Régie en

   juge par elle-même. Qu'on nous donne des extraits.

           Je ne veux pas être dans la micro-gestion,
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   mais en même temps, est-ce qu'on peut s'entendre

   qu'il est, je pense, raisonnable de demander

   comment HQP... comment HQD, à l'égard de la

   revente, gère avec HQP, sans prêter de mauvaise

   intention à personne. Mais, on veut...

           Ça existe, tant mieux. Je suis content de

   voir qu'ils ont un document écrit. Ils y ont pensé.

   Mais, de le voir, ça m'apparaît pertinent.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien là, je trouve ça intéressant que mon confrère,

   dans le fond, ce qui l'intéresse, c'est de voir

   comment les relations entre HQD et HQP sont...

   s'entretiennent. Et, à cet égard, c'est... c'est le

   code... Bon. Juste un petit instant. Le code du

   Distributeur, le code de conduite du Distributeur

   qui s'applique. Et, à cet égard-là, c'est clair

   qu'il est respecté. Et on pourra poser une question

   aux témoins là-dessus, sur l'application par

   l'équipe approvisionnement du code de conduite du

   Distributeur.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. Je comprends qu'il n'y a pas urgence dans la

   demeure. On vous revient lundi matin avec ça. On

   prend ça... on prend votre objection sous réserve.

   Me ANDRÉ TURMEL :
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   D'accord, Monsieur le Président. Merci. La prudence

   est toujours bonne conseillère.

Q. [184] Alors, vous avez tout à l'heure, un de mes

   confrères qui m'a précédé a fait référence au

   certificat d'énergie renouvelable ou « renewable

   energy certificate ». Notre expert, monsieur Green,

   vous avait posé une question écrite à cet effet.

   C'est HQD-15, Document 6, page 44 de 49. Où, on

   peut comme mon confrère disait, bon, bien, il y a

   une réalité qui existe. Donc, HQD-15, Document 6,

   page 44 de 49. De toute façon, je peux vous dire la

   réponse. Parce que la réponse, vous avez dit que ça

   dépassait le cadre du présent dossier, mais

   manifestement c'est dans le dossier. Alors, HQD-15,

   Document 6, page 44 de 49, question 10.

           Je ne veux pas vous faire répéter ce que

   vous avez dit tout à l'heure, sauf que je vais

   déposer, pour être plus précis, une décision du

   Commonwealth of Massachusetts qui reconnaît à HQP

   des RECs à partir d'énergie éolienne à

   Murdochville. Et donc, juste pour qu'on en discute

   avec vous.

   Me ÉRIC FRASER :

   J'en veux une. Vous en avez juste une copie!

   Me ANDRÉ TURMEL :
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   Oui. Bien...

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K. On aimerait en prendre connaissance avant.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, oui. On va attendre qu'elle la passe en même

   temps. Alors, madame la greffière est revenue.

   Donc, sous C-6.10 FCEI, donc c'est la reconnais-

   sance de REC, des RECs par le Massachusetts à

   partir d'énergie éolienne produite au Québec.

   C-6.10 FCEI  Décision du Commonwealth of

                Massachusetts en date du 12 juin 2007.

Q. [185] Tout à l'heure donc, Monsieur Richard, je

   pense, vous faisiez... De manière générale, ce que

   vous disiez m'apparaissait exact là, mais je

   voulais être un peu plus précis avec vous. Dans le

   document que je viens de déposer qui est connu chez

   Hydro-Québec à tout le moins Production. Hydro-

   Québec Production a eu la bonne fortune de faire

   reconnaître les certificats d'énergie renouvelable

   à partir de l'énergie éolienne produite à

   Murdochville. Comme vous le savez, c'est un contrat

   de gré-à-gré avec trois CI.

           Et donc, sur la foi de ça, est-ce que je
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   peux comprendre que ça pourrait être pour vous une

   stratégie que vous allez regarder ardemment dans

   les prochaines semaines ou mois comme pour

   s'ajouter à votre bouquet d'options pour les RECs,

   compte tenu que vous êtes assis et vous serez assis

   de manière croissante sur les approvisionnements

   environnementaux.

   M. DANIEL RICHARD :

R. La réponse, c'est oui.

Q. [186] O.K. Avez-vous une... comment dire, oui à

   long terme, à court terme, à moyen terme? Juste

   avoir peut-être une perspective.

R. Si vous voulez, je peux être plus précis, mais j'ai

   l'impression que je vais me répéter un peu là.

   C'est évident qu'à un moment donné on est obligé de

   prioriser aussi un certain nombre d'actions. Comme

   je l'ai mentionné tantôt, notre priorité pour nous

   cette année - et je vous dirais que pour les

   derniers mois - c'était écoÉNERGIE, hein! Il y a

   beaucoup d'argent dans ce programme-là. Il est

   important pour qu'on ait une filière compétitive au

   Québec.

           Et lorsqu'on regarde les sommes qui sont

   allouées là, trente et un millions (31 M$) dont

   soixante-quinze pour cent (75 %) revient au
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   Distributeur, pour nous, ça nous apparaissait notre

   priorité numéro 1.

           Il est vrai que HQP a fait reconnaître deux

   de ses parcs, hein! Puis, la mécanique que je vous

   ai expliquée demeure la même là, dans le sens qu'on

   n'a pas besoin d'avoir un profil qui est très

   uniforme pour faire reconnaître les crédits.

   Toutefois, lorsqu'on passe à l'exportation, il faut

   que ça se traduise quand même par un bloc d'énergie

   qui fasse du sens.

           Dans ce sens-là, nous, on ne pourrait pas

   prendre directement notre production de nos

   éoliennes et penser aller attaquer des marchés

   d'exportation avec une si grande variabilité

   d'heure en heure. Donc, ça va nous prendre à

   quelque part, si on adresse ça, une entente

   quelconque d'équilibrage ou autre qui va faire en

   sorte que la sortie des flux va être un peu plus

   uniforme que ce qu'on peut constater d'heure en

   heure au niveau de l'éolienne. Bon.

           C'est un des enjeux qu'on a adressés. C'est

   sûr qu'on va regarder ça prochainement. Mais, comme

   vous le savez, vous avez effectivement cette...

   cette classification-là ou reconnaissance là des...

   pour Hydro-Québec Production. Mais, vous savez fort
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   bien également que des projets de loi sont en

   cours, sous étude présentement dont on devrait

   avoir les conclusions incessamment qui vont venir,

   je ne veux pas dire « modifier » là, mais, en tout

   cas, préciser plusieurs éléments. Et à la lumière

   de ça, c'est sûr qu'on va s'ajuster.

           L'autre point - et ça aussi vous le savez

   fort bien - des demandes de cette nature-là sont

   des demandes qui ne se font pas en l'espace de...

Q. [187] Oui.

R. ... hein, d'une semaine là. Ça prend un certain

   temps là pour savoir exactement qu'est-ce qu'on

   doit fournir, les modalités, et caetera, et

   caetera, et s'assurer que, d'un point vue

   contractuel, ça fasse du sens avec nos fournisseurs

   et que ça fasse du sens aussi en vertu des autres

   programmes qui pourraient être instaurés au Canada.

Q. [188] Et donc, effectivement, je comprends que pour

   pouvoir exporter des... des RECs colorés éoliens,

   il faut avoir une assise, je dirais, pour laquelle

   l'entente avec le Producteur peut certainement être

   utile. Mais, j'ose croire que le Producteur, s'il

   le fait lui-même... s'il le fait pour lui-même, va

   être capable de le faire pour le Distributeur.

           Est-ce que vous me dites qu'il va falloir
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   modifier l'entente d'équilibrage avec le Producteur

   ou c'est déjà...

R. Ce que je vous mentionne, c'est que ça fait partie

   des enjeux. On fait juste ici là illustrer les

   enjeux.

Q. [189] O.K.

R. Et ça pourrait en être un.

Q. [190] Merci. Je n'ai pas d'autre question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Énergie Brookfield Marketing

   Inc., Madame Hamelin, Maître, excusez-moi.

   13 h 50

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PAULE HAMELIN :

   Bonjour, Monsieur le Président, madame et monsieur

   les régisseurs, bonjour. Paule Hamelin pour Énergie

   Brookfield Marketing. Bonjour au panel.

Q. [191] En commençant, je vais tout d'abord faire

   référence à la décision D-2007-13, la décision

   relative aux questions de suspension dans le

   dossier HQP. Dans ce dossier-là, on faisait

   référence, entre autres, puis je vais vous faire,

   référer au bon passage, à la page 15, on

   mentionnait, la Régie mentionnait :

                Dans ce cadre, il convient de requérir

                du Distributeur qu'il soumette les
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                données détaillées permettant de

                connaître et de juger de la prudence

                des choix qu'il exercera lors de la

                revente de ses surplus

                d'approvisionnement. Il convient donc

                d'assurer une reddition de compte des

                revenus tirés de cette revente lors de

                l'examen de sa gestion des

                approvisionnements postpatrimoniaux et

                de son compte de frais reportés

                (« pass-on ») pour le coût de ces

                approvisionnements 2007.

   On mentionnait aussi un petit peu plus loin, à la

   page 16 que la Régie, bon, rejetait l'Entente...

                ... et demande au Distributeur de

                rendre compte dans les prochains

                dossiers tarifaires [...].

   Dans le cadre de ce dossier tarifaire, est-ce qu'il

   est exact de dire que votre reddition de comptes,

   essentiellement dans votre preuve, je la retrouve

   comme première réponse, là, à HQD-2, Document 2 aux

   pages... je pense le tableau 6 à la page 17 de 28?

   Le tableau 6 qui s'intitulait « Sommaire des

   activités de revente du Distributeur ».
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Ça constitue sûrement des éléments, mais on

   comprendra que, dans les questions/réponses aussi

   qui ont été formulées, il y a eu d'autres

   informations qui ont été également données.

Q. [192] Oui, je comprends qu'il y a eu d'autres

   informations qui ont été données dans le cadre des

   demandes de renseignements que la Régie a demandées

   ou encore que les intervenants ont demandées, mais

   à prime abord, en termes de reddition de compte, je

   comprends que c'est la première réponse que HQD

   fournit à la Régie et aux intervenants dans le

   dossier?

R. Oui.

Q. [193] Si je regarde ce tableau-là, juste pour fins

   de compréhension, on parle de revente de trois

   point cinq térawattheures (3,5 TWh) avec des

   revenus de vente de deux cent sept millions

   (207 M$). Et juste pour comprendre. Quand on parle

   de revenus moyens, pour ce qui est des reventes

   engagées à partir de, quand on voit, quand on sort

   du réel, est-ce que je dois comprendre que, déjà

   dans le cadre, de ce tableau-là, on parle du prix à

   la zone M moins trois déjà dans le cadre de ce

   tableau-là pour les fins de l'évaluation du revenu
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   moyen?

   M. HANI ZAYAT :

R. Le tableau, en fait, il est constitué de trois

   éléments. Il y a des ventes qui sont déjà réalisées

   donc, on parle des quantités qui ont été octroyées

   et livrées, qui constituent la première ligne.

Q. [194] Hum, hum.

R. Pour un total de quarante et un millions (41 M$).

   Il y a les reventes engagées, mais qui n'ont pas

   encore été livrées. Donc, c'est des quantités qui

   ont été octroyées par appel d'offres, mais dont les

   livraisons ne sont pas terminées à ce moment-là. Et

   là aussi, il y a des revenus qui sont associés à ça

   pour cent quatorze millions (114 M$).

           Et la troisième ligne, c'est des reventes

   prévues. Donc, c'est des quantités qui sont en mode

   projection pour les trois ou quatre mois qui

   restent au moment du dépôt de la requête et où on a

   utilisé un prix de marché diminué de trois dollars,

   effectivement, pour tenir compte des réponses qu'on

   a obtenues au cours de deux mille sept (2007), donc

   l'exercice de revente qui a lieu entre mars et le

   moment de la requête.

Q. [195] D'accord. Puis je vais revenir un petit peu

   plus loin, mais je voulais juste m'assurer que ma
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   compréhension était bonne.

           Au niveau de la stratégie que HQD, et c'est

   ce qui était demandé aussi dans le cadre de la

   décision D-2007-13, quand on parle de stratégie de

   revente, et vous l'expliquez, je pense, à la page

   16 de votre document HQD-2, Document 2, puis je

   vais essayer de vous paraphraser, puis vous me

   direz si je me trompe là-dessus. Je comprends que

   la première approche qui est celle privilégiée par

   HQD, c'est la revente. Ça, c'est l'approche que

   vous privilégiez. Ensuite, vient, si vous n'avez

   pas de preneur dans le contexte de l'appel

   d'offres, vous allez sur le marché, le DAM. Et

   ensuite, il y a toute la question de la gestion du

   contrat cyclable qui a été discutée. Est-ce que

   c'est un peu, je paraphrase, mais est-ce que je

   comprends que c'est ça essentiellement la stratégie

   de HQD au niveau de la revente?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est calqué sur notre stratégie

   d'approvisionnement comme l'a mentionné monsieur

   Mongeon tantôt. C'est clair qu'on favorise les

   appels d'offres dans un premier temps comme étant

   notre moyen, je vous dirais, de base. Par la suite,

   il peut y avoir des ententes bilatérales pour des
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   besoins précis ou de plus courte durée.

           Évidemment, peut se produire par la suite

   que le marché ne réponde pas de façon adéquate. Et,

   là, c'est notre rôle également de voir s'il n'y a

   pas d'autres options. On peut penser, entre autres,

   à faire des ventes directement dans les marchés

   nous-mêmes, bien via un intermédiaire, là, mais

   j'entends comme décideur.

           Et l'autre, et ça, c'est dans une très

   faible... on a tenté évidemment de ne pas

   l'utiliser parce que le prix variable était

   tellement faible, on parle de quatre virgule un sou

   le kilowattheure (4,1 ¢/kWh) au niveau du flexible,

   le contrat qu'on a avec Hydro-Québec Production. Il

   n'y a pas eu d'intérêt économique, sauf quelques

   heures d'utiliser un moyen cyclable de cette

   nature-là. Il valait mieux l'utiliser au maximum et

   tenter de le revendre. Les revenus étaient plus

   importants que l'interruption du moyen.

Q. [196] À partir de la décision D-2007-13 qui a été

   rendue le vingt-six (26) février deux mille sept

   (2007), vous m'avez parlé de votre Plan

   d'approvisionnement, mais est-ce que vous changez

   votre stratégie au niveau de la revente à partir de

   cette décision-là, au niveau de comment vous allez

   R-3644-2007                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 181 -        Me Paule Hamelin

   écouler les surplus?

R. C'est sûr que suite à la décision, on s'est

   retrouvé, on va s'entendre, avec un nombre de

   surplus qui était plus important que celui qu'on

   pouvait anticiper si on avait eu une décision.

Q. [197] Oui.

R. On s'entend.

Q. [198] Oui.

R. Mais ce que je vous mentionne, c'est que,

   essentiellement, on fonctionne de la même façon,

   achat ou revente. Donc, un peu comme on le

   mentionne dans notre plan ou on le mentionne dans

   nos états d'avancement. Essentiellement, ça ne

   varie pas vraiment.

Q. [199] Et avant de procéder au premier appel

   d'offres suite à la décision de D-2007-13, est-ce

   que vous faites une analyse justement pour voir,

   est-ce que c'est sept blocs de cinquante mégawatts

   (50 MW) qu'on devrait vendre, est-ce que c'est

   telle grosse quantité qu'on devrait vendre? Est-ce

   que, ça, il y a une réflexion qui a été faite du

   Distributeur sur comment procéder?

R. On revient toujours au problème de, le problème de

   faire une reddition de compte où tout le monde a

   l'information parfaite en fin d'année. Moi, je vous
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   dirais que c'est toujours ça à quoi on est un peu

   aux prises, là. Il est beaucoup plus facile le

   trente et un (31) décembre de l'année courante de

   regarder par en arrière de se dire « on aurait donc

   dû faire ça à telle date, telle date, telle date ».

   Il y a différents choix qui nous sont proposés dans

   tout ce qui nous a été demandé comme questions qui

   font un peu référence à ça.

           Moi, je vous dirais que le défi, ce n'est

   pas tellement de le faire par en arrière,

   rétrospectivement, le défi, c'est de le faire par

   en avant. Et je pourrais vous reposer la question.

   Cette année, si on se retrouve avec un certain

   nombre de blocs d'énergie, est-ce qu'on doit le

   faire dès maintenant? Est-ce qu'on doit le faire à

   partir du premier (1er) janvier? Est-ce qu'on doit

   le faire lorsque ces surplus-là apparaîtront?

           Bon. Nous, notre stratégie, elle est connue

   également dans notre plan. C'est ce qu'on appelle

   de tenter de répartir notre risque, risque étant de

   se retrouver avec, exemple, notre stratégie, d'y

   aller en plusieurs étapes, de façon à répartir ces

   surplus-là; de plus, de ne pas envoyer des blocs

   trop importants en grand nombre pour ne pas,

   évidemment, qu'on se retrouve avec les dernières
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   tranches à des prix qui ne seraient pas

   intéressants et obligé d'en prendre juste une

   partie. Donc, un peu toutes ces stratégies-là qui

   nous guident.

           L'autre point également que je vous dirais

   qui est très différent peut-être d'autres

   organismes qui ont des ventes ou des blocs

   d'énergie à faire des achats ou des reventes, c'est

   que le Distributeur est confronté aussi à une

   réalité d'offre-demande.

           Et je pourrais vous donner ça comme image,

   lorsque je nous compare à Hydro-Québec Production,

   d'une certaine façon, c'est clair que Hydro-Québec

   Production a des obligations en vertu du bloc

   patrimonial; au niveau du Distributeur, on a une

   réalité où il faut qu'on ferme le bilan pour le

   Québec.

           Donc, souvent, il y a beaucoup d'analyses

   qui sont faites et que j'appelle, avant de parler

   de prix, de quantités qu'on va mettre en revente ou

   en achat, quelle est notre réalité offre-demande?

   Quels sont les risques devant nous, les risques

   résiduels? Il faut comprendre que si on achète un

   mois donné, et que deux semaines, par la suite,

   parce qu'on est frappé par un aléa climatique, on
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   est obligé de revendre, ou l'inverse, il y a des

   frais de transactions de sortir et d'aller racheter

   qui rendent l'économique de tout ça peu

   intéressant.

           Donc, le Distributeur a également à

   intégrer ça dans sa gestion. Donc, il n'est pas

   strictement quelqu'un qui met en marché des blocs

   et qui se demande strictement d'un point de vue

   économique qu'est-ce qui est le plus intéressant.

   Il doit avant tout, et ça, je vous dirais que ça

   occupe dans nos décisions cinquante à soixante pour

   cent (50/60 %) de notre travail, assurons-nous

   qu'on est en équilibre au niveau d'offre et demande

   et qu'on ne se met pas dans des positions où il va

   falloir aller récupérer ce qu'on aura vendu ou,

   inversement, acheter ce qu'on aura vendu. Vous

   voyez un peu, là. Donc, ça, c'est ce qui nous guide

   avant tout.

Q. [200] Je comprends que c'est difficile de faire des

   projections, j'en conviens, mais, moi, ce que je

   vous demande, c'est par rapport à deux mille sept

   (2007). Quand la décision est rendue et vous

   décidez, puis on peut peut-être regarder le tableau

   11.1, 11.2, excusez-moi, qui se retrouve à la page

   20/113 de la pièce HQD-15, Document 1. Et, moi,
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   c'est juste un peu d'essayer de comprendre

   concrètement là. Je comprends que vous aviez

   plusieurs choses à analyser au niveau de l'offre-

   demande, mais on est le vingt-six (26) février,

   pour rendre les choses claires. Le vingt-six (26)

   février, la décision est rendue. Le vingt-huit (28)

   février, vous faites déjà, bon, un appel d'offres.

           Qu'est-ce qui décide ou qu'est-ce qui

   justifie pour HQD...

R. Oui.

Q. [201] ... de procéder à ce moment-là par dix-sept

   (17) blocs de cinquante mégawatts (50 MW) et par...

   Laissez-moi juste terminer ma question. Et je suis

   sûre que vous allez avoir la réponse qui va venir.

   Et qu'est-ce qui justifie que, par la suite, au

   mois de mars, on arrive et là on décide de vendre

   un bloc plus important d'énergie?

           J'essaie juste de comprendre les choix

   d'affaires que HQD fait et comment, à cette époque-

   là... Et je ne vous demande pas de dire... Je

   comprends qu'on était... on se replace en deux

   mille sept (2007). Qu'est-ce qui justifie vos choix

   à ce moment-là?

   M. DANIEL RICHARD :

R. O.K. Donc, la première chose, c'est la décision,
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   évidemment, de la Régie, hein...

Q. [202] Oui.

R. ... qui arrive à un moment donné. À titre

   d'exemple, je vous dirais au cours du mois de

   février qu'on...

Q. [203] Le vingt-six (26) février.

R. ... qu'on a... Et on se trouve avec des livraisons

   qui débutent au mois de mars. Donc, dans un premier

   temps, on va s'assurer d'une chose. C'est qu'on va

   au moins adresser le mois de mars. Par la suite, on

   va prendre un respire, puis on va tenter de voir un

   peu quelle va être notre stratégie. Donc, ça a été

   ça qui a été fait comme geste, dans un sens de dire

   « bon, parfait. La semaine prochaine, il faut qu'on

   ait déjà réglé notre mois de mars. Et on va prendre

   notre mois de mars maintenant pour un peu regarder

   notre stratégie ». O.K.

Q. [204] O.K.

R. Donc, ce qui explique le premier geste que, je

   pense, ça s'est concrétisé par un « balance of the

   month » là, c'est ça que je me souviens. Hein! Où

   on a là. Parfait. On va se donner du temps pour

   réfléchir. L'autre volet, évidemment, qui est à

   faire, c'est de savoir maintenant : on a X

   térawattheures à ce moment-là là qui... que c'est
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   entre quatre et cinq térawattheures (4-5 TWh). Et

   on se dit « bon, comment est-ce qu'on aborde ça ».

   On peut décider trois stratégies, on met tout sur

   la table tout de suite.

Q. [205] Hum, hum.

R. Un autre, on y va de façon très étapiste. Là je me

   retourne évidemment vers les gens de l'équipe là

   qui font un peu la planification annuelle et je

   leur demande « produisez-moi différents scénarios,

   risques, et caetera, risques climatiques, risques

   sur la demande », puis là on établit un peu un

   patron là qui nous apparaissait à ce moment-là

   comme étant un nombre de blocs corrects qui aussi

   nous permettaient... Parce qu'on avait beaucoup

   d'anticipation sur le fait, si on met, par exemple,

   six cents mégawatts (600 MW) d'un coup, donc douze

   (12) blocs de cinquante (50 MW), on avait déjà eu

   des échos... Je sais que ça n'a pas été retenu dans

   la décision là, hein!

Q. [206] Oui, j'allais vous le dire justement.

R. Mais, malgré tout, on avait ça en arrière de notre

   tête.

Q. [207] Oui.

R. On ne voulait pas provoquer le marché indûment et

   se retrouver avec des tranches qui ne seraient pas
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   performantes d'un point de vue économique. Donc, on

   a dit « parfait, allons-y avec les tranches

   sûres ». Et, ça, ça traduit une réalité offre-

   demande. Donc, c'était un noyau de blocs qui nous

   apparaissait, en termes de risques là, assez

   sécurisé. On avait peu de chance de se retrouver

   dans la situation « il faudrait aller les

   chercher » et tout ça.

           Vous savez ce qui s'est passé? On a lancé

   un appel d'offres en termes de vente et, si ma

   mémoire est bonne, au mois de mars... hein, au mois

   de mars, l'hiver n'en finissait plus de finir. Je

   ne sais pas si tout le monde se souvient de ça là,

   mais on avait une année qui a commencé très

   doucement par des pluies intensives. Donc, je

   dirais que l'année a débuté comme deux mille cinq

   (2005) s'est terminée. Et on est arrivé au mois de

   février avec des aléas climatiques importants. Et

   au mois de mars, chose assez aussi rare, on s'est

   retrouvé avec un aléa climatique qui a frôlé pas

   loin de un térawattheure en termes de... oui, un

   térawattheure pour le premier trimestre, mais

   concentré, on s'entend là, par un mois de mars.

           Il a fallu aller rechercher certaine... une

   certaine quantité d'énergie compte tenu de
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   l'électricité patrimoniale qui était à notre

   disposition.

           Donc, ce que je vous mentionne, c'est que

   la réalité du Distributeur là, ça n'en est pas une

   strictement de placements d'énergie d'un point de

   vue économique des marchés. Mais, ça en est un

   aussi d'utilisation de son patrimonial au maximum,

   hein! Et pas de se retrouver à découvert.

           Puis, je vous dirais que même là cette

   année, Daniel en avait fait un peu mention cette

   année... ce matin, le fameux mois de mars qu'on a

   connu est venu un peu nous hypothéquer là pour le

   mois de décembre. Puis, le mois de décembre, on est

   prudent parce que si on a des températures qui sont

   très froides, le patrimonial qu'on a en stock, je

   vais le dire comme ça, pour faire des contributions

   au niveau du mois de décembre, il s'est clairsemé

   au mois de mars.

           Donc, c'est cette réalité-là qu'on tente

   également d'adresser, pas strictement une réalité

   économique.

Q. [208] Et je comprends qu'à ce moment-là le choix

   que vous avez décidé de faire, c'est de ne pas

   l'allonger plus loin là au niveau du deuxième appel

   d'offres. On arrête à... À ce moment-là, la
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   décision qui a été prise, c'est qu'on arrête à

   septembre?

R. Oui.

Q. [209] O.K.

R. Et juste pour compléter un peu parce que je pense

   que c'est important de le faire. Souvent, je

   m'amuse avec les gens chez nous à refaire des

   exercices a posteriori. C'est sûr qu'on serait

   surpris de voir l'écart qu'on peut avoir entre une

   connaissance parfaite, donc travailler dans un

   univers déterministe où tous les paramètres sont

   connus, les prix, les aléas climatiques, la demande

   qui est connue, les comportements des

   contreparties, et caetera, et caetera. Lorsque tout

   ça est connu de façon certaine, on arrive à des

   résultats qui sont spectaculaires.

           Mais, je vous dirais que la réalité de

   l'exploitation ou la réalité de la gestion là de...

   ce qu'on a présentement à faire au niveau du

   Distributeur, c'est pas celle-là.

Q. [210] Je comprends.

R. Hein! C'est une question qui se fait par en avant.

Q. [211] Cette gestion-là dont vous parlez, je

   comprends qu'elle se fait de façon spécifique à

   l'interne là chez HQD. On ne va pas nécessairement
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   à l'externe faire d'autres vérifications. C'est

   essentiellement ça se fait une analyse à l'interne.

R. Oui.

Q. [212] Est-ce que vous avez... puis je pense que

   vous avez répondu à la Régie à cette question-là.

   La Régie vous posait la question : est-ce que vous

   avez établi des critères au niveau de la gestion

   des surplus? Je vous réfère à la pièce HQD-15,

   Document 1, page 37.

           Alors, la question qui vous était posée :

                Veuillez décrire l'arbitrage

                économique que fait le Distributeur

                lorsqu'il évalue la méthode qu'il

                entend utiliser pour disposer de ses

                surplus énergétiques, revente directe

                sur le DAM, appel d'offres, revente à

                des contreparties, réduction du

                produit cyclable, et caetera? En

                particulier, veuillez élaborer sur les

                critères utilisés par le Distributeur

                pour déterminer la méthode de

                disposition de ses surplus?

   Et là on a la réponse au niveau de l'offre-demande.

   Et, bon, les surplus énergétiques sont évalués sur

   une base régulière, et caetera.
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           Ce que vous venez essentiellement un petit

   peu de nous expliquer, je comprends que, ça, c'est

   les critères que HQD a déterminés pour décider

   qu'est-ce qu'elle va utiliser comme outils, que ce

   soit l'appel... Bien, on a compris que c'était

   souvent l'appel d'offres, mais les autres scénarios

   et les autres outils à votre disposition, c'est

   essentiellement un petit peu ça les critères que

   vous utilisez pour décider...

R. Oui.

Q. [213] ... d'aller vers tel type de revente ou pas.

R. Ça rejoint exactement ce qu'on a, comme j'ai

   mentionné tantôt là, au niveau du plan

   d'approvisionnement en mode achat. Première

   réalité, hein, premier mandat du Distributeur :

   équilibre, offre de vente, premier rôle qu'il a.

   Donc, c'est la première chose qu'on doit sécuriser.

           Par la suite, on y va, oui, avec des appels

   d'offres. Les autres moyens, tant qu'à nous là,

   c'est des moyens de deuxième... deuxième niveau.

Q. [214] Niveau.

R. C'est pas ceux qu'on préconise. Mais, il va de soi

   que si les marchés ne répondent pas comme on s'y

   attend, pour différentes raisons là qui peuvent

   être celles qu'on a énoncées ce matin, risques
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   anticipés, anticipations différentes des prix. Il

   peut y avoir une panoplie de raisons. On peut être

   amené à utiliser d'autres outils.

           Et l'autre point aussi où on utilise

   d'autres outils, c'est... Je vais vous donner

   l'exemple du mois de décembre qui est un mois de

   fin de... je vous dirais, d'électricité

   patrimoniale. L'électricité patrimoniale débute le

   premier (1er) janvier et se termine le trente et un

   (31) décembre. On arrive souvent dans des scénarios

   qui sont un peu plus complexe en termes d'équilibre

   énergétique au mois de décembre où au lieu d'avoir

   des patrons qui sont beaucoup plus uniformes, on se

   retrouve avec quelque chose qui est beaucoup plus

   variable d'heure en heure et de jour en jour. Et là

   ça ne se prête pas toujours à un processus d'appel

   d'offres.

           On est obligé de s'en remettre dans ce cas-

   là à soit des achats qu'on fait de façon très

   ponctuelle dans les marchés de revente ou encore à

   des contreparties, mais qui sont prêts à nous

   offrir des produits qui sont un peu moins

   standardisés que des beaux... exemple, beaux blocs

   là de cinquante mégawatts (50 MW) sur sept cent

   quarante-quatre (744) heures par mois.
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   (14 h 7)

Q. [215] Je vais revenir justement à la question des

   transactions bilatérales juste un petit peu plus

   tard mais juste pour... puis peut-être ça va vous

   paraître un peu curieux comme demande. Est-ce que

   vous avez analysé quel était justement, parce que

   je sais que dans le cadre d'une des questions au

   niveau de l'offre, de la demande, on vous dit, vous

   indiquez que vous voulez vous garder, je ne dirais

   pas, excusez-moi l'anglicisme, un « buffer », une

   zone de... une marge de manoeuvre pour justement

   éviter d'être dans une situation même si vous êtes

   en surplus, que vous pourriez éventuellement vous

   placer dans un contexte où vous êtes obligés de

   racheter.

           Alors, ma question, c'est la suivante :

   est-ce que vous avez déjà analysé quel était le

   montant de surplus que vous devez garder, entre

   guillemets, en « buffer » puis que vous ne devez

   pas utiliser pour justement dans un contexte

   d'équilibrage, d'offre-demande?

R. Si vous me parlez d'une quantité, non.

Q. [216] O.K.

R. Parce que c'est beaucoup plus une appréciation

   qu'on fait de risques. Je vais juste vous donner

   R-3644-2007                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 195 -        Me Paule Hamelin

   des exemples. Deux mille cinq (2005)... deux mille

   six (2006), on a fait une certaine gestion du début

   de l'année, on se retrouve à la fin dans une

   situation où on pense qu'on est au milieu de la

   route. L'expression que j'utilise, au milieu de la

   route, je veux dire, centré, donc, on est en mesure

   de faire face à des aléas vers le haut, on est en

   mesure de faire face à des aléas vers le bas et là,

   nous arrive un scénario qui est un scénario

   extrême, bon, où on a eu des situations très

   chaudes. Là, on se retrouve avec de l'énergie

   patrimoniale qu'on ne peut pas utiliser.

           Donc, on est toujours et je vous dirais que

   cet exercice-là, il est fait quotidiennement cette

   réalité offre-demande qui apprécie les risques.

   C'est sûr que c'est moins critique lorsqu'on débute

   l'année puis c'est moins critique lorsqu'on est en

   plein été parce que là, on dispose de, je vous

   dirais, de contributions patrimoniales qui sont à

   peu près toutes uniformes puis il y a beaucoup de

   possibilités d'interchanger.

           Mais lorsqu'on arrive dans des zones plus

   critiques qui sont comme la fin de l'hiver où on se

   retrouve, par exemple, comme là, présentement dans

   la situation qu'on est, c'est une situation un peu
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   plus critique pour nous. Donc, on doit apprécier

   les risques mais ça, ça varie, des risques, on en a

   un et deux et trois, je pense que monsieur

   Boulanger a parlé en début de semaine de l'Alcan

   qui est un des risques que l'on a, leur contrat

   finit, par exemple, à la fin du mois de novembre,

   débute au mois de décembre donc, ça amène une série

   d'éléments qu'on doit intégrer qui sont faits sur

   une base quotidienne dans ce cas-là.

Q. [217] Mais je comprends aussi de votre réponse

   qu'en termes de quantité...

R. Il n'y a pas de quantités, non, il ne peut pas y en

   avoir non plus.

Q. [218] L'option de suspension dont on a parlé avec

   TCE dans le cadre de votre gestion quotidienne,

   elle arrive quand dans le processus de l'année deux

   mille sept (2007)?

R. Moi, je pense qu'elle va arriver cet après-midi à

   ce qu'on me dit.

Q. [219] Oui, mais, non, je sais, ça, c'est la

   décision mais...

R. Mais pour être concret, on va, nous, dès qu'on va

   avoir eu la réponse, c'est sûr que, je vous dirais,

   on va passer le week-end ici ou on va attendre

   lundi...
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Q. [220] Oui.

R. ... mais en gros, c'est clair que cette décision-là

   est importante pour nous pour la planification de

   notre prochaine année au sens où on se retrouve

   dans une situation où on aurait six point six

   térawattheures (6,6 TWh) dans un cas à écouler en

   termes de surplus avec également, on l'a mentionné

   aussi également dans le dossier de la suspension,

   avec des aléas au niveau d'une demande faible qui

   sont encore, je pense que tout le monde le

   reconnaît, l'ensemble des économistes reconnaissent

   qu'on pourrait être encore « impactés » par

   d'autres pertes de térawattheures au cours de

   l'année deux mille huit (2008) donc, on a cette

   situation-là d'un côté, on a l'autre qu'on a

   proposée mais il est clair que les enjeux ne sont

   pas les mêmes dans un cas comme dans l'autre.

           A titre d'exemple, si la suspension, par

   exemple, est acceptée, vous avez vu un peu dans ce

   qu'on a présenté en preuve que les premiers mois

   sont des mois où le Distributeur, je vais mettre ça

   entre guillemets, serait plutôt acheteur net. Donc,

   on n'aurait pas de surplus importants à écouler.

           Par la suite, on va se retrouver dans une

   zone où là, on va être un peu plus exportateur, on
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   parle d'environ un point trois térawattheure

   (1,3 TWh), ça, c'est avec le cinq point six (5,6)

   de surplus. Si on monte à six point six (6,6), on

   aura deux point trois térawattheures (2,3 TWh) et

   je vous dirais que tous ces éléments-là, on va se

   mettre à nos...

Q. [221] A vos calculatrices.

R. Oui, dès la décision.

Q. [222] Mais ma question, ce n'était pas comment vous

   prévoyez vivre avec la décision qui va s'en venir

   dans TCE, ma question c'est : dans le contexte de

   votre analyse de la revente pour deux mille sept

   (2007) et ce qui s'en vient pour deux mille huit

   (2008), quand est-ce que commence les négociations

   au niveau de TCE, quand est-ce que vous commencez à

   discuter de l'option suspension alors que depuis

   qu'on parle tout à l'heure, on parlait de questions

   au niveau des critères que vous évaluez que c'était

   l'appel d'offres et caetera, au niveau des

   scénarios de revente?

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est beau.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Les cycles de planif sont connus, on a un grand

   cycle de planif qui est trois ans pour le plan, on
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   revoit nos stratégies, on actualise au niveau de

   notre plan, ce qu'on appelle l'état d'avancement

   qui ne remet pas en cause, je dirais, nos grandes

   politiques, ce qu'on discute là, puis politique de

   risques qu'on a discutée tantôt puis ces éléments-

   là, on les décline, on est obligés de prendre

   compte de la demande et c'est plus dans ce cadre-là

   que tout ça se précise.

           Donc, il y a des révisions de demande que

   vous connaissez, c'est sûr qu'on en fait

   pratiquement à toutes les semaines chez nous mais

   au-delà de ça, il y a quand même des grands rendez-

   vous en termes de prévision de la demande, là, il y

   en a une qui est au mois de mai puis l'autre est au

   mois d'août puis souvent, on en demande une pour le

   mois d'octobre pour préparer notre puissance pour

   la fin de l'année. C'est dans le cadre de ces

   choses-là.

           L'autre point, c'est que, si on fait

   référence à la suspension, c'est clair que le

   Distributeur, ce n'était pas nécessairement le

   scénario qu'il préférait dans le sens de donner la

   demande à la Régie à cette date-là mais il faut

   comprendre qu'en amont de ça, si on veut une

   entente, ça prend deux parties. Il faut conclure
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   d'une entente et c'est un peu ça qui nous a un peu

   contraints mais c'est un processus qui est fait de

   façon continuelle, on est obligés de demander ces

   grands rendez-vous-là une fois ou deux par année,

   si on pense à TransCanada, par exemple, au cas de

   la suspension qu'on demandait avec HQP, on ne le

   fait pas à tous les mois mais on est obligés de se

   le demander, par exemple, une fois ou deux par

   année, c'est dans ce cadre-là.

Q. [223] Je vous le demande parce qu'on sait tous que

   la cause tarifaire est déposée au mois d'août et

   l'entente avec TCE ou le projet d'entente avec TCE

   a été convenu à la fin du mois d'octobre deux mille

   sept (2007) alors, j'essaie juste de voir, dans vos

   stratégies, je comprends que vous avez vos plans

   mais dans le cadre de la stratégie puis quand on

   arrive devant la Régie où on vous pose certaines

   questions par rapport à : c'est quoi votre analyse

   au niveau de la revente, qu'est-ce que vous

   prévoyez au niveau des surplus et là, on arrive

   tout d'un coup avec oups! une suspension demandée

   dans TCE. J'essaie juste de comprendre comment HQD

   a considéré tout ça?

R. Si vous me demandez mon choix, il est clair que je

   préférerais avoir ces grands jalons-là déjà fixés
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   au niveau de la cause tarifaire. Ce que je veux

   juste dire, il faut voir que l'entente que l'on a

   négociée avec TransCanada était, somme toute, une

   entente fort complexe.

           On partait d'un contrat qui est un contrat

   existant auquel on voulait voir si, bon, il y avait

   possibilité de négocier quelque chose qui nous

   permettrait un peu ce qu'on a proposé et ça a pris

   le temps que ça a pris et dans ce sens-là, si vous

   me demandez si oui, j'aurais aimé mieux avoir cette

   réponse-là dès le dépôt du dossier tarifaire, la

   réponse est oui.

   14 h 15

Q. [224] Et vous êtes d'accord avec moi qu'à toutes

   sommes près, à part les références qu'on a faites

   de l'audience, dans le cadre du dépôt de votre

   preuve il n'y a pas mention de la question de la

   suspension de TCE?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Non, je pense que ce que l'on mentionne c'est qu'on

   va voir lorsqu'on parle d'avenues, le jargon qu'on

   utilise pour avenues, je l'ai mentionné tantôt,

   c'est clair que lorsqu'on voit qu'on a cinq point

   six térawattheures (5,6 tWh), on est amené de

   regarder qu'est-ce qu'on a dans notre portefeuille,
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   puis qu'est-ce qui peut être fait. Et je vous

   dirais que si jamais la suspension était acceptée,

   l'année prochaine on a un rendez-vous au mois de

   juillet. Qui va préciser si on décide de refaire

   une autre année de suspension ou pas et dans ce

   cadre-là ce serait beaucoup plus facile d'avoir

   l'heure juste au niveau du dépôt tarifaire.

Q. [225] Je vous amène à votre tableau qui se retrouve

   dans la pièce... à la pièce HQD-15, Document 1,

   page 31, qui est le Tableau 15.1 a). Quand je

   regarde la question des ventes du Distributeur et

   de façon plus spécifique les réservations de

   transport, que j'ai de la difficulté à lire. Je

   pensais que je n'avais pas encore besoin de ce

   genre de lunettes-là, mais je pense que je

   m'aproche à grands pas! Mais je comprends que pour

   ce qui est de la portion de l'analyse que vous avez

   faite, puis je vous l'ai expliqué plus loin, les

   ventes du Distributeur, pour les fins de cette

   option-là au niveau du calcul des coûts de

   transport, vous avez pris le mensuel ferme de huit

   point douze dollars mégawattheure (8,12 $/mWh),

   c'est exact?

R. C'est bien ça.

Q. [226] Et si je prends l'option suspension des
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   contrats et je regarde le... et vous l'expliquez

   aussi un peu plus loin, pour ce qui est de la

   question des transports. À nouveau dans le cas de

   l'option de suspension des contrats, est-ce qu'il

   est exact de dire que dans ce cas-ci vous avez pris

   le prix quotidien ferme de onze et soixante-sept

   dollars le mégawattheure (11,67 $/mWh)?

Q. [227] C'est bien ça.

Q. [228] O.K. Et que si on regarde la différence entre

   ces deux coûts-là, juste en termes de coûts de

   transport, on a une différence d'à peu près trois

   point cinquante-cinq dollars (3,55 $) qui, si on

   fait l'analyse, si on regarde l'impact de cette

   différence de coûts de transport-là...

R. Douze millions (12 M$).

Q. [229] ... on arrive à une différence de près de

   quinze point six millions (15,6 M$), c'est exact?

R. Bien, moi, j'avais plutôt de l'ordre de douze

   (12 M$), mais je pense que le chiffre est correct.

Q. [230] O.K. Et donc, juste en matière de si on prend

   le même transport tant au niveau de l'option ventes

   du Distributeur versus suspension des contrats, on

   arrive kif kif?

R. On est d'accord qu'on va dans ce cas-là bouger si

   on change les hypothèses, on s'entend que si on
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   change les hypothèses, les chiffres vont être

   différents.

           Toutefois, comme je le mentionne, on a

   quinze (15) d'indiqué ici, O.K., et ce que vous

   faites lorsque vous changez le tarif ferme par un

   autre tarif, vous dites : la contrepartie avec

   laquelle j'avais fait une entente n'aurait pas pris

   ça.

           Bon. Ça c'est on peut présumer, on peut

   douter, on peut faire cette hypothèse-là, toutefois

   ce n'est pas ce qui était au dossier. Ce qui était

   au dossier, si ma mémoire est bonne, c'était dix...

   onze et soixante (11,60) qui était au dossier et

   c'est ce qu'on a répété dans les chiffres.

           Mais, effectivement, si vous changez cette

   hypothèse-là, vous allez obtenir au lieu d'une

   perte hypothétique, on s'entend, de quinze (15) qui

   va être réduite à trois. Mais encore là, c'est une

   analyse rétrospective.

Q. [231] Puis à nouveau, au niveau justement cette

   analyse-là, quand on regarde le scénario suspension

   des contrats, ça c'est vraiment l'option, je

   dirais, meilleur des mondes, c'est-à-dire dans un

   contexte de suspension où il n'y a aucun frais de

   pénalité, aucun coût, comme dans le contexte du
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   dossier TCE?

R. Entente qui avait été proposée. Non, mais comme

   dans l'entente qui avait été...

Q. [232] Bien ça, vous me parlez d'HQP-HQD, ça

   c'est...

R. HQP, oui ici, oui.

Q. [233] Alors que dans TCE, par contre, là on a

   comme... se rajoutent à l'analyse tous les coûts,

   les pénalités en termes de la suspension du

   contrat?

R. Regardez, il n'y a rien de nouveau, au niveau du

   3649 l'ensemble des coûts a été traité, donc on a

   présenté la valeur nette, donc il ne faut pas

   prendre le tableau qui est ici qui est une

   suspension avec HQP, HQD et prendre les coûts de

   TCE et rajouter ça par dessus.

Q. [234] Non, non, mais ce que je vous dis juste...

R. C'est deux scénarios là.

Q. [235] Non, je comprends que c'est deux scénarios,

   mais je veux justement que ça soit très clair que

   c'est le scénario que je dirais le meilleur des

   scénarios dans le sens suivant...

R. Non.

Q. [236] ... où on se trouve dans une situation où il

   n'y a pas de pénalité à ce sens?
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R. Non, ce n'est pas du tout le cas, non. Non, non,

   ça, je m'inscris en faux pour votre interprétation.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je pense qu'il faut également mettre les choses au

   clair, c'est un scénario qui répond à une question,

   ça fait qu'il répond exactement à la question qui a

   été posée, ce n'est pas un scénario qui implique

   d'autre chose que les paramètres qui sont indiqués

   à la question.

   Me PAULE HAMELIN :

   Je suis bien contente de l'entendre.

Q. [237] Et je comprends que dans ce scénario-là au

   niveau de l'option de suspension pour ce qui est de

   la revente de puissance, on ne l'a pas... ça n'a

   pas été considéré dans le cadre de ce scénario-là?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, ça, je peux le confirmer.

Q. [238] O.K. J'aimerais aborder la question des

   transactions bilatérales.

           Suite à certaines questions que l'on vous

   avait posées dans le contexte des demandes de

   renseignements, vous nous expliquez un petit peu ce

   que vous entendez au niveau des transactions

   bilatérales, puis je veux juste être sûre de bien

   comprendre la pensée du Distributeur là-dessus.
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           Est-ce que je dois comprendre qu'à partir

   du moment où vous avez une dispense

   d'approvisionner la position de HQD, c'est que vous

   avez automatiquement une dispense de revente comme

   vous voulez à n'importe quel contrepartie? J'essaie

   juste de comprendre la position de HQD au niveau

   des transactions bilatérales, comment ça s'inscrit?

R. Je ne comprends pas la question.

Q. [239] Les transactions bilatérales, vous pouvez les

   faire en vertu de quoi?

R. Au niveau des achats.

Q. [240] De la revente.

R. Il n'y a pas de mécanique, si on pense au sens et

   Daniel pourra compléter l'information, on a des

   choses qui existent au niveau des achats,

   dispenses, bon, et caetera.

           Au niveau de la revente, il faut comprendre

   qu'on a commencé au mois de février de cette année,

   il n'y a pas ce type d'encadrement, mais comme

   monsieur Mongeon l'a mentionné tantôt, on a décidé,

   nous, de calquer nos façons de faire achats pour

   l'exercice de revente.

   M. DANIEL MONGEON :

R. Pour préciser.

Q. [241] Oui.
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R. Le cadre réglementaire nous oblige d'aller en appel

   d'offres. On a aussi fait reconnaître un mécanisme

   de dispense de ne pas procéder en appel d'offres,

   c'est toujours dans un contexte d'achat.

Q. [242] C'est ça.

R. À l'intérieur de ça. Quand on parle d'une

   transaction bilatérale, ça va être une transaction

   qu'on va faire soit par on avait les appels

   d'offres long-terme, on avait les appels d'offres

   court-terme, puis à l'occasion on a été dispensé de

   procéder par appel d'offres et là, c'est ce qu'on

   appelle, nous autres, souvent des transactions

   bilatérales.

           Ensuite, ce qui arrive c'est qu'on a repris

   le même contexte et on l'a transposé aux ventes.

   Donc, lorsque je fais des appels d'offres que vous

   avez et qu'on a identifiés dans le Tableau 11.,

   dans le Tableau, je pense, 11.1... 11.2, vous avez,

   on l'associe à ce qu'on appelait nos appels

   d'offres de court terme.

           Ensuite, lorsqu'on a des quantités qui

   n'ont pas été octroyées ou des quantités

   supplémentaires et là on prend le téléphone, puis

   on appelle sans avoir nécessairement fait, on

   appelle ça une transaction bilatérale.
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           Donc, c'est une transposition du cadre

   réglementaire d'achat, qui a été défini dans les

   dernières années, on l'a transposé au cadre de la

   revente.

           Donc, la transaction bilatérale c'est tout

   simplement pour faire référence qu'elle n'avait pas

   passé par un appel d'offres de revente. Et le mot

   « appel d'offres de revente » est tout simplement

   le résultat de la transposition de ce mécanisme

   d'achat-là qui avait été d'ailleurs entériné par

   différentes décisions de la Régie.

Q. [243] Mais je comprends que le mécanisme, tel qu'il

   existe au niveau de la dispense, existe justement

   pour les approvisionnements, mais qu'il n'y a pas

   de mécanisme qui a été mis en place, à part celui

   que vous vous êtes, entre guillemets, imposé, ce

   que vous avez dit tout à l'heure, il n'y a pas de

   mécanisme qui a été mis en place autre que celui

   imposé par HQD pour ce qui est de la revente par

   biais de transactions bilatérales?

   M. DANIEL MONGEON :

R. C'est pour assurer ce qu'on appelle l'équité, la

   transparence, on a jugé bon de reprendre le

   contexte d'achat qui a été normé et on l'a

   transposé. Donc, les façons de faire sont
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   similaires et les outils d'analyse sont similaires

   et ça nous permettait d'assurer un processus qu'on

   jugeait équitable et transparent.

Q. [244] Et ça veut donc dire de par ce biais-là que

   vous pourriez aller en revente pour jusqu'à...

   parce qu'on sait que le court terme, ça peut aller

   jusqu'à trois mois, vous pourriez aller de

   transactions bilatérales jusqu'à du trois mois,

   c'est ce que je dois comprendre?

   M. DANIEL RICHARD :

R. On pourrait. Toutefois, j'ai mentionné tantôt, ce

   n'est pas notre choix. Notre premier choix en

   termes d'outil, ce sont les appels d'offres. Et on

   s'y tient. Et lorsqu'on va en bilatéral ou

   directement sur le DAM ou des choses comme ça,

   c'est lorsqu'il y a des situations comme... qui

   peuvent se produire du type on a un mois à

   compléter, il faut le terminer, puis le produit

   n'est pas standardisé, ça peut être parce que les

   résultats de l'appel d'offres ont été, comme on a

   connu un peu cette année, très difficiles, les prix

   n'étaient pas, bons. Donc, on a décidé dans

   certains cas, nous, de procéder par nous-mêmes ou

   ça pourrait être dans d'autres cas où on arrive en

   fin d'année, puis comme je le mentionnais tantôt,
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   les profils d'approvisionnement ou de vente ne sont

   pas conformes à tout ce qui existe d'un point de

   vue standard dans les marchés. Et là, dans ce cas-

   là, on utilise d'autres façons de faire qui sont

   les transactions bilatérales ou directement dans

   les marchés.

Q. [245] Et les parties ou contreparties à qui vous

   revendez par transactions bilatérales ne sont,

   j'imagine, pas les mêmes de qui vous vous étiez

   approvisionnés au départ?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Ce sont toutes les mêmes contreparties.

Q. [246] Mais je veux dire, quand vous parlez des

   contreparties, quand vous achetez par dispense

   d'appel d'offres et disons, par exemple, vous avez

   une dispense d'appel d'offres et vous vous

   approvisionnez auprès de HQP, ce n'est pas

   nécessairement HQP à qui vous revendez par la

   suite, c'est ça ma question, par transactions

   bilatérales.

R. Il faut comprendre que les contreparties,

   lorsqu'elles signent des conventions de

   transaction, c'est des conventions de transaction,

   donc on peut faire des achats ou des reventes.

   Donc, ce qui arrive, c'est qu'on a un ensemble, on
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   a un portefeuille d'approvisionnements, ensuite on

   a des surplus, on les revend. Les gens à qui on

   revend, bien, c'est les mêmes contreparties qui ont

   signé et des fois on est capable de les élargir

   parce qu'il y a des contreparties qu'on réussit à

   intégrer dans le nombre de contreparties qui sont

   déjà actives avec nous autres, mais on ne fait

   d'adéquations, lui, je lui ai acheté tant

   d'énergie, puis je lui ai revendu. C'est un

   portefeuille et ensuite à un moment donné il y a

   une décision de revendre et la décision de

   revendre, bien, c'est simple, c'est celui qui nous

   donne le meilleur prix qui l'a.

           Donc, à savoir, est-ce que c'est la

   contrepartie A ou la contrepartie B à qui je vends,

   puis d'où vient l'énergie, c'est un équilibre

   global qu'on met en place.

           Ensuite, les particularités de l'octroi

   sont tout simplement sur la base de respecter qui

   nous donne le meilleur prix au moment où on prend

   la décision.

           De la même façon que c'est celui qui nous

   donne le meilleur prix lorsqu'on fait les achats.

           Donc, on ne peut pas faire des adéquations,

   dire c'est l'énergie de un que j'ai revendue à
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   l'autre. Ce n'est pas un processus qui... ce serait

   complètement théorique, puis farfelu, parce que

   c'est des équilibres « globales » qu'on gère.

Q. [247] Et au moment où on se parle, il n'y a pas de

   façon nécessairement de pouvoir savoir quelles sont

   toutes les transactions bilatérales que vous

   effectuez, auprès de qui, qui sont appelé, qui sont

   les contreparties appelées de façon automatique?

   14 h 28

R. La question est oui, de la même façon que la

   dispense, on avait... parce que la dispense, on

   avait lors de la dernière cause où on a fait

   approuver la demande de dispense, on avait dit

   qu'on allait appliquer les critères de divulgation

   qu'il y avait dans la convention de transaction qui

   sont, de mémoire, quatre-vingt-dix (90) jours après

   la signature ou trente (30) jours après la fin des

   livraisons. Ces documents-là peuvent être rendus

   publics. Et donc, à partir de ce moment-là, ça peut

   être exactement la même chose. Et, oui, pour les...

   Excusez-moi un instant!

           En fait, c'est pour les appels d'offres

   autant que pour les transactions bilatérales. À

   partir du moment où c'est signé sous l'égide de

   convention de transaction, la convention de
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   transaction, et ça peut être... c'est à partir d'un

   certain moment, oui, on peut savoir qui, avec qui

   on a transigé.

Q. [248] O.K. Dans le cadre de ce dossier-ci, on vous

   demandait justement quelles étaient les

   transactions bilatérales qui avaient été effectuées

   en deux mille sept (2007). Et vous nous avez référé

   à votre tableau qui était le montant global. Ce que

   je vous demanderais, c'est qu'on puisse avoir le

   détail des transactions bilatérales qui ont été

   effectuées en deux mille sept (2007) dans la mesure

   où on comprend que le délai, le délai supposé de

   confidentialité est expiré, on aimerait qu'on

   puisse nous répondre à cette question-là au niveau

   des transactions bilatérales.

   Me ÉRIC FRASER :

   Même objection que tout à l'heure. Les chiffres

   sont là. Il faudrait qu'on... Est-ce que... Je vais

   la reformuler. Si la Régie juge nécessaire que ce

   type d'information-là soit transmis, sinon je

   m'objecte. Il n'y a pas de pertinence. Toute

   l'information suffisante à l'analyse pour les fins

   de l'analyse, la reddition de compte est là.

   Me PAULE HAMELIN :

   Si vous me permettez. Dans le cadre de ce dossier-
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   ci, on doit faire une demande de reddition de

   compte. C'est une des questions qu'on avait

   spécifiquement posée : Quelles étaient les

   transactions bilatérales? Il y a un des points dans

   le cadre de notre mémoire qui est à l'effet qu'on

   s'interroge fortement sur la flexibilité que HQD se

   donne au niveau des transactions par ventes

   bilatérales. C'est-à-dire, est-ce que c'est vrai de

   dire qu'à partir du moment où on a une dispense

   d'approvisionnement, on a automatiquement une

   dispense de revendre à n'importe quelle

   contrepartie? On s'interroge là-dessus.

           Alors, la raison pour laquelle on vous le

   demande, c'est que, dans le tableau 11.1, on a des

   montants de ventes bilatérales totales. Ce serait

   important de savoir comment ça s'effectue, ça, ces

   transactions bilatérales-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Quelque chose à rajouter, Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Quelle est exactement la demande que je... Sur

   11.1. O.K.

   Me PAULE HAMELIN :

   Alors, je vous réfère à ma demande de

   renseignements.

   R-3644-2007                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 216 -        Me Paule Hamelin

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rondeau.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Chers confrères et consoeurs, j'aurais peut-être

   quelques commentaires à offrir à ce stade-ci qui

   vendraient arbitrer la petite discussion que vous

   avez entre vous.

   Me ÉRIC FRASER :

   Allez-y!

   Me PIERRE RONDEAU :

   C'est qu'effectivement la Régie s'apprêtait à poser

   une question qui s'apparente un peu au point qui

   est soulevé par maître...

   Me PAULE HAMELIN :

   Hamelin.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Hamelin. Excusez-moi! J'ai un blanc de mémoire

   automatique, là. Effectivement, la Régie dans sa

   décision 2007-13 demandait de faire une reddition

   de compte. Il y a eu une reddition de compte pour

   les appels d'offres. Et on s'apprêtait à vous

   demander de faire exactement la même chose pour les

   ententes bilatérales avec un format où vous

   rapportez les dates des ententes, les produits, la

   quantité, points de livraison, nombre de
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   contreparties contactées, puis le prix convenu. On

   s'apprêtait à vous le demander. Alors, je jugeais

   opportun de me lever avant que la formation statue.

   Me PAULE HAMELIN :

   Est-ce que ça devient pertinent?

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement 18 : Rendre compte des transactions

   bilatérales sous la même forme que?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Oui, bien, avec les informations suivantes : soit

   la date des ententes, produits et durée, quantités,

   points de livraison, nombre de contreparties

   contactées et le prix unitaire convenu.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Je vous remercie.

   E-18 (HQD) : Rendre compte des transactions

                bilatérales avec la date des ententes,

                produits et durée, quantités, points

                de livraison, nombre de contreparties

                contactées et le prix unitaire convenu

                (demandé par EBMI).
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   Me PAULE HAMELIN :

Q. [249] On a abordé tout à l'heure au début la

   question du M moins trois, et je veux juste revenir

   sur certains aspects. Quand vous avez parlé tout à

   l'heure de votre position au niveau du volume, de

   l'importance du volume vendu et la profondeur des

   marchés, quand vous avez fait référence à l'entente

   ou en fait à l'analyse en question, et là on...

   vous avez référé à la décision de la Régie, je veux

   juste être bien certaine, au niveau de la

   profondeur des marchés, quand vous parlez du

   problème de volumes trop importants et, par

   exemple, d'un six cents mégawatts (600 MW),

   l'analyse à laquelle vous faites référence, c'est

   bien l'analyse dans le cadre de la décision

   D-2007-13?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je vous dirais qu'il y en a deux. Il y a

   évidemment...

Q. [250] Votre expérience?

R. Avant deux mille sept (2007), avant février deux

   mille sept (2007) où ce n'était... on va être

   clair, une étude, une appréhension, je vais le dire

   comme ça, toutefois, rendu dans le dossier que,

   bon, vous connaissez fort bien, le 3649, je pense
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   que le Distributeur a été même de donner ce qui

   motivait, là, à nouveau les mêmes interrogations,

   et je pense qu'on a fort bien détaillé dans cette

   preuve, là, basé sur des faits, non pas sur des

   opinions, basé sur des résultats d'appels d'offres

   au cours de deux mille sept (2007), notre opinion

   est donc basée sur ces faits-là.

Q. [251] O.K. Alors, sur l'expérience de deux mille

   sept (2007) et vos appréhensions dont vous aviez

   parlé au départ?

R. Si j'avais à dire en date d'aujourd'hui, c'est

   sûrement sur les faits de deux mille sept (2007).

Q. [252] D'accord. Quand on regarde justement les

   faits de deux mille sept (2007), je comprends que

   jusqu'au mois de, jusqu'à avril, c'est exact de

   dire que, quand même, au niveau des prix et de ce

   qui a été obtenu en termes de revente, ça a été

   quand même été intéressant?

R. Rétrospectivement, j'ai le même constat que vous.

Q. [253] On a fait état tout à l'heure, et je ne

   relirai pas le même passage, là, mais que mon

   confrère du RNCREQ, à la page 9, quand on faisait

   référence aux faits allégués dans le dossier de DC

   Energy, la plainte de DC Energy, est-ce que vous

   avez analysé justement l'effet de ce qui est
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   allégué dans le dossier DC Energy pour voir ce qui

   s'est passé au niveau des prix en avril et

   suivants?

R. Je vous ramènerai au dossier 3649. Je pense qu'on a

   passé plusieurs heures à dresser...

Q. [254] Ma question est fort simple.

R. Oui, on a pris connaissance du dossier de DC

   Energy, il va de soi. Je pense que c'est de

   l'intérêt public. C'est d'intérêt pour le

   Distributeur, parce que ça pourrait venir

   éventuellement, comme on l'a mentionné, impacter

   sur la réalité économique, la réalité des

   contreparties qui font affaire avec elle, bon, et

   caetera, et caetera. Mais cela dit, ça ne change

   pas la réalité et les appréhensions que les

   contreparties pourraient avoir au niveau du marché

   au Québec.

Q. [255] O.K. Au niveau du M moins trois US, je pense

   qu'on vous a posé la question, et je pense que la

   Régie vous a posé la question aussi, je comprends

   qu'il n'y a pas eu de méthodologie qui a été

   produite...

R. Oui, une méthodologie fort simple. C'est le constat

   des offres.

Q. [256] O.K.
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R. Je pense que c'est la meilleure qu'une méthodologie

   quelconque ou qu'une étude savante. On s'est

   inspiré des résultats obtenus dans le cadre de nos

   appels d'offres au cours de deux mille sept (2007).

Q. [257] Et on parle d'offres et non pas

   nécessairement de comparaison entre, finalement, le

   prix réellement obtenu au niveau des différents

   blocs d'énergie vendus versus les prix à terme?

R. C'est la comparaison entre les prix à terme au

   moment et les offres obtenues. Évidemment, on n'a

   pas pris toutes les offres, parce que ça aurait été

   pire encore comme constat. Parce que si on descend

   dans les dernières offres, on s'entend que les

   écarts par rapport au marché pouvaient atteindre

   des fois jusqu'à vingt dollars, en bas du marché.

   Ça n'a pas été comptabilisé si c'est ça votre

   question.

Q. [258] Mais ma question est la suivante : Est-ce que

   vous avez fait l'analyse au niveau des prix

   réellement obtenus versus vos prix à terme pour

   voir si votre M moins trois...

R. C'est bien ça. C'est bien ça. En gros, là, c'est

   ça. Oui.

Q. [259] Votre analyse, c'est au niveau des offres

   reçues, si je comprends bien?
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R. Sur la réalité de notre marché qui s'est traduit

   par des offres reçues, oui. Ce sont les offres donc

   en gros... On s'entend que ce sont les offres

   gagnantes de plus qu'on a retenues. Ce n'est pas

   l'ensemble des offres, comme je l'ai mentionné

   tantôt. Et là-dedans, là, à titre d'exemple, il

   pouvait y avoir les six premières offres qui

   faisaient une moyenne de M moins trois. Si j'avais

   pris les huit suivantes, j'aurais peut-être obtenu

   M moins huit. On n'a pas pris les offres,

   l'ensemble des offres. On a pris l'ensemble offres

   qui étaient gagnantes.

Q. [260] Quand vous procédez par appel d'offres,

   pouvez-vous me dire un petit peu comment ça

   fonctionne? Comment vous avisez les contreparties?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Dans le premier cas, on a mis un texte en bonne et

   due forme sur le site Internet. Par la suite, on

   envoyait avec un préavis de plusieurs jours un

   courriel à toutes nos contreparties expliquant les

   quantités, les points de livraison, les dates,

   c'est-à-dire la période, et la date à laquelle on

   attendait une réponse. Ensuite, c'est comme ça que

   ces gens-là étaient contactés. Toutes les

   contreparties qui ont une convention de
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   transactions étaient contactées par e-mail.

   Ensuite, on faisait un suivi pour savoir si tout

   était compris par les contreparties.

Q. [261] Vous en avez combien de contreparties?

   Habituellement, je pense qu'on a parlé de plus que

   dix, là, mais juste savoir le chiffre exact.

R. De mémoire, c'est treize (13).

Q. [262] Treize (13). Quand vous dites qu'on a un

   préavis de plusieurs jours, je veux juste être...

   avant de revenir à ça, juste comprendre le début de

   votre réponse. Vous avez dit, au début, vous avez

   mis quelque chose sur votre site Internet?

R. En fait, le premier... en fait, le premier appel

   d'offres, en fait, l'appel d'offres, si je me

   souviens bien, de... qui partait de mars à

   septembre, qui était notre gros appel d'offres, on

   a fait une diffusion, parce que le dossier était

   quand même assez large. Ensuite, les gens étaient

   habitués. Ils connaissaient la mécanique. On a

   passé par un courriel qui était standardisé et que

   les... qui reprenait tout l'essentiel des

   informations.

Q. [263] Quand vous dites « plusieurs jours à

   l'avance », le préavis de plusieurs jours à

   l'avance, je vais vous référer, on va revenir au
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   tableau HQD-15, Document 1, à la page 20, juste

   pour comprendre la mécanique, toujours le document,

   la première partie de 113. Je comprends que le

   premier est un peu particulier. Vous venez d'avoir

   la décision de la Régie. Puis on a une date

   d'émission du vingt-sept (27) février pour une

   attribution le premier (1er) mars. Vous avez parlé

   ensuite du deuxième qui est celui, je pense, dont

   vous avez parlé, qui avait fait l'objet d'un

   courriel... pas d'un courriel, mais d'une

   information sur votre site.

           Après ça, si je comprends votre témoignage,

   c'est qu'on procède par courriel et avec des délais

   suffisants. Je comprends que pour ce qui est de

   l'appel d'offres, entre autres, c'est le troisième,

   vous avez une date d'émission le vingt-huit (28)

   mars avec une attribution le vingt-neuf (29) mars.

   Et la même chose, on voit que les délais sont

   presque toujours, écoutez, on parle du vingt-trois

   (23) avril au vingt-six (26); du quatorze (14) au

   dix-sept (17).

R. Oui.

Q. [264] C'est quand même des dates très très

   rapprochées.

R. Non, ce n'est pas tellement rapproché pour des
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   gens... On parle d'énergie, deux cent cinquante

   mégawatts (250 MW) pour un mois. On s'adresse à des

   contreparties qui sont des spécialistes dans le,

   excusez-moi, le « trading » d'énergie, c'est des

   choses qu'ils réalisent tous les jours. Je vais

   vous faire une boutade. Mais si on fait ça trois

   semaines d'avance, de toute façon, il va falloir

   les rappeler trois jours parce qu'ils vont l'avoir

   oublié.

   (14 h 42)

           C'est leur métier, donc ce n'est pas des

   délais trop restreints, c'est des pratiques, je

   pense, très communes dans l'industrie de donner

   l'information, l'information est donnée en temps

   pertinent et les gens ont amplement de temps pour

   se positionner et savoir quoi faire cette énergie-

   là.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je vais juste rajouter quelque chose là-dessus,

   parce que ça va faire partie également de notre

   prochain plan d'approvisionnement. Dans le court

   terme on s'est retrouvé avec une pratique qui est

   un peu calquée sur ce qu'on fait dans le cadre du

   long terme, des documents qu'on envoie d'avance -

   il faut le faire dans le long terme, il va de soi,
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   parce que les enjeux sont importants, c'est des

   projets qui durent plusieurs années - mais la

   mécanique a été comme un peu calquée, le court

   terme, sur cette mécanique-là, et nous notre

   prétention c'est qu'il y a plusieurs éléments dans

   cette pratique-là qui ne sont pas en ligne avec les

   pratiques du marché.

           Je pense que Daniel a fait référence au

   fait d'envoyer un document deux semaines d'avance,

   oublions ça ils vont l'avoir oublié le document la

   veille, la veille... On est mieux d'être beaucoup

   plus proche en termes de délai puis de faire un

   suivi un peu plus fin. Et vous allez retrouver dans

   notre plan d'ailleurs des orientations là-dessus;

   on vise à alléger nos pratiques.

           On avait avant un délai de retour envers

   nos contreparties, je pense qu'on avait plus qu'une

   journée en termes de réponse entre l'accueil et

   puis la réponse, maintenant on fait ça à

   l'intérieur d'une heure, parce qu'on veut se mettre

   en ligne aussi avec nos contreparties.

           Je pourrais utiliser même un autre volet,

   l'utilisation du papier dans nos documents, on

   pense qu'il y a d'autres façons de faire, et on

   aimerait ça peut-être éventuellement aller, puis on
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   va l'explorer évidemment dans le cadre du plan puis

   on va faire des propositions dans ce sens-là, mais

   aller vers des outils qui sont beaucoup plus

   informatisés puis en ligne, pour justement rendre

   ça un peu plus conforme aux attentes de ces

   clients-là, qui sont des gens, comme le mentionne

   Daniel, qui sont à tous les jours dans le marché.

   Ils n'ont pas besoin de se faire envoyer un

   document un mois d'avance pour savoir ce qu'il y a

   dans le marché.

Q. [265] Dans ce contexte-là, est-ce que vous

   entrevoyez justement d'avoir une plateforme qui

   pourrait être ouverte et qu'on pourrait avoir

   l'information et que les treize (13) contreparties,

   et peut-être les autres contreparties éventuelles,

   soient informées?

R. Je ne veux pas relancer tout le débat de la

   plateforme. Si la plateforme, dans le sens que vous

   l'amenez, un lieu d'information où on va être à

   même de communiquer de façon encore plus

   facilitante avec nos fournisseurs, moi c'est sûr

   que je suis ouvert à ça.

Q. [266] Juste pour clore au niveau de ce tableau-là,

   je comprends que dans le cadre du tableau, vous

   avez rajouté les frais de courtage même si on est
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   dans un contexte d'appel d'offres, c'est exact?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Oui, c'est pour avoir une méthodologie conforme.

   Parce qu'essentiellement on a commencé à parler de

   comparaison de M, vous avez entendu M moins 3, on

   avait établi ça pour avoir une méthodologie.

   Effectivement, le M tient compte du frais de

   courtage mais s'il n'avait pas été tenu compte là,

   bien ça n'aurait pas été, exemple M moins 3, ça

   aurait été M moins 4.

           Donc, c'est une méthodologie, mais

   effectivement on le met pour ensuite lorsqu'on a

   éventuellement des transactions de court terme,

   bien on capable, sur les marchés DAM, on est

   capable de tout comparer. C'est juste une

   méthodologie qu'on a retenue.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Si on regarde tout ce que ça a entraîné comme

   enjeux dans le cadre de la cause 3649, là, on pense

   que c'est un choix malheureux. On aurait été mieux

   de présenter nos résultats en enlevant cette pièce-

   là puis de les normer, ça aurait donné, si on

   refait référence au 3649 non pas à M moins 5, ça

   aurait donné plutôt une moyenne de M moins 6.

Q. [267] Bien, écoutez, ça c'est naturellement votre
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   position par rapport, et on en débattra au niveau

   de l'argumentation, parce que j'ai compris

   également de ce matin que quand on transigeait,

   qu'il y avait des frais de courtage seulement quand

   on transigeait au niveau du DAM, c'est exact?

R. Non, ce qu'on mentionne ce n'est pas ça du tout. Ce

   qu'on mentionne c'est que la balise ou la norme que

   l'on s'est donnée, d'ailleurs monsieur Mongeon a

   expliqué la mécanique qu'on avait suivi lorsqu'on

   part du prix au point M, dans ce cas-là on enlevait

   un frais de courtage, mais c'était comme on l'a

   mentionné plein de fois dans le cadre du 3649, pris

   en compte des deux côtés. Et ce que je fais juste

   mentionner c'est que les résultats des offres

   réelles que nous avons reçues en deux mille sept

   (2007) de nos contreparties n'auraient pas été à M

   moins 5, elles auraient été plutôt à M moins 6 si

   on avait enlevé ce dollar-là de frais de courtage.

Q. [268] Je pense qu'il en a été question également

   dans le dossier 3649, mais c'est à la connaissance

   de HQD que naturellement il y a des droits de

   transport qui ont été octroyés pour la Nouvelle-

   Angleterre, on a parlé souvent du marché de New-

   York dans le cadre du présent dossier, mais au

   niveau de la Nouvelle-Angleterre vous êtes d'accord
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   avec moi qu'il y a des droits de transport qui ont

   été octroyés?

R. Je le souhaite parce qu'il y a des quantités

   importantes qui peuvent être transitées vers ce

   marché.

Q. [269] Parfait, merci. Je n'ai pas d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Hamelin. Donc la Régie va prendre une

   pause de dix minutes. Donc de retour à trois heures

   (3 h), à quinze heures (15 h).

   PAUSE

   15 h 00

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, Monsieur le Président, simplement pour vous

   aviser que, par courrier électronique, il y a deux

   engagements, en fait, réponse à deux engagements

   qui a été envoyée. Et j'ai aussi fait circuler les

   copies papiers, réponse aux engagements 2 et 3

   identifiés HQD-18, Document 2 et HQD-18, Document 3

   qui vont être déposés sous la cote Régie B-55 et

   56.

   B-55    (HQD-18, Document 2) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 2.
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   B-56    (HQD-18, Document 3) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 3.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, Maître Pelletier, pour l'AQCIE-CIFQ. Vous

   aviez des questions à poser en contre-

   interrogatoire.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me PIERRE PELLETIER :

   Monsieur le Président, Pierre Pelletier pour

   l'AQCIE et le CIFQ. Je pensais n'avoir pas de

   question pour ce panel-là, mais je me suis révisé.

   En réalité, je n'ai pas vraiment de questions à

   poser aux membres du panel, mais je voudrais être

   autorisé à leur demander un engagement et le

   contexte est le suivant.

           Il y a une question qui a été posée...

   quelques questions qui ont été posées tantôt par OC

   au Distributeur concernant certains impacts de...

   ou certains effets attendus relativement à la

   problématique du contrat TCE. Il y a une réponse

   assez brève qui a été donnée qui m'a laissé, quant

   à moi, sur mon appétit là en termes des effets que

   pourrait avoir la décision dans un sens ou dans

   l'autre dans le cas de TCE.
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           C'est sûr que le « timing » est un petit

   peu plate, dans le sens où la décision TCE aurait

   été rendue hier qu'on pourrait dire, bien, écoutez,

   compte tenu de la décision qui vient d'être rendue,

   on aimerait connaître telle ou telle chose.

           Mais, j'avais des discussions pendant les

   dix (10) minutes de repos que vous nous avez

   données avec plusieurs intervenants et je constate

   que tout le monde est dans le cirage relativement à

   cette affaire-là.

           Et je pense qu'il serait opportun, aussi

   bien pour le bénéfice des intervenants qui auront

   des preuves à faire la semaine prochaine devant la

   Régie que pour la Régie elle-même d'avoir vraiment

   une image claire de ce que va être la situation à

   partir du moment où la décision de la Régie aura

   été rendue sur le contrat TCE.

           Les montants en jeu sont importants. Tantôt

   monsieur Bastien réduisait un peu l'ordre de

   grandeur des chiffres qui étaient proposés par OC

   quand OC disait « bien, c'est des centaines de

   millions de moins qui vont être requis au niveau

   des achats ». Et monsieur Bastien répondait

   « écoutez, non, l'ordre de grandeur dont on parle,

   c'est dans les cinquante-quatre point deux ou
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   cinquante-six point deux millions (54.2-56.2 M$) »,

   peu importe.

           Mais, les montants sont très importants. Il

   s'agit de contrats d'approvisionnement là qui vont

   être suspendus qui sont de l'ordre de plusieurs

   centaines de millions de dollars. Et comme on est

   en situation manifestement d'excédants

   considérables, bien, ça veut dire aussi qu'il va y

   avoir des impacts majeurs au niveau des revenus

   provenant de la revente.

           Et les montants sont tellement importants

   qu'en réalité ça peut avoir un impact majeur sur ce

   que va être le revenu requis du Distributeur pour

   l'an prochain.

           Je comprends qu'on nous dit toujours que la

   prévision se fait à un certain moment, en

   l'occurrence, au mois de juillet et puis qu'on ne

   reviendra pas sur les chiffres à tous les mois qui

   passent parce que le processus serait invivable.

           Sauf qu'il est arrivé des occasions, et la

   dernière d'ailleurs, la dernière cause tarifaire du

   Distributeur en a été une où il a fallu mettre

   les... les données à jour parce que l'impact était

   trop important. Et ça a eu effectivement un effet

   réel sur la décision qui a été rendue l'an passé,
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   où, à un moment donné, on travaillait sur des

   hypothèses de reporter des... des coûts de

   transport sur des périodes comme sept, huit, neuf

   ans. Finalement, on s'est retrouvé dans une

   situation où on a pu disposer de ces choses-là de

   façon fort différente de ce qui était envisagé au

   moment du dépôt puis même dans les mois qui ont

   suivi le dépôt de la demande du Distributeur.

           Alors, ce que je veux demander, mon

   préambule est long, mais ce que je veux demander,

   c'est un engagement du Distributeur à nous faire

   une mise à jour de la situation suite à la décision

   qui sera rendue - on a compris que ce serait

   aujourd'hui - par la Régie.

           J'ai compris de monsieur Richard tantôt que

   de toute façon il se propose de travailler très

   fort toute la fin de semaine à la suite de cette

   décision-là. Mais, je pense qu'il serait opportun,

   pour que toutes les parties et particulièrement la

   Régie soient bien éclairées sur cette question-là

   et pour la suite de l'audition que vous allez tenir

   la semaine prochaine, bien, qu'on sache quel est

   l'impact de ce contrat-là.

           Est-ce qu'effectivement c'est avec deux

   cents, trois cents, quatre cents millions (200-300-
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   400 M$) de moins d'achats qu'on se retrouve? Est-ce

   que c'est avec quatre cents millions (400 M$) moins

   deux cents millions (200 M$) de dédommagement qu'on

   se retrouve? C'est avec quoi qu'on se retrouve?

           Parce qu'au bout du compte, on est en

   présence actuellement d'une demande d'augmentation

   tarifaire moyenne de l'ordre de deux virgule neuf

   pour cent (2,9 %) dont la Régie va devoir décider

   d'ailleurs si elle va l'appliquer de façon uniforme

   ou si elle va l'appliquer de façon différenciée.

           La Régie a déjà demandé à ce qu'on mette à

   jour certaines données quant aux prévisions pour

   les deux années qui viennent, deux mille neuf

   (2009), deux mille dix (2010). Mais, je pense que

   le portrait peut être fort différent de ce qu'on a

   connu maintenant dans une hypothèse ou dans

   l'autre, particulièrement dans l'hypothèse où le

   contrat de TCE serait suspendu.

           Alors, c'est l'engagement que je requiers,

   qu'on nous fasse une mise à jour et puis, en début

   de semaine prochaine, sur ce qu'est le portrait.

           Évidemment, si la Régie décide à la suite

   de ça que les changements ne sont pas si importants

   qu'on doive faire une mise à jour, bien, ce sera sa

   décision. Mais, je pense qu'il y a des chances pour
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   que ce soit suffisamment important pour qu'on juge

   approprié effectivement de tenir compte des

   nouvelles données. À vous, Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Écoutez, Monsieur le Président, je suis sans mot

   devant le gouffre d'incompréhension que vient de

   manifester mon confrère. Et si j'ai une suggestion

   à faire, et je la fais pour toutes les personnes

   ici et sur la toile mondiale qui ont une

   compréhension toute aussi approximative, de relire

   les transcriptions sténographiques quant au

   témoignage de monsieur Bastien là-dessus. C'était

   limpide.

           D'aller voir le dossier... C'est quoi TCE,

   le numéro? 3649, parce que tout ça a été expliqué

   là-dessus là. Ça aiderait. Ça aiderait là parce que

   lorsque j'entends des chiffres de centaines de

   millions là, je ne sais pas d'où ça vient là.

           La différence entre une suspension et la

   revente telle qu'elle a été établie là, c'étaient

   deux millions (2 M$). Le témoignage, c'était ça.

           Donc, je n'ai pas besoin de vous dire ce

   que je pense de la mise à jour du dossier. Je pense

   que j'en suis rendu probablement à la cinquième

   fois où, au minimum, je me lève sur ce sujet-là.
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           Alors, c'est bien entendu que je m'objecte

   à la demande de mon confrère. C'est tout.

   (15 h 9)

   LE PRÉSIDENT :

   Vous voulez rajouter quelque chose, Maître Hamelin?

   REPRÉSENTATIONS PAR Me PAULE HAMELIN :

   Je m'excuse, je ne veux pas vous voler le micro. Je

   comprends qu'on essaie depuis le début de dire

   qu'on ne veut pas mettre à jour notre dossier

   tarifaire. Un moment donné, HQD fait des choix,

   prend des décisions, décide, alors qu'on a une

   cause tarifaire, de faire un autre dossier, « que

   voulez-vous, on doit faire face à la situation »,

   mais un moment donné, je dis presque comme Jean

   Chrétien, « que voulez-vous », mais là, on ne peut

   pas juste se cacher derrière le fait que, « ah,

   c'est ma cause tarifaire puis je ne l'amenderai pas

   puis je ne la mettrai pas à jour ».

           À un moment donné, il va falloir savoir sur

   quel pied danser. Puis, je pense que c'est un peu

   ce que maître Pelletier vous dit puis je pense que

   c'est à peu près tout ce que les autres procureurs

   dans la salle pensent également. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci bien, Maître et Maître, oui. On vous revient
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   lundi sur la décision de cette mise à jour-là.

   Pendant ce temps-là, j'ai compris qu'il y a des

   gens qui vont travailler à la suite de la décision

   qui devrait effectivement sortir, je comprends

   également, moi aussi, que ça devrait être

   aujourd'hui. Donc, on revient lundi là-dessus,

   Maître Pelletier. D'accord.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   L'Association coopérative d'économie familiale de

   Québec, Maître Falardeau.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, Monsieur, Madame les

   régisseurs, Denis Falardeau pour l'ACEF de Québec,

   Messieurs les témoins. Ça va être un petit peu plus

   court que d'habitude, étant le dernier, il y a

   beaucoup de questions qui ont déjà été abordées et

   j'espère que justement je ne vais pas vous poser

   des questions qui ont déjà été abordées.

Q. [270] Allons-y avec les réponses que le

   Distributeur nous a faites, je fais référence au

   document HQD-15, Document 2, à ses pages 15 et 16 à

   la question 9 d) et là, on faisait référence à la

   revente d'énergie en deux mille six (2006), on
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   parle de point neuf térawattheure (0,9 TWh) pour

   quarante-quatre virgule un millions (44,1 M$), on

   vous demandait :

                et quel fut le prix de l'énergie sur

                les marchés spots sur la période

                correspondante à la revente?

   et vous nous répondiez :

                Le prix moyen sur le marché DAM de la

                zone M du NYISO a été de 54,7 $US/MWh.

   Suite à ça, ce qu'on aimerait savoir, simplement

   par clarification, on parle bien pour la même

   période correspondant à la revente, autrement dit,

   est-ce qu'on parle d'un prix moyen pour l'année ou

   pour la période qui est correspondante à la

   revente?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Correspondante à la revente.

Q. [271] O.K. Parfait. Et encore, toujours par mesure

   de précision, est-ce que le Distributeur est en

   mesure de nous dire quel est le prix exact de la

   vente qui a été obtenu par les revendeurs?

R. En fait, le prix exact de la vente, je vous dirais

   que la majorité des produits qui ont été vendus à

   l'exception des produits qui ont été, ce que

   j'appelle, annulés, ou « bookout » avec, non, je
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   m'excuse, j'allais dire une erreur, tous les

   produits ont été vendus avec une référence à un

   prix de marché, c'est comme si on faisait une vente

   sur le DAM, si vous aimez mieux, avec un prix de

   marché, avec un coût de frais de courtage puis avec

   un paiement des frais de transport, où est-ce qu'à

   l'époque, souvenez-vous, il n'y avait pas de... on

   payait encore les frais de transport sauf pour les

   quantités où il y a eu un « bookout », une

   annulation. C'est pour ça qu'on vous a donné la

   référence de prix de marché parce qu'elle est au

   centre, c'est l'élément essentiel dans la formule

   de prix, de revente de deux mille six (2006).

Q. [272] O.K. Je comprends que vous avez représenté

   une autre fois la mécanique, le contexte dans

   lequel s'est effectué la vente mais le prix de

   vente, nommément le...

R. Le prix de vente, vous l'avez quand vous regardez,

   exemple, les documents qui ont été déposés en

   réponse à la Régie où on a les tableaux de ventes

   en termes de quantités et en termes de millions de

   dollars, vous allez avoir le coût moyen de la

   revente. Si vous me donnez un instant, je vais vous

   donner la référence exacte.
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   M. HANI ZAYAT :

R. HQD-15, Document 11 et c'est le tableau, je

   m'excuse, je n'ai pas la page exacte mais c'est le

   tableau R-16A-1.

Q. [273] Merci. Toujours des questions de précisions.

   Au document HQD-2, Document 2, à la page 11 à sa

   ligne 15, vous nous disiez :

                En 2006, une quantité de 1,9 TWh

                d'électricité patrimoniale n'a pu être

                utilisée par le Distributeur.

   Et là, vous nous disiez aussi :

                Ce résultat est attribuable aux

                variations importantes de la

                demande...

   on parle de :

                ... (7,7 TWh), notamment l'aléa

                climatique. En plus, l'aléa climatique

                s'est présenté en deux temps [...]

   et caetera, et caetera. Considérez-vous que cette

   situation, le un virgule neuf térawattheure

   (1,9 TWh) de patrimonial qui n'a pas été utilisé,

   est-ce que c'est, selon vous, pour un avenir, est-

   ce que c'est quelque chose d'exceptionnel ou ça

   risque de se répéter?
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Exceptionnel. Exceptionnel pour les conditions qui

   ont prévalu à cette année. Juste pour vous donner à

   titre d'exemple, même si on n'avait fait aucun

   achat durant l'année, l'électricité patrimoniale

   pour une partie importante de la courbe, la partie,

   je vous dirais des trois cents (300) heures les

   plus chargées, n'auraient pu être utilisées, on a

   tout près d'un térawattheure (1 TWh) dans cette

   zone-là, autrement dit, la demande n'a jamais

   dépassé vingt-huit (28) ou vingt-neuf mille

   mégawatts (29 000 MW) alors qu'une grande partie de

   la courbe s'adresse à des demandes qui vont jusqu'à

   trente-quatre mille mégawatts (34 MW) de

   contribution. Donc ça, c'est un premier volet.

           De plus, en termes de température, en

   probabilité, on a atteint des choses à trois pour

   cent (3 %), trois pour cent (3 %) de probabilités

   d'être dépassé ou de se réaliser donc, quelque

   chose qui est, encore là, pas mal excessif.

           L'autre point aussi. Il est clair qu'on a

   eu strictement point neuf térawattheure (0,9 TWh)

   au-delà de l'électricité patrimoniale. Au fur et à

   mesure que notre demande va augmenter et qu'il y a

   des charges qui vont s'ajouter par-dessus ce bloc
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   patrimonial-là, il va être plus facile pour le

   Distributeur de faire une gestion plus...

Q. [274] Pointue?

R. ... moins, comment je dirais ça, ça va être plus

   facile de laisser moins de patrimonial, je vais le

   dire comme ça, inutilisé. Donc, je vous dirais que

   pour les prochaines années, on devrait assurément

   pas se retrouver dans des situations comme celle-

   là.

Q. [275] Ça me fait penser côté aléas climatiques, je

   pense que j'avais une autre question. Ah! Oui,

   effectivement. Il y a une nouvelle normale

   climatique qui vient de se présenter au dossier.

   Cet aléa-là concernant la normale climatique semble

   être un aléa qui va faire en sorte que du côté de

   la puissance, ça va être plus important. Est-ce

   qu'il y a, comment dire, des mesures qui sont

   prévues par rapport à ça?

   M. HANI ZAYAT :

R. Oui. Effectivement, il y a eu une révision de la

   normale climatique cette année. Donc, elle vient

   avec  une... normalement donc, pour une demande

   donnée, une réduction de la prévision à la pointe

   donc, des besoins en mégawatts qui sont moins

   élevés, toute chose étant égale par ailleurs, donc
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   si on gardait tout le même parc, la révision de la

   normale climatique amènerait une révision à la

   baisse des besoins de pointe.

           Par contre, vous comprendrez que l'ajout de

   certaines années climatiques et la révision à la

   baisse de la normale climatique fait en sorte que

   l'aléa est plus important. Donc, on a une moyenne

   plus basse mais par contre, on a un aléa plus

   important, tous en pourcentage. Donc ça, va être

   capté dans les modèles de fiabilité quand on

   regarde la réserve qui est requise par le

   Distributeur pour assurer l'approvisionnement...

   pour assurer la sécurité de ses approvisionnements,

   on tient compte de la prévision de la demande à la

   pointe mais aussi de l'aléa qui est associée à

   cette demande-là.

           Donc, lorsque l'aléa est plus important en

   pourcentage, la réserve requise en pourcentage est

   aussi plus importante. Ça ne veut pas

   nécessairement dire que la demande totale en

   mégawatts est plus importante.

Q. [276] Un instant, ça ne sera pas long, il faut que

   je fouille pour trouver les autres questions.

   (15 h 19)

   Ah oui, allons-y. Toujours à notre document réponse
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   du Distributeur, donc le document HQD-2, document 2

   - je me suis trompé - à la page 14, ligne 4 et je

   vous fais grâce de la lecture de ce paragraphe-là,

   simplement pour vous donner la référence, il y a

   aussi un tableau. De la lecture de ce paragraphe, à

   partir de la ligne 4 plus le tableau on peut en

   arriver à la conclusion qu'il y a une réduction du

   prix moyen de revente. Et à cet effet on vous

   demandait à notre question 11 a) qu'on retrouve à

   la page 16 et 17 de notre document réponse :

                Expliquez-nous pourquoi nous avons une

                réduction du prix moyen de revente

                entre la cause R-3610

   ça c'est la référence que vous donniez dans votre

   tableau

                et la présente cause, alors que le

                prix d'acquisition du postpatrimonial

                a évolué en sens inverse?

   Vous nous répondiez :

                La réduction des prix de la revente

                est tributaire de la baisse des prix

                de marché alors que la hausse du coût

                unitaire des approvisionnements est

                quant à elle tributaire du coût des

                contrats à long terme.
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   Ceci étant dit, est-ce que le prix de l'électricité

   produite par TCE suit lui aussi cette tendance-là,

   étant donné que TCE c'est de l'électricité qui est

   produite avec du gaz, est-ce que c'est la même

   tendance ou le prix est plus cher, le prix de

   l'électricité produite par TCE?

   M. HANI ZAYAT :

R. Alors je vais essayer, donc le prix de TCE, le prix

   de l'énergie de TCE dépend évidemment du contrat

   avec TCE qui est en partie indexé par le prix du

   gaz. Le principal intrant de ce contrat-là donc

   c'est le prix du gaz et effectivement il y a eu une

   variation du prix du gaz entre la requête de deux

   mille six (2006), la R-3610 et la présente requête,

   alors que pour les marchés de l'énergie de

   l'électricité l'évolution peut être différente.

Q. [277] Donc du côté, j'allais dire de l'énergie, en

   général c'était à la baisse, mais du côté de TCE

   comme c'est du gaz, ça pourrait être un peu à la

   hausse?

R. Je n'ai pas le détail des coûts de TCE pour ce qui

   est de la requête R-3610 mais ça pourrait être une

   explication.

Q. [278] Merci. Maintenant allons-y, c'est simplement

   une référence, là, précipitez-vous pas sur le
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   document, je fais référence à HQD-7, document 2 à

   sa page 7. Vous mentionnez :

                En 2008, les crédits fixes relatifs à

                l'option de l'électricité

                interruptible s'élèvent à 5,3 M$ pour

                525 MW et sont inclus dans les coûts

                postpatrimoniaux.

   De notre côté à une des réponses que vous nous avez

   donné on vous posait à la page 38 :

                L'interruptible sert-elle uniquement à

                répondre aux fluctuations liées aux

                besoins postpatrimoniaux ou sert-elle

                à répondre aux fluctuations globales

                de l'offre et de la demande?

   Et là vous nous référiez à une autre réponse qu'on

   vous avait formulé, je vais vous la citer, ensuite

   on va y aller avec la question. Vous nous disiez :

                Le Distributeur rappelle que

                l'ensemble de ses ressources

                patrimoniales et postpatrimoniales

                contribuent à satisfaire la totalité

                des besoins en puissance, qui prend en

                considération les aléas climatiques de

                la demande de même que les

                probabilités d'indisponibilité des
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                ressources.

   Alors allons-y avec la question. Est-ce qu'on

   comprend bien, si on dit que l'interruptible sert

   autant à combler les besoins patrimoniaux que

   postpatrimoniaux, c'est bien ça?

R. Juste peut-être un rappel avant, le besoin de

   l'électricité interruptible, elle est là

   principalement pour gérer l'aléa climatique, donc

   pour répondre à des aléas de la demande,

   principalement un aléa climatique qui peut survenir

   durant les mois d'hiver. Et pour ce, donc ça couvre

   la période de décembre à mars de chaque année. Donc

   c'est de la demande globale, on ne distingue pas la

   demande, d'où vient la demande, mais c'est vraiment

   la demande globale qui est gérée, et l'électricité

   interruptible répond à, enfin aide à gérer cette

   demande globale-là.

           Maintenant pour ce qui est du 5,3 M$, ça

   correspond à la prime fixe de l'électricité

   interruptible, donc le 7 $ du kilowatt pour les

   quatre mois d'hiver, appliqué au 525 MW

   d'électricité interruptible et il y a une

   composante en énergie associée à l'électricité

   interruptible, qui elle, est incluse dans les

   achats de court terme du Distributeur, les achats
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   d'énergie de court terme.

Q. [279] Finalement dernière question. Au document

   HQD-15, document 2 à sa page 18, on vous demandait

   :

                À partir de quelles ressources et

                contrats d'approvisionnements en

                énergie et puissance (et à quels

                coûts) les aléas climatiques et de la

                demande seront gérés?

   Vous nous avez fait référence à la même réponse que

   je vous ai lue tout à l'heure, et suite à cela, je

   vous demande simplement, est-ce que l'aléa

   climatique est couvert par l'entente cadre ou si on

   va combler les besoins accrus par le recours aux

   marchés externes ou autres?

           Autrement dit, supposons qu'on a un aléa de

   cinq, six terawattsheure, est-ce qu'on va aller du

   côté de l'entente cadre ou on va aller à

   l'extérieur en contrat chercher cette énergie-là?

R. L'entente cadre constitue un moyen de dernier

   recours pour le Distributeur. Pour la gestion de

   ces aléas le Distributeur va essayer d'avoir

   recours à l'ensemble des autres moyens qui sont

   disponibles, donc principalement les marchés de

   court terme, donc il peut faire appel à des marchés
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   de court terme ou de très court terme, donc des

   achats sur le DAM par exemple. L'électricité

   interruptible fait partie de ces moyens-là aussi,

   donc on peut faire appel à l'électricité

   interruptible. Et ce n'est qu'en dernier recours

   qu'on va avoir recours à l'entente cadre pour gérer

   un aléa climatique.

Q. [280] Et finalement justement, est-ce que je

   comprends bien que vous parlez en dernier recours

   uniquement l'entente cadre parce que le prix de

   revient est plus grand du côté de l'entente cadre,

   c'est ça?

R. Premièrement pour les trois cents (300) heures les

   plus chargées, effectivement le prix de l'entente

   cadre est plus important, mais il y a aussi un

   engagement que l'entente cadre ne représente pas un

   moyen d'approvisionnement normal pour le

   Distributeur mais c'est plus un moyen de dernier

   recours. Et dans l'entente cadre elle-même le

   Distributeur s'est engagé à prendre tous les moyens

   autres que le recours à l'entente cadre pour

   répondre à ses besoins.

Q. [281] Messieurs, merci. Merci, Monsieur le

   Président.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. On va passer maintenant à

   Maître Rondeau pour la Régie.

   15 h 27

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

Q. [282] Bonjour, messieurs. Je vous réfère au

   document HQD-15, Document 1, pages 45 et 46. La

   question portera sur les taux de perte dans le

   cadre de la gestion des approvisionnements, ainsi

   qu'au document que j'ai remis à votre procureur qui

   porte, qui a été déposé dans le cadre du rapport

   annuel et qui est la pièce HQD-7, Document 1, page

   10 de 13. A-25 s'il vous plaît.

   A-25 :  Page 10 de 13 de HQD-7, Document 1 -

           Rapport annuel 2005.

   Vous nous expliquez dans votre réponse à la

   question 20.1 de quelle façon vous, est calculé le

   taux de pertes prévisionnel deux mille huit (2008).

   On apprend que le calcul se fait d'abord en

   trouvant une moyenne des taux de pertes normalisés

   pour les années deux mille quatre (2004), deux

   mille cinq (2005), deux mille six (2006). Par

   ailleurs, au rapport annuel, on trouve le taux de
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   pertes réel pour l'année deux mille cinq (2005),

   qui est de sept quatre-vingt-six (7,86).

           Évidemment, le taux réel diffère du taux de

   perte normalisé deux mille cinq (2005); il

   s'établissait à sept et soixante-dix (7,70). La

   question porte sur, est-ce que vous pourriez nous

   définir le terme « taux de pertes normalisé »,

   qu'est-ce que c'est et expliquez comment c'est

   différent du taux de pertes réel que l'on retrouve

   dans vos rapports annuels? Comment c'est établi ça?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin...

   M. DANIEL MONGEON :

R. Je crois qu'on peut vous donner des éléments de

   réponse. Toutefois, je pense qu'on va préférer vous

   référer, évidemment, à certains documents, ou en

   prendre un engagement pour la suite des choses.

   Lorsqu'on parle de normalisation, il faut

   comprendre juste que le taux de perte est influé

   par différents phénomènes sur notre réseau. Est-ce

   que c'est un réseau qui a été très chargé, par

   exemple, en puissance? Dans quel cas, les pertes

   sont comme élevées au carré.

           Donc, ça fait une contribution de pertes

   qui est beaucoup plus importante. Ou est-ce que
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   c'est un réseau qui a connu quelque chose d'assez

   uniforme en termes de température? Ça vient influer

   le taux de pertes lorsqu'on le comptabilise. Et

   l'aspect normalisation fait référence à ce point-

   là. Maintenant, la mécanique fine, moi, je ne la

   connais pas. Et je pense qu'on peut, Michel,

   prendre un engagement.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Effectivement, ça fait référence à la pièce HQD-7,

   Document 2. Je pense que d'autres panels auraient

   peut-être pu vous expliquer ça de façon très

   précise. Mais si vous avez besoin de plus

   d'informations, il faudrait certainement prendre un

   engagement.

   Me PIERRE RONDEAU :

   J'apprécierais, puis j'étais conscient un peu,

   j'attendais un petit peu que vous me suggériez,

   comme vous le faites si bien, d'un engagement juste

   pour préciser exactement ce qu'on définit par le

   taux de pertes normalisé, par opposition taux de

   pertes réel.

   Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur le sténographe a pris l'engagement. En

   sténographie, on est rendu au numéro 19.
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   E-19 (HQD) : Préciser exactement ce qu'on définit

                par le taux de pertes normalisé, par

                opposition au taux de pertes réel

                (demandé par la Régie).

   Me PIERRE RONDEAU :

   Les gageures sont toujours ouvertes sur le nombre

   d'engagements!

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, on n'a pas pris de gageures cette année. Je

   constate qu'on est à un engagement de l'an dernier.

   Me PIERRE RONDEAU :

   O.K.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, évidemment, la journée... Ce n'est pas une

   suggestion que je vous fais, là, mais...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est une invitation à refuser tous les engagements

   futurs.

   Me ÉRIC FRASER :

   Si le concept d'allégement réglementaire veut dire

   quelque chose, normalement, il faudrait qu'on soit

   en dessous de vingt (20) cette année.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Je soulevais la possibilité d'un autre engagement,
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   parce que la prochaine question porte sur HQD-4,

   Document 3, qui est la référence. Vous avez

   probablement l'information, mais je vais vous

   adresser la question néanmoins.

Q. [283] À la pièce HQD-4, Document 3, page 11 de 11,

   on retrouve les coûts, les composantes du coût de

   service de transport deux mille huit (2008). Et à

   la quatrième ligne, on traite des ajustements

   « revenus point à point à court terme 2007 du

   Transporteur » pour un montant, entre parenthèses,

   quarante et un point trois millions (41,3 M$).

           J'aimerais savoir, si vous êtes en

   possession de l'information, quelle est votre

   estimation de la part de l'ajustement du revenu

   point à point court terme deux mille sept (2007) du

   Transporteur attribuable aux activités de revente

   du Distributeur en deux mille sept (2007) en

   isolant ce qui...

   M. HANI ZAYAT :

R. Donc, ma compréhension de ce tableau-là, c'est que

   ça inclut des revenus... plutôt de la revente pour

   trois point cinq térawattheures (3,5 TWh) en deux

   mille sept (2007) par le Distributeur et des coûts

   de transport point à point qui sont associés de

   vingt-neuf millions de dollars (29 M$).
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Q. [284] Je vous remercie. Ma prochaine question porte

   sur les indicateurs de performance du Distributeur.

   Je me réfère à HQD-2, Document 2, page 9 de 28, qui

   traite de différents indicateurs. Vous avez le

   tableau 2 sur les coûts d'approvisionnements

   postpatrimoniaux. Alors, il y a quatre indicateurs.

   Évidemment, tel qu'indiqué dans la preuve du

   Distributeur, ça sert, entre autres, à évaluer la

   gestion des investissements de la dernière année,

   en particulier le Distributeur compare son coût

   postpatrimonial, onze point quatre cents du

   kilowattheure (11,4 ¢/kWh) au coût de marché ajusté

   de huit point un cents du kilowattheure

   (8,1 ¢/kWh). Je comprends que l'indicateur,

   comparant le coût unitaire postpatrimonial et le

   prix de marché, sert à évaluer la performance du

   Distributeur globalement, à la fois pour le court

   terme puis le long terme. C'est exact?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [285] Est-ce que vous pourriez appliquer cet

   indicateur uniquement aux approvisionnements court

   terme afin qu'on puisse en évaluer la performance,

   c'est-à-dire, bien, isoler la composante contrats à

   long terme, contrats à court terme, en d'autres
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   termes, là?

   M. HANI ZAYAT :

R. Ça pourrait être, effectivement, isolé uniquement

   pour le court terme.

Q. [286] D'accord. Là, on va tomber dans les

   indicateurs autres non prévus. Et je vous

   demanderais, dans un contexte de surplus

   d'approvisionnements probablement à ce stade-ci

   importants pour les années à venir, avez-vous

   envisagé l'élaboration d'un nouvel indicateur de

   performance concernant les activités de revente?

   Est-ce que vous aviez déjà étudié la question,

   élaboré?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Comme tel, non, mais c'est sûr que ça pourrait être

   quelque chose qui va être envisagé, ou on pourrait

   même l'intégrer ou le séparer un peu pour faire

   écho à la réponse qui a été donnée. On pourrait

   soit l'intégrer à l'intérieur de nos coûts en

   réduisant nos coûts d'approvisionnement en

   conséquence ou encore en faire un indicateur

   séparé. Ce serait quelque chose de possible. Ça va

   de soi.

Q. [287] D'accord.

R. On me fait remarquer d'ailleurs que, je pense, dans
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   certains nombres de réponses, d'une certaine façon,

   on a regardé un peu l'exercice, je ne dis pas que

   c'est parfait comme indicateur, là, mais je pense

   que ça donne un peu écho à ce que vous venez de

   demander, dans le sens qu'on s'est comparé, bon,

   dans certains cas à un marché; on s'est comparé par

   rapport à un autre; on s'est comparé par rapport à

   un marché de court terme. Mais on pourrait penser à

   être plus précis puis être plus mécanisé, tout ça,

   pour faire un indicateur, oui, c'est vrai.

Q. [288] Je vous remercie. Je vous réfère pour la

   prochaine question à HQD-2, Document 2, page 11 qui

   porte sur les appels de court terme, ainsi que la

   réponse à la demande de la Régie, 14.1, qui

   apparaît à HQD-15, Document 1, page 28 de 113.

           À la réponse à la page 14.1, vous faites la

   présentation des résultats, vous donnez le détail.

   Et pour les appels de septembre et novembre, on

   constate quand même des prix élevés, quatorze point

   cinq (14,5) et dix-sept point sept (17,7)

   respectivement. Je crois, dans l'ensemble de la

   preuve, vous en avez discuté, il y avait des

   conditions particulières à l'époque, les ouragans,

   et caetera. J'imagine que vous avez vérifié

   également les prix avant de... avant d'accepter la
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   soumission, là...

R. Oui, effectivement, comme je l'ai mentionné à

   plusieurs reprises, on tente de définir quel est

   l'état du marché, parce qu'on fait un appel

   d'offres et on...

Q. [289] Regardez...

R. On se compare. Donc, les indications qu'on a ici,

   là, on avait des indications du même type.

Q. [290] Sur les contrats à terme, par exemple, le

   « forward »?

R. Oui.

Q. [291] Bon. Alors, la question est plus générale

   maintenant. Évidemment, on sait que vous étiez

   dans... il y a une obligation d'aller en appel

   d'offres, sauf dispense, il y a du court terme,

   puis dans une situation de contexte de prix très

   élevé, de quelle façon est-ce que vous gérez un peu

   généralement, et vous avez peut-être d'autres

   outils, il y a peut-être des délais dans les appels

   d'offres pour la demande.

R. Oui.

Q. [292] J'aimerais juste que vous... des questions,

   dans un contexte un peu difficile, quelles sont les

   options reportant un petit peu, l'attente, c'est

   quatre mois avant, ou... évidemment, le contexte
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   légal également, si vous êtes tenu d'aller...

R. Juste pour vous ramener dans le contexte précis

   que...

Q. [293] Bien...

R. ... vous regardez.

Q. [294] Oui.

R. Il faut comprendre qu'on se situait, là, à

   l'automne où il y a eu des ouragans qui avaient

   été, il y avait eu quelque chose de très important

   en termes d'ouragans, là, un peu partout. Mais ce

   qui était venu affecter grandement les positions de

   plusieurs contreparties.

           Donc, vous allez voir, entre autres, qu'il

   y a plusieurs personnes qui étaient plutôt, je vous

   dirais, dédiées à refaire leur position, là, parce

   qu'on a eu un appel d'offres; on a même eu

   strictement deux participants.

           O.K. Donc, c'est sûr qu'on tente dans la

   mesure du possible de se soustraire à ces ondes-là

   dans la mesure du possible. C'est ce qu'on veut

   éviter. On ne veut pas être présent, être pris à

   fermer un bilan quand des situations comme celles-

   là se présentent. Vous remarquerez également que

   les prix, les quantités sont quand même bons, les

   quantités assez petites pour l'époque là, hein. Et
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   on était pris avec une fermeture de bilan, donc on

   parle de pointe, de besoins d'hiver. Donc, dans ce

   cas-là, il va de soi que le Distributeur là, oui,

   les prix, c'est un aspect, mais son premier... son

   premier rôle, c'est quand même de fermer le bilan

   et de s'assurer que les prix vont être... pas les

   prix, que les quantités vont être au rendez-vous

   lorsque les besoins des Québécois vont se

   présenter.

           L'autre point que je peux ajouter, c'est

   que, dans ce cas-là, on avait même reporté un appel

   d'offres, je me souviens vaguement là, d'une

   semaine ou deux là, pour voir si on ne pouvait pas

   retomber en bas de la courbe, puis on était tombé

   dans des conditions qui étaient sinon équivalentes,

   encore pires.

           Donc, comme quoi, moi, je pense que la

   meilleure stratégie, on y vient souvent, il est

   difficile d'avoir une boule de cristal qui va nous

   permettre de nous dire « bon, le mois d'avril est

   bon, le mois de mai est bon, le mois de juillet,

   c'est moins bon ». C'est quelque chose qui est très

   difficile.

           Nous, ce qu'on préconise, c'est un coup

   qu'on a identifié nos besoins en termes de d'offre-
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   demande, de plutôt répartir notre risque pour

   justement se placer dans des conditions qui vont

   faire en sorte qu'on ne sera pas coincé à la

   dernière minute pour aller faire nos positions et

   être obligé d'accepter n'importe quel prix, mais

   également de répartir ce risque-là en termes de

   prix ou de coûts économiques.

Q. [295] Et j'imagine qu'il y a des périodes de

   l'année où vous avez plus d'options. C'est peut-

   être plus facile. Vous avez moins de contraintes

   pour aller vers d'autres produits, soit le

   bilatéral ou le DAM, je ne sais pas là. De toute

   façon, ce sont tous des moyens que vous utilisez.

R. Oui. Mais, c'est sûr qu'il y a des périodes, on

   s'entend là. Mais, lorsqu'on regarde, exemple...

   Aussi ce qui va se produire, c'est qu'à des

   périodes, il y a des produits qui n'existent pas

   pour d'autres périodes. Exemple, vous ne pourrez

   pas deux ans d'avance aller chercher un mois de

   juillet, exemple, deux mille dix (2010) dans les

   marchés présentement. C'est un produit qui n'existe

   pas. Il n'y a pas de prix. Donc, il faut aussi

   s'adapter à ce que le marché offre en termes de

   produits.

Q. [296] Je vous remercie. Je vous réfère maintenant
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   HQD-15, Document 1, page 20 de 113 et au tableau R-

   11.12... 11.2 plutôt qui fait le détail des appels

   d'offres tenus à ce jour. Lorsque l'on prend

   connaissance du détail du tableau, on constate

   qu'après mars, après le mois de mars, le caractère

   est très petit. À compter... après le troisième, en

   mars, on constate qu'il y a une baisse du nombre

   d'offres.

           Au mois d'avril, vous n'avez pas réussi à

   vendre les blocs. Au mois de mai, il y en a deux

   que vous n'avez pas réussi. Et après ça, bien,

   toutes les livraisons se font au même point. J'ai

   cru comprendre que ça s'était fait à la même

   contrepartie toutes les ventes après... après avril

   là.

           Alors, première question, je pense que vous

   avez mentionné dans le dossier 3649, TCE, que vous

   avez contacté vos contreparties à un moment donné

   lorsque les situations... lorsque vous observez un

   genre de détérioration dans ce dossier-là. Peut-

   être que, ça, je vous pose la question là.

R. Non. Si vous faites référence...

Q. [297] Sinon, je vais vous poser la question...

R. ... à appeler chacune de nos contreparties...

Q. [298] Oui, c'est ça.
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R. ... pour leur demander, par exemple...

Q. [299] Oui.

R. ... les raisons pour lesquelles...

Q. [300] Oui, c'est ça, exactement.

R. ... ils nous avaient fait des offres à ce niveau,

   non. C'est un exercice qu'on ne fait pas. Il faut

   comprendre qu'on est dans un processus d'appel

   d'offres où on ne tombe pas dans un mode là où on

   tente de négocier avec chacune des contreparties

   pour rectifier le tir.

Q. [301] Non, mais ce que je voulais dire, c'est qu'il

   y avait eu des appels d'offres, des gagnants. Au

   début, vous aviez eu plusieurs offres là. C'est ça

   que je me posais comme question. Quand vous avez vu

   que ça n'aboutissait nulle part, je ne sais pas si

   c'étaient les mêmes. Je vous posais la question à

   savoir si vous aviez communiqué avec les... ceux

   qui avaient gagné les appels d'offres...

R. Non.

Q. [302] ... antérieurement là, les gagnants, pas tout

   le monde là.

R. C'est sûr que lorsqu'on a fait... je pense que

   monsieur Mongeon a expliqué la mécanique là.

   Lorsqu'on fait un appel d'offres, on fait une

   première vague. On retourne encore avec les
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   mêmes... les mêmes contreparties. Bon.

           Maintenant, à savoir qu'est-ce qui explique

   - parce qu'on peut se poser la question là, puis on

   se l'est posé beaucoup là, qu'est-ce qui explique

   le recul des offres. On peut avoir différentes

   opinions là-dessus et chaque contrepartie a sa... a

   son interprétation là-dessus.

           Nous, ce qu'on aime à dire, c'est que...

   bien « ce qu'on aime à dire », ce qu'on prétend, il

   est clair que les quantités importantes qu'on a

   eues sur le réseau sont venues affecter ou amener,

   on peut le dire comme ça, une série de problèmes,

   que ce soit des problèmes de congestion, des

   problèmes de sortie, des problèmes de disponibilité

   de transport qu'on pensait avoir qu'on n'avait pas.

   Et tout ça est venu teinter la suite des choses,

   hein!

           C'est la raison pour laquelle on était

   hésitant au départ à dire, on va mettre, à titre

   d'exemple, les six cents mégawatts (600 MW) d'un

   coup, puis on va régler l'année comme ça d'un bloc.

           C'était quelque chose qui ne nous

   apparaissait pas souhaitable. Avec le recul, je

   pense que ce qu'on a fait là était... était

   correct. Bien que je suis obligé d'admettre qu'un
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   bon nombre de contreparties, au lendemain de cet

   appel d'offres-là, ont eu beaucoup de difficultés.

   Des difficultés, on en a énuméré un bon nombre là.

           On a pris un point de livraison qui on

   pense avoir du transport, il n'y en a pas. Et là ça

   amène une redirection de cette énergie-là vers

   d'autres marchés, mais qui ne sont pas

   nécessairement aussi performants que ceux qu'on

   avait anticipés. Il y a plusieurs choses qui se

   sont... qui se sont produites.

           Et on a été, je ne le cacherai pas là, dans

   les semaines qui ont suivi, grandement affairé là à

   aider l'ensemble de nos contreparties à se démêler

   dans tout ça.

           Mais, ça vient avec une réalité de réseau

   qui est un réseau tel qu'on le connaît, qui,

   lorsqu'il est achalandé, amène un bon nombre de

   problématiques là, que ce soit de transport, ça

   peut être de congestion, toutes sortes de

   phénomènes.

Q. [303] Pour la prochaine question, je vous réfère à

   la pièce HQD-5... 15 plutôt, Document 1, page 21.

   15 h 50

   Je pense que c'est de 133 là où on vous demandait

   d'indiquer la période historique qui a été utilisée
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   par le Distributeur pour calculer le « basis » du

   prix horaire DAM. Et vous y indiquez que les

   données recueillies pour la mise à jour couvraient

   la période du premier (1er) janvier deux mille six

   (2006) à la mi-septembre deux mille six (2006), qui

   correspond à une période historique à peu près un

   peu moins de neuf mois.

           La question que je vous pose, pourquoi

   limiter ça à cette période-là plutôt que de prendre

   une période plus longue, quelques années? Qu'est-ce

   qui a motivé le Distributeur dans son choix? Vous

   auriez peut-être eu, je ne veux pas les données, je

   vous demandais juste pourquoi vous l'avez limité à

   moins de neuf mois plutôt que de prendre un

   historique sur quelques années?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Le pourquoi c'est parce qu'à un moment donné on

   avait établi nos décisions en fonction de ça, puis

   on n'a pas voulu perturber nos analyses, parce

   qu'éventuellement ça évolue. Mais vous voulez

   savoir si on en tient compte éventuellement, c'est

   des choses qu'on regarde, qu'on met à jour

   régulièrement et qu'on peut intégrer à un moment ou

   à un autre dans nos analyse. Là, ce qui arrive

   c'est que souvent, ce qui arrive c'est qu'on a fait
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   ça à un moment donné et on voulait être capable

   d'identifier, d'enlever ça de la composante dans

   nos analyses. C'est tout simplement une

   technicalité.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Puis il faut que ça reflète aussi les conditions de

   marché. Dans le sens, telles qu'on les voit là. On

   peut bien aller chercher d'autres années, mais le

   « basis », mettons, historique de deux mille un

   (2001) peut-être qu'il ne s'applique pas

   nécessairement aux réalités du réseau tel qu'on l'a

   actuellement.

Q. [304] Oui, c'est ça, mais il peut y avoir également

   plusieurs années, puis on peut se retrouver à peu

   près dans les mêmes situations dans des années

   antérieures, alors ça vaut, je vous remercie. Ça va

   être tout, Messieurs, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rondeau. La Régie n'aura pas de

   questions pour le panel, vous êtes donc libérés,

   sauf monsieur Bastien, bien entendu. Est-ce que,

   Maître Fraser, vous avez des questions en

   réinterrogatoire?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, Dieu, merci! Je pense que la semaine a été

   R-3644-2007                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2007                       Interrogatoire

                        - 269 -       Me Pierre Rondeau

   longue pour tout le monde.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me ÉRIC FRASER :

   Peut-être un commentaire par contre. Bien, allez-y,

   j'ai un engagement.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Bastien, je pense que vous êtes également

   libéré parce que ça termine votre présence derrière

   ce banc. Merci. Maître Fraser, vous vouliez

   rajouter quelque chose?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, je veux tout simplement déposer une réponse à

   un engagement avant le week-end. Réponse à

   l'engagement numéro 5, HQD-18, Document 5 et nous

   sommes à B-57.

   B-57 :  (HQD) Réponse d'Hydro-Québec Distribution à

           l'engagement numéro 5, HQD-18, Document 5.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Nous avons une petite question de clarification

   concernant la réponse qui a été déposée aujourd'hui
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   à l'engagement numéro 3 qui était en réponse à une

   question que nous avions, nous avions demandé de

   rectifier s'il y avait des erreurs, certaines

   erreurs cléricales qui se trouvaient au Tableau R-

   36.2 de la pièce HQD-15, Document 1.

           Donc, effectivement il y a eu une erreur

   cléricale, que nous anticipions, était

   effectivement là et elle a été corrigée. Mais il y

   a deux autres changements qui nous surprennent et

   nous nous interrogeons si le Distributeur n'a pas

   ajouté une nouvelle erreur cléricale et c'est ce

   que... c'est ce sur quoi je vais exprimer de quoi

   il est question. Et je ne sais pas si cette même

   chose se retrouve à l'engagement numéro 5 auquel il

   vient d'être répondu il y a quelques instants, je

   n'ai pas vu le document encore. Donc, mon propos

   serait faire état de notre étonnement, puis après

   de voir s'il y a moyen de vérifier s'il n'y a pas

   quelque chose d'inexact qui a été introduit quand

   on a voulu corriger ce tableau.

           Donc, sur l'engagement numéro 3, comme

   indiqué dans le texte, il y avait effectivement une

   correction à apporter à la provision réglementaire

   deux mille neuf (2009), qui a été apportée, donc ça

   c'est correct, on s'attendait à ce qu'il y ait
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   quelque chose à changer à ce niveau-là.

           Ce qui nous surprend, c'est à la colonne

   deux mille neuf (2009), les revenus des ventes sans

   hausse des tarifs diminuent de vingt millions de

   dollars (20 M$) par rapport à la version antérieure

   du tableau et on a de la difficulté à expliquer ça,

   puisqu'on s'entend sur le fait qu'il n'y a pas de

   révision de la prévision de la demande, on garde la

   prévision de la demande inchangée, donc on essaie

   de comprendre qu'est-ce qui a amené cette révision

   à la baisse des revenus de ventes sans hausse des

   tarifs.

           Et on voit aussi dans la même colonne deux

   mille neuf (2009) une révision à la baisse des

   achats d'électricité prévus pour deux mille neuf

   (2009) qui baissent aussi de vingt millions de

   dollars (20 M$).

           Donc, je ne sais pas si c'est... en tout

   cas, je sais que le panel n'est plus ici, mais

   peut-être que si un engagement pouvait être pris de

   vérifier de... en fait, d'où vient cette

   correction, si ce n'est pas une erreur, et qu'on

   sait que ce n'est pas une révision à la prévision

   de la demande non plus, comment expliquer ça. Ou

   est-ce que le Distributeur peut-être,
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   malencontreusement, a révisé la prévision de la

   demande ici alors qu'on est censé vivre dans un

   univers où on ne la révise pas, donc c'est un peu

   ça qu'on essaie de voir et attendez, j'ai la...

   (15 h 57)

   Attendez, des achats d'électricité, charge mais ça,

   c'est normal qu'ils chargent. Donc, les deux

   chiffres sont pour deux mille neuf (2009), revenus

   des ventes sans hausse de tarif, la première ligne

   et vers le milieu du tableau, achat d'électricité »

   donc qui baisse de vingt millions (20 M$).

           À la colonne 2010, les revenus des ventes

   sans hausse de tarif baissent aussi mais ça, c'est

   normal qu'ils baissent parce que ça résulte du fait

   que la hausse demandée a été modifiée. Donc ça,

   c'est normal et le calcul est correct. Ça doit, si

   le Distributeur pourrait prendre un engagement de

   vérifier.

   LE PRÉSIDENT :

   On sent ça, on semble s'affairer à trouver vingt

   millions (20 M$).

   Me ÉRIC FRASER :

   Bon. Il n'y a pas d'erreur d'après les informations

   que je suis allé chercher mais à la lumière des

   propos des incompréhensions de maître Neuman, on va
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   revenir avec un engagement numéro 3 qui va répondre

   à son questionnement mais il n'y a pas d'erreur

   mais, évidemment, à partir du moment où il y a des

   coquilles, il y a des chiffres qui changent.

           Donc, on reviendra avec l'engagement numéro

   3 révisé afin de répondre aux préoccupations

   exprimées par maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie beaucoup.

   E-3 révisé (HQD) :           Réviser l'engagement 3

                                (demandé par S.É.-

                                AQLPA).

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Merci, Maître Fraser.

   Là-dessus, les audiences sont ajournées et

   reprendront lundi matin à neuf heures (9 h). Bonne

   fin de semaine à tous.

   AJOURNEMENT - CONTINUÉE LE 10 DÉCEMBRE 2007

                 _____________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON, JEAN

   LAROSE et CLAUDE MORIN, sténographes officiels

   dûment autorisés à pratiquer avec la méthode

   sténotypie et sténomasque, certifions sous notre

   serment d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________
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